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Présentation de l'éditeur :
	Robert Ier, frère du roi Eudes, fut élu, en 922, au trône de France après la fuite et la déposition du Carolingien Charles III. Tué dans une bataille rangée après un an de règne, il fut aussitôt remplacé par son gendre, le duc Raoul de Bourgogne, élu par les Grands du royaume à l’unanimité.
                            Le choix était parfait. Raoul fut, pendant ses treize ans de règne, un souverain sage et vaillant, qui décima les derniers Normands écumant encore la France, abattit la puissance du seul grand féodal hostile à la monarchie, Herbert de Vermandois, et reçut la soumission des vassaux indépendantistes du Midi. Grâce à cette renommée qui illustra son nom et sa famille, il permit, après la mort des derniers Carolingiens, l’avènement d’Hugues Capet.
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PREMIÈRE PARTIE
RAOUL 
DUC DE BOURGOGNE
888-923

I
La bourgogne, du royaume au duché
Avant d’être roi de France, Raoul fut duc de Bourgogne. Fief récent, le duché de Bourgogne fut établi en 888.
Le nom de Bourgogne, en latin Burgundia, désigne d’abord le royaume des Burgondes. Ceux-ci étaient très probablement à l’origine un peuple scandinave, car on les trouve d’abord dans l’île de Borholm (contraction de Burgundarholm). On les rencontre au ive siècle en Poméranie, voisins des Vandales, dont ils adoptèrent sans doute la langue.
Sous leur roi Gondahaire (latin Gondicarius), les Burgondes s’établirent en 407 sur le Rhin moyen, et s’emparèrent de la ville romaine de Worms (Wormatia). Pris en tenailles entre les Romains et les autres peuples barbares, ce roi accepta de jouer le rôle d’auxiliaire de l’Empire, chargé de barrer la route aux invasions germaniques. Confiant dans la protection romaine, il tenta d’étendre son territoire vers Trèves et fut vaincu par Aetius (435). L’année suivante, cherchant à arrêter la horde des Huns, il fut vaincu par eux et tué avec vingt mille de ses guerriers. Son successeur fut son fils Gondioc.
Constatant que son plus fort intérêt était de renouveler l’accord avec Rome, le roi Gondioc (Gondéric) reçut d’elle en 443 « l’hospitalité », c’est-à-dire un territoire taillé dans la Gaule autour de la vallée de la Saône, avec pour centre Genève. Traité désastreux pour la population gauloise : il octroyait à chaque famille burgonde, là où elle s’installait, le tiers de la maison et des esclaves, les deux tiers des terres et la moitié des bois.
En 454, la mort d’Aetius, assassiné sur l’ordre de l’empereur Valentinien III, jeta l’anarchie dans la Gaule au nord et à l’est de la Loire. Gondioc en profita pour occuper Besançon, Lyon, Vienne, Valence, Avignon, triplant ainsi la surface de son royaume. Il n’arrêta sa progression que devant l’attitude menaçante des Wisigoths qui occupaient la Provence. Cette ampleur du territoire burgonde permit cependant aux quatre fils de Gondioc, à sa mort, d’en opérer le partage : Gondebaud fut roi à Lyon, Godegisil à Besançon, Gondemar à Vienne, Chilpéric à Genève.
Gondemar et Chilpéric trépassèrent dès 476, laissant leur aîné Gondebaud prendre la direction de l’ensemble du royaume. En 500, Clovis, roi des Francs saliens, envahit ce royaume, battit Gondebaud près de Dijon, le poursuivit jusqu’à Avignon, où il le força à capituler. Le roi des Burgondes devenait tributaire de celui des Francs. Clovis ni ne détrôna Gondebaud, ni n’annexa son royaume : il avait épousé sa nièce Clotilde et respectait les liens de famille.
Il en fut autrement quand, Clovis mort, ses fils ne nourrirent pas les mêmes scrupules. D’autant plus que Gondebaud trépassa cinq ans après Clovis, en 516, laissant son royaume à ses fils, Sigismond et Gondomar. En 523, 524, 534, les fils de Clovis supprimèrent ceux de Gondebaud et occupèrent leur royaume. Finalement, quand ses frères furent morts à leur tour, ce fut Clotaire qui l’annexa en entier, obtenant de la sorte un territoire plus vaste encore que celui de Clovis, qui comprenait maintenant les provinces du nord-est de la Gaule.
En 561, à la mort de Clotaire Ier, ses quatre fils se partagèrent à leur tour cet empire. La Burgondie, qu’il convient d’appeler maintenant la Bourgogne, devint à nouveau un royaume, avec pour souverain le troisième des frères, Gontran (Gundramn). Royaume plus étendu que celui de Gondebaud, puisqu’il comprenait, outre les vallées de la Saône et du Rhône et ce qui est maintenant la Suisse, la haute vallée de la Seine jusqu’à la Marne, la vallée de la Loire au-delà d’Orléans avec le Berry, et la Provence moins Arles et Marseille : l’équivalent de vingt-cinq de nos départements, auxquels s’ajouteraient les cantons helvétiques ; le tout arrosé par de grands fleuves et peuplé de villes riches et prestigieuses : Lyon, Vienne, Avignon, Autun, Genève, Besançon, Chalon, Orléans.
Se trouvant sans progéniture masculine, Gontran adopta pour héritier de son royaume, en deux cérémonies solennelles (577, 587), son neveu Childebert, roi d’Austrasie. Celui-ci prit possession de son héritage à la mort de son oncle, en 593. Trois ans plus tard, il fut assassiné par Frédégonde. Tandis que l’Austrasie était attribuée à son fils aîné, Thibert, la Bourgogne l’était à son fils cadet, Thierry, sous la régence de Brunhilde, sa grand-mère paternelle. Mais, en 613, Thierry expirait. Son cousin Clotaire II, fils de Frédégonde, immolait Brunhilde et s’emparait de l’ensemble des terres franques. La Bourgogne cessait d’être un royaume indépendant pour faire partie du grand Regnum Francorum.
En 629, le royaume de Clotaire II passa à son fils Dagobert Ier le Grand, qui s’employa à le garder indivis. Mais à sa mort, dix ans plus tard, il fut partagé entre ses deux fils. À Sigebert III, l’aîné, fut attribuée l’Austrasie, à Clovis II, le cadet, la Neustrie et la Bourgogne. Celles-ci constituaient deux royaumes différents, à tel point que les Grands en réclamèrent des maires du palais indépendants.
La mort de Clovis II, en 657, inaugura une anarchie, au bout de laquelle Thierry III, en 681, demeura le seul souverain du Regnum Francorum. Il régna, mais ne gouverna pas. L’homme fort du royaume était le maire du palais, Pépin de Herstal, qui assura le pouvoir sous cinq rois successifs. Son fils, Charles Martel, relégua les derniers rois mérovingiens dans une totale inactivité. Et Pépin le Bref, fils de Charles Martel, fut proclamé et sacré roi des Francs en 751.
Avec Charlemagne, couronné empereur d’Occident en 800, la Bourgogne fut intégrée dans cet immense empire, sans autre singularité administrative que celle des nombreux comtés qui lui furent substitués. En 806, l’empereur, par un acte solennel, tint à créer, sous sa propre autorité, deux royaumes méridionaux, réservant sa propre succession à Charles, son fils aîné. Pour Pépin, son second fils, il créa un royaume comprenant l’Italie, l’Alémanie, la Bavière et les provinces slaves annexées à l’empire. Pour Louis, son troisième fils, il constitua un royaume appelé Aquitaine, et qui englobait tout le sud de la Gaule entre l’Océan et les Alpes : Aquitaine, Vasconie, Marche d’Espagne, Septimanie, Bourgogne, Provence. La Bourgogne n’était plus un royaume, mais une partie d’un vaste royaume interne à l’Empire carolingien.
La dislocation de cet empire à la mort de Louis le Pieux aboutit en 843 au traité de Verdun, qui coupa définitivement la Bourgogne en deux parties. La ligne de démarcation entre les parts de Charles le Chauve et de Lothaire laissait à Charles tous les comtés bourguignons à l’ouest de la Saône[1], à Lothaire, le mieux servi, tous ceux qui se trouvaient situés à l’est de la Saône, ainsi que, au sud de Lyon, entre la Loire et les Alpes.
Le royaume de Bourgogne avait cessé d’exister. Du moins existait-il nominalement dans l’empire de Lothaire. La suite est difficile à résumer. En effet, quand Lothaire mourut, en 855, ses trois fils se partagèrent son empire. L’aîné, Louis II, fut gratifié du titre d’empereur avec pour partage le royaume d’Italie. Le second, Lothaire, reçut toute la partie entre la France de Charles le Chauve et la Germanie de Louis le Germanique, ses deux oncles. Ce fut, du nom du nouveau roi, la Lotharingie. Elle comprenait la Bourgogne septentrionale, au nord et à l’est de Lyon. Le troisième frère, Charles le Jeune, plus ou moins débile mental, reçut un petit royaume taillé spécialement pour lui : la Provence, c’est-à-dire la partie de la Bourgogne au sud de Lyon, entre Rhône et Alpes.
L’ancien royaume de Bourgogne se trouvait ainsi divisé en trois parties : au nord-ouest, un ensemble de comtés englobés dans la France ; au nord-est, la partie du royaume de Lothaire II au nord du Léman ; au sud, le royaume de Charles le Jeune. Celui-ci mourut dès 863, et son frère Lothaire s’empressa de réunir son royaume au sien. Ce qui ressoudait les deux parties de la Bourgogne sans qu’elles constituassent un duché ou un royaume. Et quand, six ans plus tard, Lothaire décéda à son tour, Charles le Chauve mit la main sur son royaume. Il constitua alors son beau-frère Boson duc de Bourgogne, duché tout différent de ce que serait peu de temps après la Bourgogne française. Boson n’attendait que l’occasion de s’en faire roi. Elle vint en 879 à la mort de Louis II le Bègue, avec les bouleversements causés par cette mort. Boson se proclama roi de Provence, c’est-à-dire d’une Bourgogne qui n’était que la partie méridionale du royaume de Gontran.
L’autre partie, celle du nord, constitua un territoire du royaume sur lequel régnèrent tour à tour deux fils de Louis le Germanique, Louis de Lotharingie et Charles le Gros. Quand, en 888, ce dernier eut passé de vie à trépas, Rodolphe, marquis de Bourgogne transjurane, c’est-à-dire de cette partie septentrionale issue des partages, s’en proclama roi. Ce nouveau royaume contenait l’ouest de la Suisse actuelle et la future province de Franche-Comté. Son fils Rodolphe II (912-937) réunit en un seul les deux royaumes, celui du nord et celui du sud. Ce fut le royaume d’Arles.


Au moment même où, sous Rodolphe Ier, se constituait à l’est de la Saône le royaume de Bourgogne transjurane, s’érigeait à l’ouest le duché français de Bourgogne. L’un et l’autre sous les membres d’une même famille, puisque Richard le Justicier, premier duc de Bourgogne, était un frère du roi Boson de Provence, l’un et l’autre frères de la reine Richilde, épouse de Charles le Chauve.
Richard, par un tissu d’alliances, appartenait de multiples façons à la famille carolingienne. Sa sœur était devenue nièce de l’empereur Lothaire et de Louis le Germanique ; de Teutberge, épouse du roi Louis le Germanique ; comme de l’empereur Charles le Gros. Par sa femme Adélaïde, fille de Conrad, duc de Bourgogne transjurane, Richard entrait dans la dynastie des Welf. Il devenait neveu d’Ermengarde, épouse de l’empereur Lothaire, d’Emma, femme de Louis le Germanique, d’Hugues l’Abbé, cousin des empereurs Louis II et Charles le Gros.
Ce réseau d’appartenances n’était pas seul à rendre Richard digne de promotion au-dessus des comtes de Bourgogne française. Il avait la réputation d’un héros. En 892, pendant que le roi Eudes guerroyait en Auvergne contre l’invasion des Normands, ces Barbares dévastaient la Bourgogne. Richard, comte d’Autun, les rencontra à Argenteuil, près d’Ancy-le-Franc, et les écrasa. Il recueillit alors les comtés de Sens, d’Auxerre et de Nevers.
Il fut élu par ses pairs duc de Bourgogne, titre qui apparaît pour la première fois. À quelle date ? Les conclusions des historiens divergent, jusqu’à parvenir chez les uns à la date de 888, chez les autres à celle de 898. Il est probable qu’il y eut deux élections, la première émise par un collège plus restreint, la seconde plus unanime. Peut-être même la première le fit-elle marquis, car cette province était située à la frontière de l’autre Bourgogne.
Toujours est-il que Richard portait le titre de duc de Bourgogne lorsque, en 898, les Normands ayant reformé une armée, il les écrasa à Saint-Florentin. Les restes rejoignirent Rollon et participèrent à sa campagne au nord de la Loire. Richard ajouta alors ses forces à celles de Robert, duc des Francs, et remporta avec lui à Chartres une mémorable victoire.
Richard ne portait le titre de duc qu’à titre personnel. Cela voulait dire que non seulement ce titre n’était pas héréditaire, mais qu’il pouvait fort bien ne pas être reconduit, et laisser les comtés bourguignons dans leur autonomie et leur dispersion. Cependant, quand le titulaire mourut en 921, chargé d’années et de gloire, le roi Charles le Simple lui reconnut pour successeur, avec le même titre de duc, son fils aîné Raoul. Il créait ainsi une dynastie.
Une dynastie de vassaux. Faveur dangereuse : Raoul avait épousé en 914 Emma, fille du duc Robert des Francs. Ainsi se trouvaient unies les deux familles vassales les plus puissantes de France. Peut-être Charles attendait-il entre ces deux grands seigneurs une rivalité qui eût fortifié le pouvoir royal. C’était mal calculer : Raoul devint l’ami dévoué de son beau-père et de son beau-frère.

1. Troyes, Arcis, Brienne, Barrois, Bassigny, Tonnerre, Auxois, Auxerrois, Gâtinais, Sens, Nevers, Dijon, Avallon, Beaune, Autun, Chalon, Mâcon.


II
Le jeune Raoul sous Charles III

898-920
Sur ce que fit et que fut Raoul de Bourgogne avant 920, nous ne pouvons avancer que des conjectures. Son nom lui-même est indécis. Raoul est la contraction romane, qui lui resta, du germanique Rudolf, ou Rodolf, ou Rodolph. Nous ignorons la date de sa naissance. Sans doute était-il venu au monde quand son père Richard n’était que comte d’Autun. En effet, on ne trouve à Richard qu’une seule épouse, Adélaïde de Bourgogne transjurane, qui lui fut unie vers 888. On peut ainsi imaginer que ce premier fils leur naquit entre cette date et 891.
On ne sait sous quels maîtres il étudia ; mais Richer affirme qu’il fut « instruit dans les belles-lettres ». Le chroniqueur lui ajoute l’adjectif de strenuus : actif, énergique, entreprenant. C’était donc chez lui un trait de caractère, et non pas seulement une attitude en entrant dans l’histoire. Il s’ensuit nécessairement que par sa parenté et par ce trait de caractère il fut présent dans l’histoire du début du xe siècle, soit comme témoin, soit comme acteur anonyme.
Raoul avait de douze à quatorze ans quand Robert, duc des Francs, entreprit sa dernière campagne contre les Normands. Puisque son père le duc Richard s’allia pour cette entreprise à Robert, il est probable qu’il se fit accompagner de son fils aîné. C’était l’âge où les jeunes nobles faisaient leurs premières armes, et cette lutte contre l’envahisseur scandinave était une excellente occasion d’initier un adolescent à la guerre.
Dudon de Saint-Quentin, qui a consacré un long poème historique à cette lutte, ne parle pas du jeune Raoul. C’est compréhensible : il n’était rien alors que l’ombre de son père, ne portant aucun titre et n’exerçant aucun pouvoir. Ce qui, probablement, ne l’empêchait pas de frapper hardiment de l’épée.
En 911, les noms des chefs normands s’effaçaient devant le plus intrépide et le plus incontesté d’entre eux, Roll, que les auteurs ecclésiastiques ont appelé Rollon pour lui donner une consonance plus latine (Rollo, génitif Rollonis). Il était, selon Guillaume de Jumièges, le fils d’un roi danois, Roswald le Riche. Par roi, n’entendons pas alors un souverain du type de ceux qui régnaient en France et en Germanie : le ric scandinave, comme d’ailleurs quelques siècles plus tôt le ric germanique, désignait un chef guerrier important, équivalant en France à celui de duc ou de comte, avec cette différence que, loin d’exercer une autorité sédentaire sur un territoire attitré, il en avait surtout l’usage sur des troupes mobiles, en déplacement sur la mer et sur des terres ennemies. On trouvait ainsi, en Jylland (appelé en germanique Jutland), en Scanie et dans les îles baltiques, un certain nombre de chefs supérieurs appelés ric, qui ne revenaient que périodiquement sur leur base originaire.
Roll était l’un de ceux-là, que son père s’appelât Roswald, comme l’indique Guillaume de Jumièges, ou Catill, selon le témoignage de Richer. Ce qui montre qu’il était peu empressé à séjourner dans sa base de départ, c’est qu’on le trouve sur la mer du Nord et sur l’Atlantique depuis 876. Il avait d’abord écumé les rives de la Meuse et de l’Escaut, et probablement ensuite de la Seine, puis, traversant la Manche, il s’était mis au service d’Alfred le Grand, s’insinuant ainsi contre rémunération dans les guerres civiles.
Rollon réapparaît en 911 sur le territoire français. Est-il moins motivé ? Ses bandes sont-elles moins nombreuses ? Les troupes franques, à la tête desquelles se distingue maintenant le duc Robert, sont-elles plus déterminées ? C’est une année où, pour la première fois, on le voit aller vers l’échec.
Au printemps, s’engouffrant dans la baie de la Seine, il en remonta le cours jusqu’à Rouen. Là, écoutant les émissaires de l’archevêque Gui, il consentit à épargner la ville moyennant le versement d’une somme importante. Le chef intrépide préférait l’argent au combat. Il ne fut pas dissuadé de remonter la Seine jusqu’à une proie prometteuse. Ce fut Paris. Les défenseurs l’attendaient. Dès le premier assaut, les flèches franques trouèrent tant de poitrines danoises que l’attaquant renonça. À la vallée de la Seine, prudent, il préféra celle de la Loire. Ses congénères y avaient pratiqué naguère des rafles substantielles.
Il marcha vers le sud. Curieux déplacements que ceux des navigateurs qui empruntaient un itinéraire terrestre sans abandonner leur transport fluvial. Ils se déplaçaient alors en portant leurs longues embarcations sur leurs épaules et parcouraient de la sorte cinquante ou cent lieues. Ce fut ainsi que la troupe de Roll parvint dans la plaine du Mans. Grâce au système de communication adopté par les vikings, la marche de cette caravane pédestre fut connue des bandes scandinaves répandues entre la Bretagne et la Bourgogne. Le chef charismatique n’avait pas perdu son prestige : les autres convergèrent vers lui et le rejoignirent.
Se constitua ainsi une gigantesque armée que Richer évalue à cinquante mille hommes. Que faire d’elle ? Le plus profitable, sans doute, était de l’entraîner sur Angers, Nantes et Tours, villes abondantes en trésors. Or la formation de l’armée danoise n’était pas seulement connue des Barbares ; elle l’était aussi des Francs, au nord et au sud de la Loire. Pour eux, une telle concentration leur offrait une aubaine inespérée : ils pouvaient anéantir en une bataille l’ensemble des envahisseurs.
La concertation entre les Francs fut rapide et efficace. Ce fut au sud de la Loire que se réunit la plus puissante armée. L’initiative en revint à un personnage que Richer nomme Dalmace, et qu’il désigne comme duc d’Aquitaine. Il s’agit probablement de Guillaume le Pieux, duc de Guyenne, comte de Poitiers et d’Auvergne, mort en 918. Se considérant comme souverain et maître de toute cette région, il n’acceptait pas la suzeraineté du roi de France. Mais, à ce moment, le danger était le même au nord et au sud de la Loire, et l’ennemi était commun. En outre, il avait épousé Engelberge, fille de Boson, roi de Provence, et se trouvait ainsi neveu de Richard le Justicier et cousin germain de Raoul. À cette époque, ces liens de famille ne manquaient pas d’influence sur la politique.
Pendant que Guillaume rassemblait cette masse de Méridionaux, le duc Robert appelait aux armes ses vassaux de Neustrie et le roi Charles formait avec des contingents d’Austrasie une troisième armée, dont il confia le commandement à Ricoin, comte de Verdun.
Rollon, vraiment, n’avait pas hérité de l’astuce des chefs scandinaves. Averti du triple danger qui le menaçait, sa stratégie salutaire eût voulu qu’il dispersât ses troupes pour les réunir ensuite, si besoin était. Mais il tenait sous sa main, occasion exceptionnelle, une masse de combat telle qu’il n’en avait jamais disposée. Il estima que son honneur et celui de sa nation étaient d’écraser ces grandes armées franques commandées par les plus valeureux seigneurs du royaume. Il n’ignorait pourtant pas qu’il ne disposait que d’hommes à moitié nus maniant des armes rudimentaires, propres à exterminer une population civile, qui allaient se trouver en face de guerriers couverts de fer et maniant de longues lances. Cette illusion fatale avait été deux siècles plus tôt la cause de l’anéantissement des troupes d’Abd er-Rahman devant Charles Martel.
Il semble même que Rollon ne tenta même pas, avec les troupes féroces qui le suivaient, de se porter au-devant des armées séparées qui marchaient vers lui pour les vaincre tour à tour. Il les attendit dans la plaine du Mans et les laissa se rassembler.
Ce calcul stratégique lui permettait en effet de jouer au tacticien. C’était là un projet méritoire : les Barbares comme les Francs savaient rarement utiliser le terrain et organiser des mouvements de troupes. Ce qu’ils savaient faire, c’était lancer contre l’ennemi une masse compacte et sanguinaire, qui ne se souciait même pas du nombre opposé à elle. Tout dépendait de la rage individuelle des combattants.
Rollon, donc, ayant médité un plan de bataille, disposa, à l’approche de l’ennemi, ses guerriers sur un large front, en forme de croissant, avec cette prévision : les Francs attaqueront le centre, et les ailes se refermeront sur eux. Or, ils avaient affaire à un généralissime d’une expérience éprouvée. Robert, ayant saisi aussitôt ce plan, envoya Ricoin avec ses Austrasiens prendre place derrière l’armée danoise. Alors, à la tête des Neustriens et des Aquitains, il se rua avec fureur sur le centre ennemi, qu’il enfonça. Rollon commanda aux ailes de se refermer, mais Ricoin s’abattit sur elles, et les Normands, pris en tenailles entre deux armées, furent décimés.
Le combat avait été bref. Rollon avait perdu le plus grand nombre de ses guerriers. Le reste, ayant jeté les armes, était prisonnier. Les Francs furieux, qui voyaient dans ces hommes, soudain réduits à leur merci, les rapaces qui avaient massacré les populations, brûlé les villages, profané les sanctuaires, s’apprêtaient à les massacrer. Robert le leur interdit.
Ce chef chrétien tenait un projet d’un tout autre ordre. À quoi bon cette vengeance qui enverrait dans l’autre monde des meurtriers sans baptême et sans repentir ? Son devoir n’était-il pas de leur faire connaître la vraie foi, et de les préparer à devenir les premiers chrétiens de leur nation ? Il conduisit ces débris de sa victoire dans son comté de Paris, et les fit interroger par un certain Martin, prêtre intéressé à son projet et parlant le scandinave. Aucun des captifs n’avait la moindre notion du christianisme. Martin les en instruisit. Et quand ils furent suffisamment catéchisés, le duc Robert, avec un sens admirable de la liberté spirituelle, les avertit : ceux qui désiraient sincèrement le baptême le recevraient ; les autres pouvaient le refuser sans crainte. Tous, païens et néophytes, seraient libérés et retourneraient à leur flotte. Ce qui eut lieu en effet.
Parmi les captifs libérés se trouvait Rollon. Et Rollon, comme les autres chefs, avait refusé le baptême : c’eût été trahir leurs dieux nationaux. Robert l’avait laissé partir. Il ne doutait pas qu’un jour prochain ce loup deviendrait mouton. Libre et disposant de ses décisions.
Pour l’instant, le chef barbare démentait les espoirs du chef chrétien. Les Normands, informés de sa libération, accoururent à lui. Dès le mois de juillet 911, il avait reconstitué une armée sur la basse vallée de la Seine. La fidélité de ses troupes lui rendit sa confiance dans la victoire. Il décida de reprendre la lutte. Ou plutôt le pillage.
À quelle ville s’attaquer d’abord ? Il alla inspecter Paris. Fut-ce par gratitude envers son libérateur ? Il renonça et choisit Chartres. Il regroupa d’abord ses effectifs à Jeufosse, sur une petite île près de Bonnières, dans l’actuel département des Yvelines, où les Normands gardaient une base navale. Ils y trouvèrent des réserves d’armes et des provisions de bouche. Quand enfin Rollon eut assemblé une troupe décidée, il prit avec elle la route de Chartres.
Une telle expédition ne pouvait rester ignorée. Avant même que les Danois fussent parvenus à leur objectif, Josselin, évêque de Chartres, en était informé. Il adressa aussitôt des messages aux deux plus grands seigneurs chrétiens, le duc Robert de Francie et le duc Richard de Bourgogne.
Rollon, sûr de lui, installa le siège sous les murs de Chartres. Il avait traîné avec lui, suprême luxe pour des navigateurs, des machines de guerre, enlevées naguère aux Francs vaincus. Après avoir installé son camp et creusé les fossés protecteurs, il ordonna d’attaquer les murs. Tandis que les béliers commençaient à frapper, un cri retentit :
— Les Francs !
C’étaient en effet les Franciens et les Bourguignons. Robert avait préféré attendre Richard, qui l’avait rejoint sur ses terres. Raoul avait alors vingt ans environ, peut-être un peu plus. Nul doute qu’il n’eût accompagné son père. Pour une telle entreprise, un puissant seigneur comme le duc de Bourgogne ne pouvait manquer de s’adjoindre son fils aîné, éduqué dans l’art de la guerre et convaincu de combattre pour une juste cause.
Cette fois, les Francs ne s’attardèrent pas à se former en ordre de bataille : l’important était de surprendre les Normands et de les charger avant qu’ils n’eussent eux-mêmes le temps de s’organiser pour résister à ces redoutables cavaliers. Cette charge fut terrible. Acculés aux remparts, les Scandinaves se voyaient incapables de résister, quand une porte de la ville s’ouvrit et livra passage à la garnison, qui prit les assiégeants à revers. Ce fut le massacre.
Rollon commanda la retraite, laissant sur le sol six mille huit cents morts. Il savait où entraîner les débris de son armée : sur la colline de Lèves, à deux lieues au nord. Il était persuadé que les vainqueurs ne l’y poursuivraient pas : cet écrasement leur suffisait. Il ne doutait pas non plus de la clémence du duc Robert, qui l’avait épargné quelques mois plus tôt.
Les rescapés, ne cessant de se retourner, n’aperçurent aucun poursuivant. Ils ne pouvaient pourtant pas aller plus loin : le combat avait été dur, et ils n’étaient guère capables que d’installer un camp de fortune, avant de s’enfuir, probablement de nuit, après avoir réparé leurs forces par quelques heures de sommeil.
Le travail de protection, qui consistait en l’établissement de fossés et de levées de terre, s’achevait à la tombée de la nuit, quand un nouveau cri retentit :
— Les Aquitains !
C’était en effet Guillaume le Pieux qui, n’ayant pu rejoindre à temps le duc Robert, parvenait sur les lieux avec la marée de ses Poitevins et de ses Auvergnats. Un peu trop tard pour attaquer l’ennemi. Déception chez les Aquitains, soulagement chez les Normands.
Guillaume rassura les siens : dès l’aube, ils se jetteraient sur le camp ennemi et achèveraient le massacre commencé par leurs alliés. Il n’était, pour ces quelques heures nocturnes, que d’établir le camp provisoire, avec les armes au chevet.
Guillaume connaissait mal son ennemi. Ses guerriers, repus de fatigue, s’endormirent d’un sommeil confiant. Les Normands, eux, ne dormirent pas : ils abandonnèrent furtivement leur camp, traversèrent celui des assiégeants par sa partie où ils étaient le moins à craindre, et prirent en hâte la route de Jeufosse. Les Aquitains étaient frustrés de leur victoire. Et Rollon reprit ses expéditions dévastatrices.


Tandis que les seigneurs francs et bourguignons se concertaient pour tenter de venir à bout de ce fléau, le duc Robert n’abandonnait pas son grand projet : la conversion des Barbares. Charles le Simple, tourné vers la Lotharingie dont il comptait être élu roi bientôt, se désintéressait de cette affaire ; il laissa carte blanche à Robert.
Il convenait cette fois d’agir non plus par la force armée, mais par la diplomatie ; de gagner Rollon non par la défaite, mais par les pourparlers. On savait où trouver le chef païen : son quartier général n’était ignoré de personne. D’après Hugues de Fleury, ce furent des envoyés du roi Charles qui allèrent le trouver pour le sonder, cette démarche royale montrant au Barbare combien les pourparlers souhaités étaient importants aux yeux de ses ennemis. Rollon répondit favorablement : il était prêt à discuter de la paix avec des interlocuteurs qualifiés.
Dudon de Saint-Quentin rapporte que ce furent les envoyés de Robert qui se rendirent auprès de Rollon. Mais les deux démarches ne s’excluent pas. Il faut pourtant supposer que les ambassadeurs du duc furent plus insistants et plus persuasifs que ceux du roi. Quoi qu’il en fût, ce fut avec le roi que le chef danois accepta de se rencontrer. Procédure plus solennelle et plus décisive.
Le rendez-vous fut fixé à Saint-Clair-sur-Epte en octobre de cette année 911. Rollon s’y rendit prestement, décidé à une conclusion. Il trouva en face de lui les plus hautes autorités laïques et religieuses. Le roi de France Charles, le duc des Francs Robert, l’archevêque de Rouen Gui. Le Barbare annonça qu’il acceptait d’entrer en paix définitive avec les Francs, à la condition d’en recevoir une compensation avantageuse. Le roi en proposa une qui fut aussitôt acceptée : la concession, à Rollon et à ses successeurs, d’un fief découpé spécialement en Neustrie, entre Somme et Loire. Pour ces navigateurs, on s’arrêta à un territoire maritime, équivalant aux comtés de Rouen et d’Évreux. Rollon avait d’abord rechigné, cherchant à faire monter les enchères ; mais il convint finalement que le cadeau n’était pas à dédaigner.
Le territoire concédé n’était pas abandonné aux Danois en toute propriété. Il restait un fief de la couronne de France. C’est pourquoi, dès le marché conclu, Rollon, devenu vassal du roi de France, dut lui prêter solennellement hommage.
Une autre clause du traité, à laquelle le duc Robert tenait tout spécialement, était le baptême de Rollon et de ses guerriers. On ne pouvait devenir vassal du roi sans avoir été soi-même admis dans l’Église. Rollon ne transigea pas sur ce point : « Rouen vaut bien une messe ». L’archevêque Gui, auquel Robert confia le catéchumène, tint à ce que le sacrement lui fût administré sans concession : le nouveau vassal devait être instruit de toutes les vérités de la religion et lui faire une profession de foi sincère. C’est pourquoi l’archevêque prolongea le catéchuménat jusqu’à la date de Pâques 912. Alors, il jugea le moment venu.
Rollon choisit pour parrain le duc des Francs et reçut le nom de Robert. Les auteurs de ce temps témoignent de sa forte conviction. Il garda durant sept jours la robe blanche des catéchumènes et assista à tous les offices avec une vive piété. Il décida de réparer les dommages qu’il avait fait subir aux églises de son fief. Ainsi fit-il donation à huit d’entre elles d’importants domaines et les gratifia-t-il de joyaux tirés de son trésor.
Alors, il prit au sérieux son titre de grand vassal et révéla ses talents politiques. Il découpa son fief en comtés qu’il attribua à ses principaux compagnons. Mais, pour qu’ils fussent dignes de cette fonction, il exigea d’eux la préparation au baptême, ce dont s’acquitta monseigneur Gui.
Ces aventuriers, devenus propriétaires terriens, se firent soldats-laboureurs, tâche qu’ils assignèrent à leurs serfs et à leurs esclaves. La terre qu’ils avaient hier désolée retrouva sa fertilité, et devint la Normandie.
Si Charles le Simple s’était préoccupé, pour la paix de son royaume, de la conversion de Rollon, il ne s’en était guère occupé, et avait laissé cette responsabilité en majeure partie au duc Robert, dont il connaissait les talents. Cette attitude, qui pouvait passer chez le roi pour un désintérêt, s’expliquait par une affaire plus urgente encore, celle de la Lotharingie.
Arnulf, roi de Germanie et empereur romain germanique, avait fait de Zwentibold, son fils naturel, un roi de Lotharingie, ressuscitant ainsi le royaume entre Rhin et Meuse qui avait été accordé comme héritage à Lothaire († 869), fils de l’empereur homonyme. Arnulf mourut en décembre 899. Zwentibold intrigua pour obtenir la couronne de Germanie, ce qui lui aurait permis d’unir ce royaume au sien.
Les Grands de Germanie, qui méprisaient Zwentibold, élurent au trône le fils légitime d’Arnulf, Louis, un enfant de six ans. C’était pour eux la promesse d’une large liberté. Les Grands de Lotharingie, dont un nombre important détestaient leur souverain, adressèrent alors une délégation à Louis l’Enfant pour lui demander de régner sur eux. Celui-ci franchit le Rhin avec ses dignitaires et fut couronné à Thionville roi de Lotharingie. S’estimant trahi et dépossédé, Zwentibold marcha contre Louis. Il fut vaincu et tué le 13 août 900.
Ces événements montraient que le trône de Lotharingie n’avait aucune stabilité et que les Grands n’y possédaient pas un souverain à leur convenance. Ce qui incita Charles le Simple à convoiter ce royaume, que son aïeul Charles le Chauve avait annexé naguère à la France. La difficulté, pour réaliser ce projet, ne venait pas seulement du couronnement de Louis l’Enfant, simple figurant sur le trône, mais du partage des sentiments chez les Grands : ceux de la basse Lotharingie, au nord, étaient germanophiles ; ceux de la haute Lotharingie, au sud, francophiles. De là la difficulté de trouver un souverain qui, au-delà du Rhin ou de la Meuse, eût l’agrément de tous.
Louis l’Enfant, ou plutôt ceux qui lui servaient de conseillers et de ministres, favorisa donc le parti germaniste, distribuant terres et prébendes à ses représentants. Charles le Simple en profita pour entretenir avec les Grands de haute Lotharingie des rapports favorables. De sorte que, en 911, le parti francophile se déclara hostile à Louis l’Enfant et élut pour roi Charles III de France. Cette initiative était encouragée par la maladie mortelle du jeune Louis, qui promettait sa fin prochaine. De fait, il décéda quelques mois après l’élection de Charles, qui demeurait ainsi roi à part entière.
Il fallait aussi un successeur à Louis sur le trône de Germanie. Puisque ce jeune homme ne laissait pas de progéniture, cette succession était soumise à l’élection. Il ne restait plus de Carolingien à élire. Ou du moins, il y en avait un par descendance féminine, Conrad, duc de Franconie, puisque sa mère, Glismonde, était fille de l’empereur Arnulf. Ce qui faisait de lui le neveu de Zwentibold et de Louis l’Enfant. Les Grands de Germanie élurent pour roi Conrad de Franconie.
Aussitôt élu, Conrad, se réclamant de cette double parenté, revendiqua la couronne de Lotharingie. Il redoutait pourtant de réclamer une élection, Charles de France semblant agréé. Il crut plus efficace d’agir par intimidation. Il réunit une armée, passa le Rhin, soumit Strasbourg, descendit la vallée du Rhin, s’empara d’Aix-la-Chapelle. Charles n’osa bouger. Ce furent les seigneurs lorrains qui se chargèrent de chasser l’intrus. À leur tête, Renier au Long-Col, comte de Hesbaye, qui avait pris le titre de duc, marcha sur Strasbourg, qu’il incendia. Conrad repassa le Rhin.
Il avait à s’acquitter de tâches plus graves. Il devait lutter d’une part contre les ducs de Saxe et de Bavière, qui refusaient de le reconnaître, d’autre part contre les bandes hongroises, qui désolaient l’est de la Germanie. Ce fut en combattant contre elles qu’il périt, en décembre 918. Les Grands de Germanie élurent au trône le mois suivant le duc Henri de Saxe. Cette fois, la dynastie carolingienne était tout à fait éteinte en Germanie.


III
Le duc Raoul contre Charles III

920-923
Nous ne savons trop ce que fit le jeune Raoul après le baptême de Rollon et son installation dans le nouveau fief neustrien. Il est certain qu’il fréquenta assidûment le duc Robert. Celui-ci avait trois enfants sensiblement de son âge. L’aînée, Liégarde, fut mariée très jeune à Herbert II, comte de Vermandois. C’était une alliance précieuse pour Robert. La seconde était Emma. Le troisième était Hugues, unique fils du duc, âgé de sept ou huit ans de moins que Raoul, jeune homme fin, ardent, plein d’avenir. En 914, Raoul, qui pouvait avoir vingt-quatre ou vingt-cinq ans, épousa Emma, devenant ainsi le gendre du duc Robert. En 921, Richard le Justicier mourut. Raoul fut reconnu comme duc de Bourgogne.
À ce moment-là, les relations s’étaient détériorées entre Charles le Simple et le duc Robert. Celui-ci avait constamment montré une grande loyauté à l’égard de la couronne. Quand Charles avait été élu roi, Robert lui avait prêté loyalement le serment de fidélité. Et il avait collaboré avec lui sans nuages aux affaires du royaume. Il se considérait comme le chef et le représentant des vassaux, et ce prestige lui suffisait.
Ce fut une fâcheuse affaire qui gâta ces belles relations : une affaire de favori. Ce personnage inclassable, sauf dans la classe des parvenus dénués de scrupules, s’appelait Haganon. Il était d’origine lotharingienne et se prétendait apparenté à la reine Frérone, épouse de Charles III. On le vit d’abord à la cour sans y prêter attention. Mais, en 918, le roi en fit un comte. De quel comté ? D’aucun. Un comte palatin. Depuis ce moment, assuré de la faveur royale, on le vit partout en compagnie du souverain. Il décidait des audiences, recevait les ambassadeurs, choisissait les villas où le roi devait séjourner. Tout à la fois premier ministre, valet de chambre, bouffon et compagnon de table. Le roi en vint à lui laisser attribuer les dignités et les bénéfices.
Or, nul ne connaissait ce personnage, et il se gardait bien de fréquenter les Grands, qu’il tenait pour méprisables. Ceux-ci passèrent de l’étonnement à l’indignation. Une délégation d’entre eux demanda audience au roi, et lui montra combien ce favori jetait le discrédit sur sa personne et son royaume. Mais le roi n’accepta aucune discussion, et déclara fièrement qu’il ne se séparerait d’Haganon à aucun prix. Même au prix de son autorité sur ses vassaux ?
Le premier conflit éclata en 919. Une horde hongroise, après avoir saccagé la Germanie, avait pénétré en Lotharingie. Le danger provoqué naguère par les Normands à l’ouest se répétait à l’est. Charles le Simple proclama le ban. Aucun vassal ne s’y rendit. Le roi adressa aux grands vassaux des envoyés pour les rappeler à leur devoir. Ils restèrent insensibles. Seul, Hérivée, archevêque de Reims, seigneur séculier autant qu’ecclésiastique, rejoignit son suzerain avec un modeste contingent de quinze cents hommes. Heureusement, les envahisseurs firent subitement demi-tour, pour une cause qui échappa. Mais Charles le Simple pouvait constater qu’il avait perdu son autorité sur ses vassaux.
En 920, tentant de retrouver cette autorité, Charles convoqua à Soissons un Champ de Mai, plaid national auquel cette fois les vassaux se rendirent. C’était la dernière année de vie de Richard le Justicier, et l’on put se figurer sans erreur qu’il y fut avec son fils Raoul, probablement aussi avec son second fils Hugues le Noir, qui devait succéder comme duc de Bourgogne à son frère.
Sur l’estrade présidentielle, en face de l’assemblée des seigneurs, le roi avait fait placer trois sièges. Il prit place sur celui du centre, et invita courtoisement le duc Robert à siéger à sa droite. Mais à qui donc était réservé le siège de gauche ? À une sorte de coprésident ? Charles y appela Haganon.
Pour les vassaux, c’était plus qu’une injure : une provocation. Le duc Robert se pencha vers le roi pour lui en faire la remontrance. Le roi refusa d’écouter. Robert, conscient de sa responsabilité dans une telle circonstance, descendit de l’estrade pour s’entretenir avec les grands vassaux. Il y avait évidemment parmi eux Richard de Bourgogne, et sans doute son fils Raoul, successeur désigné. Ils convinrent d’adresser un ultimatum au roi. L’un d’entre eux, leur porte-parole, se rendit auprès de Charles et lui déclara :
— Les seigneurs français déplorent que Haganon soit placé au même rang que le duc Robert et au-dessus de la noblesse du royaume.
Robert fit ajouter en son nom propre :
— Si vous ne chassez pas cet homme, je me chargerai de le pendre.
Façon énergique de montrer que le favori ne faisait pas partie de l’aristocratie : la pendaison était le supplice réservé aux vilains.
Charles, décidément inébranlable, répondit aux délégués :
— Je me passerai plus aisément de la société de tout autre homme que de celle d’Haganon.
De quel sortilège donc ce bouffon audacieux avait-il ensorcelé le roi, et le dressait-il contre tous les personnages les plus importants de la nation ? Une telle attitude concluait le plaid avant même qu’il n’eût commencé. Tous les seigneurs rassemblés à l’appel de ce souverain irresponsable lui tournèrent le dos.
« Ils jetèrent devant le roi, écrit Adémar de Chabanes, des brins de paille, annonçant par là qu’ils rejetaient Charles, et qu’ils ne le voulaient plus pour seigneur, parce que c’était un roi au cœur lâche. Et, l’abandonnant, ils le laissèrent tout seul au milieu du champ. »
Pas tout à fait seul : avec Haganon. Mais cet homme lui suffisait.
Ce n’était pas la révolte de la noblesse, c’était son divorce entre elle et le souverain. Tous les vassaux regagnèrent leurs fiefs. Richard le Justicier retourna en Bourgogne avec Raoul, se demandant probablement s’il devait rester soumis à un roi qui ne possédait plus l’autorité morale. Le duc Robert, sans même un salut à son suzerain, se retira sur ses terres. Lui-même, certes, n’était pas offensé ; mais l’était toute la noblesse du royaume, dont il se trouvait le chef naturel et accepté.
Charles l’imita. Sans repentir, sans confusion, sans détresse apparente, il réintégra son palais de Soissons, vivant comme un particulier. Dans la compagnie d’Haganon : elle lui suffisait.
Puisque Charles III se refusait à régner, était-il encore roi ? Les vassaux s’agitaient. Que faire de lui ? Il n’était pas encore question de le détrôner. Les Grands complotaient de lui faire entendre raison par force : il fallait bien en arriver là. Mais ils ne pouvaient prendre aucune initiative importante sans la participation du duc des Francs ; tout au moins sans son accord.
Or, Robert s’était retiré à Tours, comme décidé lui aussi à vivre d’une vie tranquille loin des tracas de la politique. Ses vassaux et les délégués des Grands vinrent l’y trouver. L’heure était grave. Il était temps de forcer le roi. Et pour le forcer, il était nécessaire de lui opposer la force. Jusque-là, les seigneurs avaient supplié, puis exigé. Maintenant, il s’agissait de le menacer. Il se verrait bien contraint de céder.
Robert s’inclina. Il convoqua les troupes de ses domaines à Étampes, comté dont il était le seigneur. On constate ici sa discrétion. Il ne rassemble pas les siens à proximité de Soissons, ou dans n’importe quelle terre de Francie, dont il est le duc, au nord de Paris. À Étampes, tout au sud, comme une menace voilée. Et Charles sait bien qu’à une armée de ce grand seigneur il ne peut opposer qu’un bataillon dérisoire.
Pourtant, Robert, vassal loyal, restait sur sa réserve. Il demeurait cantonné à quarante lieues au sud de Soissons. Comme un ultime recours. Un groupe de seigneurs, dont on nous laisse ignorer les noms, décida alors de se passer de l’autorisation du duc. On ne pouvait ainsi tolérer de voir la situation pourrir. Ils se rendirent à Soissons, pénétrèrent dans le palais sans permission, s’introduisirent jusqu’au roi. Ils lui parlèrent alors fortement : la noblesse française exigeait le renvoi d’Haganon.
Richer, partisan déclaré des Carolingiens, se montre ici partial. Les traîtres (desertores), raconte-t-il, sont des envoyés de Robert, « qui proposent au roi le renvoi d’Haganon non pas avec le désir de l’obtenir, mais pour 
fournir à Robert une occasion de s’emparer de la couronne ». L’auteur insiste sur la modération de la conduite de ces seigneurs, qui tiennent à ne pas obtenir de succès, et qui ainsi « auront ensuite un motif légitime de soulever l’indignation contre le roi. » Charles, obstiné, répondit que jamais il ne se séparerait de son favori.
Cette fois alors, les prétendus modérés passèrent aux menaces : si le roi ne consent pas à se défaire d’Haganon, le duc des Francs l’abandonnera. On entend bien : Robert ne se révoltera pas, Robert ne marchera pas sur Soissons ; il renoncera à son rôle, il se désintéressera d’un souverain qui oppose sa volonté capricieuse aux vœux de la nation. Mais le souverain resta inflexible.
Les seigneurs perdirent patience. Oubliant tout respect, ils se saisirent de Charles et l’enfermèrent dans une chambre, lui laissant le temps de céder. Peut-être Robert avait-il lui-même la force de persuasion nécessaire. On l’appela. Il refusa de venir. Qu’attendait-il ? Le plus efficace, estimèrent certains, était de traîner Charles à Étampes et de le mettre entre les mains du duc.
Ces hésitations et ces tergiversations eurent un résultat inattendu. Quelques petits vassaux de l’entourage du roi, indignés du traitement qu’on lui faisait subir, s’étaient rendus à Reims et avaient informé de l’événement l’archevêque Hérivée. Ce dernier décida de délivrer le roi.
Accompagné d’une troupe légère, il parvint à une porte de Soissons qu’on n’osa lui interdire de franchir. Alors, entouré de quelques-uns de ses vassaux, il marcha jusqu’à la chambre où Charles se trouvait enfermé. Pouvait-on, ici encore, lui interdire l’accès ? Hérivée pénétra, tendit la main au prisonnier et lui ordonna de le suivre. Charles suivit. L’archevêque, tenant le roi par la main, traversa les rangs des gardiens respectueux. Dehors, il fit monter Charles en selle et tous deux, environnés de la troupe armée, gagnèrent Reims.
La situation n’avait pas changé. Le roi, au lieu de rester cloîtré dans Soissons, était tenu cloîtré à Reims. Avec Haganon, ce qui était pour lui le plus important. Et il menait, à l’ombre de son libérateur, la même vie indifférente aux affaires de l’État. Et les vassaux demeuraient dans l’expectative. Et Robert ne se départissait pas de son mutisme.
L’attente dura sept mois. Deux événements bousculèrent les acteurs. Le premier fut la mort, le 1er septembre 921, du duc Richard de Bourgogne. Et Raoul, proclamé aussitôt son successeur, se déclara solidaire de Robert, son beau-père. Avec ce nouveau duc, ce n’étaient pas seulement les opposants au roi qui étaient renforcés, c’était aussi l’irruption d’un grand seigneur plein de décision et d’ardeur juvénile.
L’autre événement, concomitant, fut la maladie d’Hérivée, qui lui ôta une grande partie de son autorité. Or, les vassaux laïcs d’Hérivée, seigneur des fiefs de l’archevêché, étaient en désaccord avec leur suzerain. Solidaires des vassaux de Robert et de Raoul, ils reprochaient à l’archevêque de protéger un souverain indigne. Le protecteur se trouvant alité aux mains des médecins, les vassaux signifièrent au protégé que sa présence était indésirable à Reims. Charles, craintif, quitta la ville avec quelques intimes (et Haganon) et se réfugia au palais royal de Laon, sans soupçonner que ce nouveau refuge était encore moins sûr que le précédent.
Les vassaux s’assemblèrent alors, en avril 922, à Fismes, fief de l’un d’entre eux, à sept lieues à l’ouest de Reims et à treize lieues au sud de Laon. Ils manquaient d’un chef. Il s’en présenta un. C’était Hugues, dit plus tard « le Grand », fils de Robert et beau-frère de Raoul. Il disposait de ses propres hommes d’armes. Il arriva donc avec eux aux portes de Fismes et pénétra dans le cercle des feudataires.
Hugues était plus entreprenant que son père, et aussi plus convaincant :
— Qu’attendez-vous ? demanda-t-il aux seigneurs perplexes. Le roi indigne est à Laon, à proximité et sans défense. Venez donc avec moi le capturer !
Sa parole fut aussitôt entendue. Les vassaux rassemblèrent leurs troupes et suivirent Hugues sur la route de Laon. Cette fois, Charles courait un risque plus redoutable que lors de l’attentat de Soissons. Mais il fut prévenu de ce risque avant l’arrivée de ces nouveaux adversaires. Sur le conseil d’Hubert de Vermandois, qui se trouvait auprès de lui en ce moment, il rassembla en hâte ses effets et, accompagné d’un petit détachement, il franchit la Meuse. Il se rappelait enfin qu’il était roi de Lotharingie. Maintenant, il se trouvait dans son second royaume. Quand Hugues parvint à Laon, il apprit la fuite du roi.
Hugues méditait sur les moyens de réduire Charles le Simple. Certes, ce roi avait abandonné son trône, mais il n’avait pas renoncé à la royauté. Puisque, depuis plus d’un an, il refusait obstinément d’accomplir les devoirs de sa charge, il devenait urgent de le contraindre à abdiquer. Pour l’instant, Hugues ne disposait pas d’une force armée suffisante pour se lancer à la poursuite du fugitif. Celui-ci pouvait, de l’autre côté de la frontière, compter sur ses vassaux armés. Allait-on vers un affrontement des deux armées de Charles, celle de France et celle de Lotharingie ?
Hugues en était là de sa méditation quand se présentèrent à lui les envoyés de Gislebert. En 915 était mort Renier au Long-Col, comte de Hesbaye, qui se donnait le titre de duc de Lotharingie. Il aurait dû employer le terme de duc en Lotharingie, car ce territoire n’était pas un duché. De la sorte pourtant, paré de ce titre, il comptait dominer valablement les seigneurs lotharingiens pour les entraîner à sa suite contre les prétentions des rois de Germanie.
Renier avait été un chaleureux partisan de Charles le Simple, qu’il avait contribué à faire élire roi de Lotharingie. Quand il quitta cette vie, Charles III concéda ses titres et ses biens à son fils aîné, Gislebert. Le père avait calculé que, pour obtenir honneurs et richesses, il convenait d’être dévoué au souverain. Le fils considéra qu’au contraire le souverain était un obstacle à l’ambition politique, et qu’il était judicieux de s’opposer à lui. Convoitait-il, comme Richer l’en accuse, le trône de Lotharingie ? Il agit de toute façon comme s’il le détenait, distribuant à ses amis et à ses flatteurs domaines et prébendes.
Charles réagit adroitement. Il avertit tous les bénéficiaires des largesses de Gislebert qu’ils avaient à lui rendre hommage s’ils ne voulaient pas voir leurs biens confisqués. Ils vinrent lui jurer fidélité. Il s’ensuivit une guerre entre le roi et son vassal. Gislebert, réfugié dans l’île meusienne de Harbourg, fut acculé à la fuite, et s’enfuit auprès du roi Henri de Germanie. Après quelques passes d’armes, Henri et Charles signèrent au printemps de 921 une trêve valable jusqu’en novembre.
Ainsi Charles était libéré d’un puissant adversaire. Gislebert se tourna vers ceux de l’intérieur. Certainement, le duc Robert, son fils et son gendre seraient ses alliés les plus efficaces. C’est pourquoi, ayant appris la fuite de Charles et sa poursuite par Hugues, il envoya à ce dernier certains de ses partisans pour lui proposer une entente. Pendant ce temps, Charles, ayant levé en hâte une armée en Lotharingie, repassait la Meuse et, pour punir les vassaux de l’archevêque de Reims, désolait leurs domaines.
Le duc Robert était en proie à l’angoisse. Devait-il combattre son roi avant d’avoir épuisé les ressources de la diplomatie ? Il ne décida rien de lui-même. Il y avait en Bourgogne un autre grand vassal qui était son propre gendre. Il décida d’aller le consulter pour une action commune, diplomatique ou militaire, sans se cacher que l’heure de la première était passée.
Levant une troupe légère, Robert choisit de remonter la vallée de la Marne pour pénétrer en Bourgogne par la place de Langres. C’était jouer avec le feu : Charles se trouvait à une dizaine de lieues au nord de la Marne. Il ne manqua pas d’être informé de la manœuvre de Robert. Il était en force. Il se mit à sa poursuite.
Hugues à son tour connut la situation. Il se lança à la poursuite de Charles. Celui-ci apprit bientôt qu’il se déplaçait entre deux troupes ennemies. Il suffisait que l’une fît demi-tour et que l’autre se hâtât pour qu’il fût pris en tenailles. D’ailleurs, Robert n’eut pas besoin de poursuivre sa route vers la Bourgogne : il apprit que Raoul venait à sa rencontre avec une armée.
Charles l’apprit à son tour et, renonçant à sa poursuite, reprit la direction de Reims. Certes, l’archevêque était moribond, la ville était défendue par ses vassaux. Mais pourquoi ne pas tenter l’assaut ? Si ce roi condamné à l’errance entre des vassaux frondeurs parvenait à s’emparer d’une telle place, sa puissance était assurée. Le 9 juin 922, sans se soucier de la fête de la Pentecôte qui tombait ce jour-là, Charles commanda l’assaut de Reims. Il fut repoussé en laissant sous les murs de nombreux morts.
Il renonça, d’autant plus que ses guerriers lotharingiens murmuraient. Enfin, il lui restait sa ville de Laon. Il en prit la route. Mais, en cours de chemin, il reçut des messagers : le duc Robert venait de s’emparer de Laon. Il n’était pas question d’en entreprendre l’assaut : le reste de son armée y périrait.
Que faire ? D’abord, étudier la situation. Charles établit son camp au bord de la Serre, à quelques lieues au nord de la ville. Mais tandis qu’il discutait vainement avec son état-major pour tenter de trouver une solution à la situation, les tentes se vidaient. Le roi constata bientôt que ses Lotharingiens, pour le plus grand nombre, avaient repris le chemin de leur patrie. Cette fois, la décision à adopter était indiscutable. Charles leva le camp et, avec les débris de son armée, il repassa la Meuse, avec Haganon. Il alla se fixer à Liège.


Aux yeux de la classe aristocratique, la situation devenait plus grave. Le roi de France venait non seulement de conduire une armée étrangère pour combattre ses vassaux, mais, repoussé de partout, il abandonnait le sol de son premier royaume pour se réfugier dans le second. Sans avoir concédé aucune attention aux réclamations qui l’assaillaient. Au mépris qu’il manifestait pour la noblesse française, il joignait un acte de désertion.
Un cri courut parmi les vassaux : il faut remplacer ce roi.
Qui les convoqua à Soissons ? Il ne semble pas que ce fut Robert. Richer, toujours prêt à dénigrer le duc, qu’il dénonce comme un conspirateur et un usurpateur, ne le précise pas. Il nous le montre simplement pénétrant dans la ville : Robertus ingreditur. La consigne avait parcouru toute cette noblesse, car le même auteur rapporte qu’elle se porta tout entière dans cette ville. Gislebert avait participé à ce mouvement, car il proclamait bien haut « qu’il convenait d’élire immédiatement Robert pour roi. » Autre aveu du chroniqueur, qui nous assure que ce n’est pas le duc qui a fait sa propagande électorale. Peut-être même une telle proclamation était-elle inutile, qu’elle émanât d’un Français ou d’un Lotharingien : le nom de Robert était dans tous les cœurs et dans toutes les bouches. Dès que les Grands se furent réunis pour se prononcer, le nom fut acclamé à l’unanimité.
Les atouts du duc pour être porté à la royauté étaient clairs. Il était entendu que la dynastie carolingienne ayant failli à ses devoirs dans ses derniers représentants avait perdu le droit de se perpétuer sur le trône. Déjà, en 888, les Grands unanimes avaient élu à ce trône le plus prestigieux d’entre eux, Eudes de Paris. À sa mort, pleuré de tous, il ne laissait aucune progéniture : son unique fils avait péri de maladie en bas âge. Au surplus, il avait fait un devoir aux grands vassaux de réintégrer dans ses droits la dynastie carolingienne, dans la personne de Charles le Simple, fils posthume de Louis II le Bègue. Les Grands s’étaient exécutés, à contrecœur. Ils avaient depuis lors constaté leur erreur : Charles III était devenu indigne de porter la couronne de France.
Puisqu’il fallait trouver d’urgence un autre souverain, pourquoi ne pas désigner le frère d’Eudes, Robert ? Il était, à son tour, le plus grand seigneur du royaume, possesseur de fiefs qui couvraient le tiers du territoire national, et faisait ainsi digne figure de chef de l’aristocratie française. Sans être le fils d’Eudes, il était son héritier nobiliaire et territorial. Héritier aussi de ses vertus, qui étaient celles de leur père : bravoure, générosité, désintéressement, dévouement inépuisable à la couronne et à la nation. En élisant le duc des Francs, c’était ainsi une nouvelle dynastie qui remplaçait celle des Carolingiens déchue. En outre, contrairement à son frère, Robert avait engendré un fils qui donnait tout espoir de prolonger la dynastie robertienne, issue de Robert le Fort. Robur : la force, l’énergie et l’ardeur au service de la France.
Robert ne s’était pas porté candidat. Il ne refusa pas l’élection : il était confirmé, dans un moment grave, comme porteur du salut national. À ce nouveau roi, l’élection, émanée de la nation, était insuffisante ; il était nécessaire d’y ajouter le sacre, émané de l’Église. Un nouveau cri fut poussé : « Tous à Reims pour le sacre ! » Or l’archevêque Hérivée, légitimiste, n’accepterait jamais de sacrer un seigneur qu’il considérait comme un usurpateur. Mais Hérivée était providentiellement moribond. Parmi les électeurs, se trouvait Gautier, archevêque de Sens, qui avait sacré Eudes trente-quatre ans plus tôt. Il pouvait se substituer légitimement à Hérivée : il était métropolitain de Paris, ainsi que d’Auxerre, de Troyes, d’Orléans, de Meaux et de Chartres. Cet honneur lui revenait. On peut même ajouter : cette joie. Il fut entraîné triomphalement à Reims avec l’élu.
Robert, duc des Francs, fut sacré et couronné roi de France le 30 juin 922 dans la basilique Saint-Remi de Reims, devant une multitude d’évêques, d’abbés, de comtes et de moindres seigneurs. Le lendemain, Hérivée expirait. Robert fit élire pour son successeur l’archidiacre Séulf, qui lui était sincèrement favorable.


La guerre civile prenait un nouveau tour. Ce n’étaient plus des vassaux rebelles qui s’opposaient à un roi légitime, mais un roi légitime qui combattait un roi déchu.
Charles, ayant installé son quartier général dans la région de Liège, n’ignorait pas la part prise par Gislebert, si modique qu’elle fût, dans l’élection de Robert. Il se trouvait au milieu des fiefs de ce contestataire. Il résolut de s’attaquer militairement à eux. Une place forte, celle de Chèvremont, se situait à proximité. Il en commença le siège. Mais il apprit que le jeune Hugues, devenu duc des Francs, s’avançait dans cette direction avec une armée. Il décampa.
Cette petite guerre contre un vassal révolté ne pouvait satisfaire la colère et l’humiliation du roi déposé. Nul doute qu’il méditât l’invasion de la France avec une armée plus forte que celle qu’il avait emmenée dans sa précédente campagne. Robert tint à le prévenir. Il voulut s’assurer de la fidélité de tous ses vassaux. À l’assemblée de Soissons, qui faisait la quasi-unanimité, il en manquait un : Rollon. Son filleul. Robert lui adressa un de ses vassaux : le comte des Normands n’était-il pas prêt à fléchir le genou devant le nouveau roi, élu et sacré ? Rollon répondit à l’envoyé :
— Ton seigneur va trop loin en dépassant les limites de la loi. Il est tolérable qu’il affaiblisse le pouvoir du roi ; mais je ne veux pas qu’il prenne sa place.
Il s’agissait maintenant de savoir combien de seigneurs lotharingiens restaient fidèles à Charles. Déjà plusieurs d’entre eux avaient suivi Gislebert dans le refus de l’hommage. On pouvait supposer que d’autres, considérant maintenant que ce roi étant perdu d’honneur de l’autre côté de la Meuse, ne méritait plus leur soumission. Alors, suivant en cela l’exemple des vassaux français, les vassaux de Lotharingie ne déposeraient-ils pas Charles le Simple ?
Au début de l’année 923, Robert voulut s’assurer de l’état d’esprit des Lotharingiens. Traversant la Meuse, il visita un certain nombre de places et de châteaux, et se montra cordial avec tous. Il ne rencontra nulle hostilité, mais non plus nulle adhésion. Les seigneurs et les municipalités n’attendaient rien de bon de Charles, mais préféraient ne pas prendre parti. Ce qu’ils souhaitaient, c’était la paix.
En revanche, ayant appris que le roi Henri de Germanie séjournait à Juliers, en basse Lotharingie, il se fit annoncer. Henri ne venait-il pas promettre son aide à Charles ? Mais le Germain accueillit le roi de France avec beaucoup de bonne grâce. Revendiquant la couronne de Lotharingie, il voyait sans plaisir Charles coiffé de cette couronne, et ne désespérait pas, vu le peu de popularité de ce souverain, d’assister à sa chute. Aussi, ne pouvait-il qu’entretenir des sentiments favorables envers Robert, qui avait abaissé le pouvoir du Carolingien. Il voulut même conclure avec lui un traité de paix et d’amitié.
Robert était rassuré. Comme après le plaid qui avait couronné la rupture entre le roi et ses vassaux, il estima que la situation du royaume était stable, et il se retira tranquille dans son palais de Soissons.
Il avait de bien mauvais informateurs. Pendant ce temps, Charles le Simple parcourait les fiefs de Lotharingie pour y lever des troupes. Il avait trouvé un précieux auxiliaire dans un certain comte Fulbert, avec lequel il dénonçait partout d’un discours enflammé le duc des Francs, « parjure, traître, qui n’échapperait pas à la vengeance céleste, mais qu’il fallait aussi affronter le fer à la main ». Ce discours rencontra une telle résonance que le roi de Lotharingie enrôla sous sa bannière, en deux mois, de nombreux combattants, qui acceptaient de guerroyer et de mourir pour la légitimité du souverain d’un royaume voisin.
Voici que, au début de juin 923, des émissaires vinrent à Soissons qui informèrent le roi Robert : Charles avait formé à Tongres une grande armée qui marchait vers le sud. Tongres : soixante-dix à quatre-vingts lieues de Soissons. Une distance qui ne se parcourt pas en un jour. Mais les vassaux français étaient dispersés et démobilisés. Il adressa des ordres dans toutes les directions pour crier au secours. Les contingents furent longs à former. Dix jours après ses appels, aucune armée n’était rassemblée, et on lui annonçait que l’agresseur avait franchi l’Oise en direction de Laon.
L’affaire était urgente. Robert parvint à rassembler dix mille hommes. C’était sans doute cinq ou six fois moins que ce qu’il convenait pour affronter l’ennemi. Il décida de l’affronter. Le dimanche 15 juin, il quitta Soissons avec ses combattants, et parvint jusqu’au bord de l’Aisne. C’était l’heure du déjeuner. Il les fit asseoir et l’on distribua les rations.
Charles alla plus vite. Il franchissait l’Aisne quand il constata que les troupes de Robert, qui prenaient tranquillement leur repas, étaient à portée de vue. Il pouvait donner l’ordre immédiat de fondre sur ces hommes tranquilles, qui avaient déposé les armes et qui ignoraient leur approche. Il préféra organiser l’attaque. Il divisa son armée en deux corps, l’un, commandé par le comte Fulbert, chargé de donner l’assaut, l’autre, sous le commandement d’un certain Hagrold, qui resterait en réserve.
Après ces préparatifs, Charles eut-il vraiment le temps d’adresser un discours à ses troupes ? Richer lui en fait cependant tenir un :
— Puisque Dieu maudit la conduite de l’usurpateur, puisque l’orgueil ne trouve pas crédit auprès de lui, comment un tel homme pourrait-il subsister sans sa protection ?
Tous ces préliminaires avaient permis à Robert et aux siens d’apercevoir l’ennemi. Le roi eut le temps de faire lever ses guerriers, de les ranger en ordre de bataille et de les encourager à mourir. Maintenant, les deux armées, la petite française et la grande lotharingienne, se faisaient face. Le roi de France prit place devant sa cavalerie. Le roi de Lotharingie, prudent, laissant le commandement à d’autres, s’écarta et grimpa sur une colline, du haut de laquelle, prétendait-il, il pourrait suivre le combat et donner des ordres appropriés.
Robert jeta son cri de guerre, et toute sa cavalerie s’élança furieusement derrière lui. Ce qu’il ignorait (mais sans doute cette information n’aurait pas diminué son courage), c’était que cinquante Lotharingiens, soigneusement choisis par Charles, étaient chargés de reconnaître le roi Robert dans le combat et de lui donner la mort. Cinquante, pas un de moins. Cette forme d’attentat contre la vie d’un roi, rendu efficace par le nombre des conjurés, était contraire aux règles de l’honneur. Le roi, devenu sacré par un acte de l’Église, était protégé par ce caractère. Il était impie d’attenter à sa vie, même dans un combat. Mais Charles le Simple considérait le sacre de son adversaire comme extorqué et invalide, et avait fanatisé des sicaires pour le supprimer.
Robert, lui, ignorant que Charles désertait le champ de bataille, tentait de le distinguer dans la mêlée, et de l’affronter ainsi en combat singulier. Ce qui était conforme au code de l’honneur. Il aperçut son étendard, porté par le comte Fulbert. Le souverain, certainement, était tout proche de son étendard. Robert, à grands coups d’épée, jeta à terre les cavaliers qui le séparaient de l’étendard. Du haut de son observatoire, Charles perçut le danger. Il cria, selon Adémar de Chabanes :
— Garde-toi, Fulbert !
Comme si Fulbert pouvait l’entendre dans la fureur des armes ! Robert était déjà parvenu à lui. L’engagement fut court, mais féroce. Après quelques moulinets protecteurs de son adversaire, Robert engagea sa lance sous sa cuirasse. « Le fer, raconte Richer, traverse le foie, le poumon, l’abdomen gauche, et pénètre jusqu’au bouclier. » Bouclier devenu bien inutile.
Cette prouesse attira l’attention des tueurs désignés. Le roi ne portait pas alors sur lui les attributs qui feraient ensuite reconnaître dans le combat ses descendants capétiens. Les conjurés parviennent jusqu’à lui, l’entourent, doutent. L’un d’entre eux ose crier :
— Qui es-tu ? Es-tu Robert ?
Le héros ne craint pas de se dénoncer. Il abaisse la visière de son casque et montre sa barbe légendaire. C’est lui !
Les sicaires se ruent tous ensemble. C’est à qui portera le coup mortel. Le roi frappe en tous sens, désarçonne les uns, perce les autres. Nul, parmi ses compagnons, ne le voit dans cette situation désespérée. Bientôt, il est percé de dix coups à la fois et tombe de sa monture. Il est mort.
Les compagnons d’armes constatent enfin la tragédie ; trop tard pour porter secours à leur roi. C’est un grand cri de détresse, qui se répercute dans toute l’armée française, tandis qu’une grande clameur de triomphe s’élève de l’armée lotharingienne. Charles, passif et inopérant sur son perchoir, est soulevé d’allégresse.
Mais d’autres cris et d’autres clameurs jaillissent. D’un tout autre sens. La plaine retentit d’un galop furieux qui, en ce dimanche de juin, soulève un nuage de poussière. Les vassaux de Robert reconnaissent pourtant les chefs de cette cavalerie :
— Hugues ! Herbert !
Oui, c’étaient Hugues le Grand, fils du roi Robert, et Herbert de Vermandois, gendre du roi Robert. À la tête d’une nouvelle armée, qui se rua sur les Lotharingiens et les mit en déroute. Ce fut une telle panique qu’ils en oublièrent non seulement leurs blessés, mais leur roi. Charles, qui ne fut pas identifié dans cette confusion, mais qui possédait un vigoureux destrier, parvint à rejoindre la Meuse par des chemins détournés.
Il était honteusement vaincu. Mais son ennemi était mort.


La victoire des seigneurs français était glorieuse. La mort de leur vaillant roi était douloureuse. Il s’ensuivait une confusion politique difficile à résoudre, et que Charles le Simple tenta d’exploiter.
Comptant sur la destruction de l’armée ennemie, les vassaux français s’étaient dispersés, chacun chez soi. Charles en tira une intense activité diplomatique : ces seigneurs français, il convenait de ne pas les effaroucher, mais de les gagner. Par la mort de l’usurpateur, n’était-il pas redevenu leur roi ? Il avait été naguère élu et sacré. Il le restait. Au fait, le règne de Robert Ier n’avait pas duré un an. Une seule année, et il avait disparu. Lui, Charles, petit-fils de Charles le Chauve, descendant de Charlemagne, était roi de France depuis vingt-cinq ans.
Charles le Simple ne se hasarda pas à visiter tous les grands vassaux. Il leur adressa des émissaires, soigneusement choisis. Il tint à commencer par la plus haute autorité, l’archevêque de Reims, qui était maintenant Séulf. Les envoyés employèrent, pour faire reconnaître leur maître, les arguments religieux. Séulf, fidèle à Robert et à ses partisans, renvoya les hommes de Charles.
Eux opèrent alors une tentative auprès d’Herbert de Vermandois. Herbert, gendre de la victime, les met à la porte. Charles croit voir un espoir du côté de Rollon. Lui n’a pas élu Robert, ne lui a pas rendu hommage. Lui est resté fidèle au roi légitime. Les envoyés trouvèrent chez lui une oreille attentive. Nous ignorons ce qu’il leur répondit : c’était un seigneur avare de ses paroles. Nous savons au moins qu’il y eut un projet de collaboration militaire entre Charles et Rollon. Charles, repassa la Meuse avec un contingent de troupes, gagna le bord de l’Oise et attendit celui que Rollon promettait de lui envoyer. Celui-ci, en effet, arma une bande de Normands qui traversèrent le nord de la Francie. Ils ne parvinrent pas au rendez-vous : Raoul de Bourgogne, devenu l’homme fort de la France, surgit avec sa cavalerie et balaya les Normands.
Charles comprit la leçon, il se retira dans son second royaume, attendant de voir évoluer la situation.
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Les Grands du royaume de France ne pouvaient rester sans roi. Certes, Charles III appartenait à la dynastie carolingienne. Certes, il avait été naguère élu et sacré. Mais il avait perdu toute crédibilité : en méprisant la noblesse, en envahissant le territoire avec une armée étrangère, en faisant tuer le roi choisi par les Grands du royaume. Puisque ceux-ci avaient, deux fois déjà, remplacé le souverain indigne, ils n’avaient plus scrupule à suivre ces précédents.
Il devenait donc nécessaire de procéder à l’élection d’un nouveau roi. Avant même de tenir une réunion qui procéderait à cette élection, les noms des élus possibles couraient parmi les Grands. Il y en avait trois.
Le premier était Hugues le Grand, vingt-six ans, le fils du roi Robert. Ce qualificatif de Grand lui venait probablement de l’ampleur de ses domaines. Il était duc de Francie, comte de Paris, d’Orléans, de Melun, de Senlis, d’Étampes, de Dourdan, de Corbeil et de Dreux. Et en outre abbé laïc de Saint-Denis, de Saint-Germain-des-Prés et de Saint-Martin de Tours. L’homme le plus puissant et le plus riche de France. À cela s’ajoutait sa parenté royale : neveu d’Eudes et fils de Robert. Il montrait des qualités de bravoure et d’entreprise, héritées de son père, avec plus de réflexion, de modération et d’habileté.
Le second éligible était le comte Herbert II de Vermandois, à peu près du même âge qu’Hugues. Ses possessions étaient bien moindres, couvrant entre la Somme et la Marne les seigneuries de Saint-Quentin, Vermand, Doullens, Roye, Ham, Péronne, Noyon, La Fère et Château-Thierry. Sa principale recommandation venait de son ascendance carolingienne, ce qui montre que cette dynastie gardait son prestige, et que ce caractère pouvait rallier certains partisans de Charles le Simple. Les ascendants immédiats d’Herbert n’étaient pourtant pas ceux de Charles III. Il fallait remonter plus haut, jusqu’aux premiers rois carolingiens d’Italie. Herbert Ier, père d’Herbert II, avait pour arrière-grand-père Bernard, roi d’Italie exécuté par Louis le Pieux pour rébellion. Et Bernard était lui-même issu directement du roi Pépin, fils de Charlemagne. De sorte que, pour trouver une ascendance commune entre Herbert II et Charles III, il fallait remonter jusqu’à Charlemagne. Herbert pouvait cependant se prévaloir d’une supériorité généalogique sur Charles. Pépin, roi d’Italie, ascendant d’Herbert, était le frère aîné de Louis le Pieux, ascendant de Charles. De sorte qu’Herbert représentait la branche aînée des Carolingiens. Et par descendance entièrement masculine.
Autre avantage d’Herbert, mais celui-là nébuleux, sa parenté avec le roi Robert. Il aurait épousé l’une de ses filles, ce qui ferait de lui à la fois le beau-frère d’Hugues et celui de Raoul. Mais qui était cette fille ? Les auteurs qui l’évoquent incidemment ne sont même pas d’accord sur son nom. Pour les uns, elle se nommait Liégarde, pour les autres, Hildebrande.
Une question plus importante encore est de savoir si les époux avaient un lien de parenté qui invalidait ce mariage, ce qui eût rendu tous les enfants d’Herbert et de Liégarde illégitimes. Robert Ier avait épousé Béatrix de Vermandois. Certains historiens, comme Philippe Lauer, en font du même coup une sœur d’Herbert II. S’il en était ainsi, Herbert aurait épousé sa nièce. Or Béatrix n’était pas la fille d’Herbert Ier de Vermandois, mais de son frère Pépin, comte de Valois, et ainsi une cousine germaine d’Herbert II. Pour trouver un ancêtre commun à Herbert II et à Liégarde, il faut ainsi remonter jusqu’à Bernard, comte de Vermandois (875-892), aïeul de l’un et bisaïeul de l’autre, cinquième degré civil et troisième degré canonique. Prohibé, certes, mais beaucoup moins sévèrement. Y eut-il autorisation, ou cette consanguinité fut-elle inconnue de l’Église ?
Le troisième éligible (troisième non pas en importance, mais par son surgissement tardif) était Raoul de Bourgogne. Âgé de trente-deux ou trente-trois ans, il avait hérité deux ans plus tôt de son père le récent duché de Bourgogne, et à titre personnel, à l’intérieur de celui-ci, des comtés d’Autun, de Sens, d’Auxerre, de Mâcon, de Chalon, de Tonnerre, de Langres, de Nevers et d’Avallon. Au surplus abbé laïc de Saint-Germain d’Auxerre et de Sainte-Colombe de Sens. Un très grand seigneur donc, presque l’égal d’Hugues le Grand.
Lui aussi était apparenté aux Carolingiens. Une sœur de son père, Richilde, avait été l’épouse de Charles le Chauve, ce qui faisait de lui le cousin de Charles le Simple. Un frère de son père, Boson, roi de Provence, avait épousé naguère Ermengarde, fille de l’empereur Louis II ; ce qui faisait de Raoul le cousin germain de l’empereur actuel Louis III l’Aveugle, roi de Provence. Surtout, Raoul était le mari d’Emma, fille du roi Robert.
Ainsi, les trois éligibles, qui n’étaient pas trois prétendants, sauf peut-être Herbert, se trouvaient beaux-frères les uns des autres, l’un étant le fils de Robert, les deux autres ses gendres. Ce qui tendait à restaurer, dans le nouvel élu, le principe dynastique. Avec ce fait supplémentaire qu’ils avaient eu pour oncle Eudes, premier roi de la famille robertide.
Pourquoi trois ? N’y avait-il pas aux yeux des Grands l’un d’entre eux qui l’emportait en mérite sur les autres ? Eudes et Robert avaient été désignés à l’unanimité, sans compétiteurs. En fait, Hugues, fils du défunt, semblait réunir les plus fortes exigences. Mais il confiait à ses partisans, confidence qui s’était répandue, qu’il ne désirait pas un trône, et qu’il était même prêt à le refuser. Sa qualité de duc des Francs, arbitre de la politique française, faisait de lui un personnage plus important qu’un roi couronné. On ne pouvait pourtant écarter son nom, vu sa puissance et son prestige. D’ailleurs, une confidence, même à cent personnes, ne vaut pas un refus devant tous. Hugues serait peut-être trop reconnaissant à tous et trop flatté dans sa dignité personnelle d’être proclamé roi de France.
Le second éligible, en réalité, ne faisait pas le poids. À cause de son caractère et de sa réputation, fort mauvais l’un et l’autre, beaucoup se refusaient à l’avance à faire de lui leur suzerain. Certes, il bénéficiait d’un abord séducteur : caractère heureux, parole éloquente, amitié chaleureuse, élégance, dignité naturelle. Il avait en revanche montré déjà, et il montrerait encore beaucoup plus ensuite, des traits de personnalité qui font tout le contraire d’un chevalier et d’un homme d’honneur : ambition effrénée, ruse et dissimulation, amoralité affichée, incapacité d’être fidèle à un supérieur et à une parole donnée. Le type même de l’arriviste sans scrupules. Pour le qualifier, l’Anonyme de Laon emploie les termes « traître plein de perfidie, le plus mauvais des seigneurs français, l’instigateur de tous les maux ».
On comprend que, devant la répugnance d’Hugues et la triste réputation d’Herbert, les Grands du royaume aient trouvé un troisième homme offert à leurs voix. Raoul était au moral le contraire d’Herbert, admiré non seulement pour sa bravoure et sa culture, mais encore par sa droiture et sa loyauté. On devinait, on savait même, que le résultat de l’élection royale tiendrait à l’opposition courtoise entre Hugues de France et Raoul de Bourgogne.


Le dimanche 13 juillet 923, les Grands du royaume de France se trouvèrent réunis au palais royal de Soissons. Il n’était plus alors le palais de personne, car Robert le possédait non en tant que duc, mais en tant que roi. Le roi mort, le palais était maintenant à attribuer à celui que l’aristocratie désignerait pour lui succéder.
Qui était l’auteur de la convocation ? On peut supposer que c’était Hugues le Grand, fils du défunt et premier seigneur du royaume. Mais nous ne savons rien de précis là-dessus. Nous savons seulement que les Grands s’étaient rassemblés et qu’ils avaient hâte d’élire un roi. La noblesse n’avait plus de chef, et Charles le Simple était prêt à reformer une armée pour envahir le territoire.
On connaît mal les détails de l’élection, les auteurs du temps s’abstenant de nous les fournir. Ce qui est certain, c’est que, dès le premier tour, Herbert fut éliminé. C’était à prévoir. C’était même prévu. Il était le seul candidat déclaré. Aussi, comme s’il ignorait le mépris dans lequel il était tenu, il manifesta hautement son désappointement et sa rancune.
Restait à départager les deux autres qui, s’ils demeuraient les seuls en lice, se trouvaient candidats malgré eux. Ils ne pouvaient pourtant se dérober, chacun espérant l’élection de l’autre. Un certain nombre de Grands, redoutant un conflit entre les deux hommes, souhaitaient entre eux une entente à l’amiable. Ainsi, de leur volonté elle-même, il n’y aurait plus qu’un candidat, qui ne manquerait pas d’être élu à l’unanimité. Une telle procédure éviterait à la fois aux Grands de se partager et à celui qui se serait retiré volontairement de s’estimer vaincu.
Les deux beaux-frères acceptèrent, chacun des deux espérant convaincre l’autre de se présenter aux acclamations. Ils se retirèrent donc pour un entretien intime. Mais leur modestie et leur courtoisie ne parvinrent pas à un résultat : chacun des deux se récusa.
Il était pourtant nécessaire de faire un roi. Et ces deux princes en étaient tenus pour responsables. Raoul Glaber, moine de Saint-Germain d’Auxerre, bien informé des affaires de Bourgogne, raconte le processus qui permit de sortir de l’impasse. Les deux hommes convinrent de s’en remettre à Emma, sœur d’Hugues et épouse de Raoul, et de se soumettre à son jugement. Ils ne procédèrent pas eux-mêmes à cette démarche, pour lui laisser son entière liberté de jugement, et lui envoyèrent des émissaires. Emma, en effet, se trouvait dans les coulisses, et attendait avec anxiété le résultat de l’élection. Car, beaucoup moins désintéressée que son époux, elle souhaitait devenir reine de France. N’était-elle pas la fille d’un roi ?
La démarche des émissaires la combla d’aise. C’était à elle d’imposer sa volonté aux Grands du royaume et de décider de l’avenir de la monarchie. Elle répondit élégamment :
— Je préfère baiser les genoux de mon époux que ceux de mon frère.
Réponse décisive, que les envoyés rapportèrent aux deux intéressés. Ils n’avaient plus qu’à s’incliner. Suivant le contrat qu’ils avaient conclu entre eux, Emma avait tranché. Hugues était heureux que sa chère sœur, réalisant ses vœux, l’eût écarté du trône. Raoul était ému de la confiance de sa chère femme, et fier d’être désigné, malgré sa réticence, pour porter la couronne de France. Il ne pouvait plus se dérober.
Les deux ducs réapparurent devant l’assemblée, et annoncèrent que, Hugues de Francie se refusant à requérir leurs suffrages, Raoul de Bourgogne était le seul à se présenter à eux. Il fut acclamé avec enthousiasme.
— Raoul roi !
Le malheureux était le seul à ne pas réaliser ses désirs. Cette élection ravissait Hugues, Emma et toute l’aristocratie franque.
Tous avaient hâte de voir l’élu consacré. Ce n’étaient pas seulement Charles et ses partisans qui pouvaient s’opposer à cette désignation, mais toute une partie de l’épiscopat. Séulf, archevêque de Reims et pourtant ami des Robertides, n’était pas présent dans l’assemblée. Accepterait-il de sacrer Raoul ? La réponse se présenta d’elle-même : l’archevêque Gautier de Sens, lui, était présent. Il avait déjà sacré Eudes et Robert. Il considéra que ce rôle lui revenait encore pour le troisième roi de cette dynastie. Une difficulté consistait en ce que Soissons était un évêché suffragant de Reims, ce qui renforçait les droits de Séulf. Mais celui-ci était un métropolitain récent, tout récent. Gautier, lui, était revêtu de cette dignité depuis trente-six ans. D’ailleurs, Sens se situait en Bourgogne, le duché de Raoul.
Le principal argument que Gautier trouva pour procéder lui-même au sacre, c’était l’urgence. Le prélat oubliait que, un an plus tôt, quand Robert avait été élu à Soissons, il avait pris le temps de se transporter à Reims avec tous les électeurs pour procéder au sacre. Ce 13 juillet 923, l’assemblée des Grands ne prit pas le temps de se déplacer à Reims ; ce fut dans l’abbatiale Saint-Médard de Soissons que la cérémonie eut lieu.
Après le sacre et le couronnement, rites religieux, eut lieu l’hommage, rite politique. Tous les vassaux présents allèrent plier tour à tour le genou devant le nouveau roi pour lui jurer fidélité. Le premier à se soumettre à ce geste fut Hugues le Grand.
Herbert de Vermandois, déçu et humilié, avait disparu. Dès qu’il fut retourné sur ses terres, il adressa des messages à Charles le Simple pour lui dire qu’il désapprouvait et désavouait l’élection de Raoul. Il osait même affirmer qu’il avait tout fait pour l’empêcher, ce que ne rapporte aucun historien. On peut accepter cette affirmation en prenant pour manœuvre de dissuasion la propre candidature d’Herbert. Certes, si celui-ci avait été élu, c’eût été un empêchement pour Raoul, mais non pas un rappel pour Charles. En fait, si Herbert reniait Raoul, il n’employait pas un langage qui équivalût à la reconnaissance de Charles. Ainsi, ni Charles, ni Raoul. Mais qui ? Cette attitude est typique du comte : il flatte le roi détrôné, il tente de gagner sa sympathie, mais il ne s’engage pas. Il ne se déclare pas partisan d’un souverain dont il aimerait prendre la place.
Rollon, lui, restait fidèle au roi déchu. Il refusa de reconnaître son successeur. Il n’en tirait pas la conséquence qu’il devait affronter celui-ci par les armes : ses troupes, envoyées au secours de Charles, avaient subi récemment une cuisante défaite. Au moins, par cet acte officiel, gardait-il la façade de la fidélité. Attitude qui en outre garantissait l’autonomie de son fief.
En Lotharingie, Gislebert joua double jeu. Il s’était allié au roi Robert. Il refusa de reconnaître son successeur. Comportement prudent : Charles, bien que vaincu en France, gardait une forte puissance dans son second royaume. Roger, archevêque de Trèves, mais en même temps seigneur temporel de cette principauté, imita cette attitude.
Cependant, les acteurs de cette élection étaient, outre les comtes bourguignons, les seigneurs au nord de la Loire. Ceux du Midi n’y avaient pas participé. Ce n’était pas une abstention volontaire, mais une habitude, par sentiment d’autonomie, là aussi. Nul seigneur, dans ces régions, ne tenait à Charles III. Nul ne désirait ni ne refusait Raoul, comme ç’avait été le cas pour Robert Ier. Guillaume II, duc de Guyenne, comte de Poitiers et d’Auvergne, s’intitulait duc d’Aquitaine, bien que ces fiefs ne fussent qu’une partie de l’ancien duché. Il continua à signer tous ses actes publiés sans référence ni à Charles ni à Raoul. On constate la même conduite chez Loup Aznar, duc de Gascogne, Raimond Pons, comte de Toulouse, Ermengaud, comte de Rouergue.
Raoul avait besoin de se faire reconnaître. Il commença par ses domaines patrimoniaux. Son titre de roi de France ne lui avait pas fait perdre celui de duc de Bourgogne ; mais enfin, il n’était plus présent sur ses terres. Il traversa une série de villes où il se fit acclamer. Parvenu à Chalon, à l’extrémité méridionale de la Bourgogne, il y convoqua la cour plénière de ses États. L’archevêque de Sens ne manqua pas d’y participer, ainsi que l’évêque de Troyes, et même celui de Soissons, suffragant de Reims, mais ordinaire de la résidence royale. Herbert de Vermandois osa y paraître. Présence intéressée : il se fit confirmer par le nouveau roi, bien que ne lui ayant pas rendu hommage, sa seigneurie de Péronne. Cette générosité, de la part de Raoul, n’était pas désintéressée : il préférait se concilier ce vassal difficile.
Séulf n’avait pas apprécié l’assemblée de Soissons et l’élection de Raoul. Comment les désapprouver ? Comment surtout réhabiliter Charles III, qui avait honteusement envahi le royaume français avec une armée étrangère et fait massacrer un roi consacré ? L’Église, c’était évident, devait porter un jugement sur cette affaire.
Il convoqua à Reims, le 27 août 923, un concile régional réunissant les évêques et les abbés de sa province ecclésiastique. La délibération fut difficile. Qui condamner après ces événements douloureux ? Les prélats choisirent une cible anonyme. Étaient blâmés tous ceux qui avaient pris part à la bataille de Soissons, homicides et régicides. Charles était inclus, sans être nommé. Tous les survivants qui avaient porté les armes étaient condamnés à une pénitence de trois ans, particulièrement rigoureuse durant le temps de carême. Durant le carême 924, ces combattants seraient même privés de sacrements.
Sentence difficile à appliquer. Dans quelle mesure atteignait-elle son objectif, vu le nombre des survivants tant en Lotharingie qu’en France ? Qui en serait informé ? Est-ce que les guerriers du fond des comtés meusiens, qui avaient obéi à leur roi pour reconquérir son royaume, étaient concernés et avertis ? Est-ce que les seigneurs fidèles à Robert, roi légitime, qui avaient combattu contre l’envahisseur, étaient coupables ? Charles le Simple lui-même allait-il prendre le sac et la cendre ? Sa défaite n’était-elle pas la plus évidente des sanctions divines ?
Pendant ce temps-là, Raoul continuait à faire reconnaître sa légitimité. Son frère Boson, roi de Provence, qui n’était pas son vassal, se déplaça pour lui rendre un hommage solennel. Lui-même, tenant à affaiblir la position de Charles jusque dans son second royaume, et espérant peut-être y prendre un jour sa place, franchit la Meuse en apparat. Il y reçut l’hommage de la noblesse de Toul et de Metz, et fut acclamé par les populations.
Le règne commençait sous d’heureux auspices.


II
Normandie et Lotharingie

923-926
Ces succès de Raoul dissuadaient Charles, pour l’instant, de tenter une campagne de séduction auprès des vassaux français. Sa cuisante défaite à Soissons lui montrait l’ardeur combative de ces seigneurs, qui n’ignoraient pas la part qu’il avait prise à la mort du roi Robert.
Le Simple entreprit donc une action diplomatique auprès du roi Henri de Germanie. S’il parvenait à l’entraîner à sa cause, ce serait un allié de choix. Il lui envoya une députation fastueuse, porteuse de présents, parmi lesquels de prétendues reliques de saint Denis. De quoi séduire. Henri ne fut pas séduit. Il savait la cause de Charles perdue, et tenait à ne pas détériorer ses relations avec Raoul, roi incontesté en France. Surtout, il méditait de s’emparer un jour ou l’autre de la Lotharingie, et ne pouvait que se réjouir de la déconfiture de son souverain. Il remercia, et ne prit aucun engagement.
Charles cherchait en vain comment trouver une aide efficace contre son supplanteur, quand il reçut une ambassade inattendue : celle d’Herbert de Vermandois, conduite par un certain comte Bernard. Philippe Lauer se demande s’il ne s’agit pas là du comte de Senlis, qui porte ce nom. Or, le comte de Senlis était personnellement Hugues le Grand, et Bernard n’était que le vicomte qui gouvernait et défendait la ville en son nom. On voit mal un vassal d’Hugues le Grand porter un message de soumission du comte de Vermandois au roi détrôné. Herbert, en effet, avait chargé ses messagers d’exprimer à Charles ses regrets pour le sort qui lui était réservé et l’assurance de son dévouement.
Charles tint à ne pas laisser passer cette occasion exceptionnelle, et invita Herbert à se rendre lui-même à Aix-la-Chapelle. Le comte, qui n’était dénué ni d’imagination, ni d’hypocrisie, avait préparé son entrevue. Raoul Glaber nous a raconté celle-ci. Herbert, rempli de révérence, s’était fait accompagner de l’un de ses fils, un adolescent soigneusement préparé à son rôle. Arrivé devant le souverain, le comte se jeta à plat ventre pour un rite de révérence. Charles le releva et lui donna l’accolade. Pendant ce temps, le fils était resté comme indifférent. Puis, feignant d’oublier l’étiquette, il se précipita vers Charles les bras tendus, avec une ingénuité parfaitement imitée. Le père le gifla et le jeta à terre :
— Malappris ! Comment peux-tu rester ainsi debout devant le roi ?
Le garçon dut se prosterner à son tour. Charles le Simple avala toute cette comédie avec délices. Enfin ! voilà un vassal prêt à se dévouer en sa faveur. Après une conversation fort cordiale, Herbert invita Charles à se rendre à son tour auprès de lui, dans sa résidence de Saint-Quentin, où il serait reçu selon son rang. Il lui conseilla en outre de ne se déplacer qu’avec une escorte légère, afin de passer inaperçu : les vassaux d’Hugues le Grand siégeaient à proximité.
Charles le Simple, séduit par une telle proposition, répondit par une acceptation enthousiaste, dénuée de toute méfiance. Le guet-apens était prêt.
À l’automne de l’année 923, heureux de retrouver un vassal dévoué, prélude sans doute à d’autres ralliements, Charles III, accompagné d’une faible escorte, se rendit incognito à Saint-Quentin, où une réception fastueuse lui était préparée. Les soldats de l’escorte, entraînés dans une salle préparée pour participer eux aussi au festin, furent enivrés, et tandis qu’ils dormaient pesamment, on leur enleva leurs armes. Charles le Simple lui-même, copieusement nourri et abreuvé, fut mené titubant dans une chambre d’honneur. Quand il se réveilla ahuri le lendemain, on lui annonça qu’il était prisonnier. Sa garde désarmée avait été renvoyée en Lotharingie. Lui-même fut entraîné et séquestré dans la forteresse de Château-Thierry.
Ce rapt audacieux fut aussitôt connu de toute l’Europe occidentale. Non seulement à cause du procédé, mais à cause de la personnalité de la victime. Les textes des auteurs du temps témoignent de l’indignation qu’il causa. On décora l’auteur des épithètes de traître, de fourbe, de perfide, de menteur, de malfaiteur.
À cet attentat contre un souverain, les autres souverains n’allaient-ils pas réagir ? Pour Henri de Germanie, ce roi de Lotharingie était la victime d’un vassal français ; il n’avait pas à s’en mêler : c’était une affaire entre les deux monarchies de Lotharingie et de France. Il n’ajouta pas, mais tout le monde le pensait, qu’il était bien aise de voir détrôné de fait ce souverain encombrant pour se proclamer lui-même roi de Lotharingie. Ce qu’il fit bientôt sans scrupules.
Mais le roi Raoul ? Pouvait-il laisser impunément un de ses grands vassaux s’emparer ainsi traîtreusement d’un roi ? Où était la solidarité monarchique ? Raoul ne pouvait oublier que Charles était ce traître à sa patrie, qu’il avait quelques mois plus tôt envahie avec une armée étrangère, et ce meurtrier qui avait fait supprimer le roi Robert. Si Herbert se montrait parjure et violeur des lois, sa victime était dénoncée comme coupable de crimes contre la monarchie française. Elle recevait son salaire. À quel titre la libérer ?
On peut aller plus loin. Herbert de Vermandois était le descendant du roi Bernard d’Italie, qui représentait la branche aînée des descendants de Charlemagne, et qui avait été exécuté sur ordre de Louis le Pieux, représentant de la branche cadette qui avait assumé la succession à l’Empire. Le dernier descendant de cette branche cadette, arrière-petit-fils de Louis le Pieux, c’était Charles III. Ne peut-on voir dans ce coup de main féroce la revanche de la maison de Vermandois ? Herbert était en ligne directe masculine le descendant de Pépin, et aurait pu être empereur si Bernard d’Italie avait succédé à Charlemagne, évitant ainsi les erreurs de Louis le Pieux, qui avaient provoqué le partage de l’Empire.
Philippe Lauer, dans son livre sur Robert et Raoul, a écrit là-dessus des lignes suggestives :
« On peut se demander si Herbert II, imbu des traditions de famille si vivaces à cette époque, ne saisit point cette occasion pour la maison de Vermandois d’exercer son droit de vengeance sur la branche carolingienne régnante.… Le droit de vengeance privée est parmi les vieilles coutumes germaniques une de celles qui étaient les plus ancrées dans les mœurs du Moyen Âge, puisqu’on en trouve encore des traces jusqu’au xve siècle.[1] »
Si donc des voix autorisées s’élevèrent pour crier leur indignation, nulle autorité politique n’entreprit de réprimer le crime. L’épiscopat lui-même s’abstint de le condamner. Hilduin, évêque de Liège, placé sur ce siège par Charles, l’abandonna pour s’allier à Gislebert. Roger, archevêque de Trèves, qui avait refusé de reconnaître Raoul, resta muet. Les seigneurs séculiers de Lotharingie, dont Charles était le suzerain, n’élevèrent aucune protestation, prêts à accepter l’annexion de leur territoire à la Germanie.
Seul le pape Jean X réagit à la nouvelle de l’attentat. Il adressa au comte de Vermandois une lettre sévère pour lui intimer l’ordre de libérer le roi Charles, sous peine d’excommunication. Herbert se moquait bien des ordres du pape ! Il ne libéra pas Charles, et Jean X oublia sa menace d’excommunication. Il est vrai que cette intervention du pape avait eu lieu sur l’incitation du roi Bérenger d’Italie. Mais Bérenger mourut dès avril 924, et son influence cessa.
Charles avait épousé Eadgive, appelée plus communément Ogive, fille du roi anglo-saxon Édouard l’Ancien, dont il avait un fils, Louis, âgé alors d’un peu plus de deux ans : le dernier espoir de la dynastie carolingienne. L’avenir était pour lui redoutable. Elle s’enfuit en Angleterre, où elle se plaça sous la protection de son frère Aethelstan, qui avait succédé à Édouard sur le trône.
Herbert, ne se voyant inquiété par aucune puissance, estima pourtant utile de se justifier aux yeux de Raoul, qui attendait peut-être des explications. Flodoard nous le montre se rendant en Bourgogne, où le roi séjournait en ce moment, et s’entretenant avec lui, sans rien nous rapporter de ces entretiens. Le scandale s’était déjà éteint.


S’il y avait des fidèles de Charles qui remuaient, c’étaient tout de même les Normands. D’une façon cependant subtile, sans mettre en cause Rollon. Celui-ci avait manifesté sa désapprobation à la nouvelle de 
l’enlèvement de Charles. Il n’avait pourtant pas bougé. Mais un autre chef danois observait les événements, qui n’était pas un vassal du roi de France, mais encore un occupant sans titre : c’était Rögnwald, débarqué en 922 avec sa bande sur les rives de la basse Loire. Peu après, patronné par Rollon, il avait pris le chemin du nord pour se mettre au service de Charles. Refoulé par Hugues le Grand, il avait retrouvé sa base d’origine.
Après la capture de Charles, Rollon suggéra à Rögnwald de frapper sur les fiefs d’Herbert de Vermandois. Et pour que cette force de frappe fût plus efficace, il prêta à son compatriote ses propres guerriers. C’était sous-estimer les capacités d’Herbert. À l’approche de Rögnwald, ses vassaux, qui avaient regroupé leurs hommes d’armes, le cernèrent et firent de ses combattants une boucherie. Retournerait-il vers la Loire ? Comme ses pareils, il était obstiné. Il récupéra ses débris et progressa. Sans information sur ce qui pouvait le menacer plus au nord. Alléaume, comte d’Artois, l’attendait. Il écrasa les débris.
Rögnwald appela à l’aide. Ayant reformé un corps de troupe, et constatant que le Vermandois était trop dangereux, il pénétra en Francie et se dirigea vers Compiègne. Hugues ne disposait pas de troupes à ce moment. Il appela à son aide Raoul, qui surgit avec un corps nombreux. Cette fois, les hommes de Rögnwald, incapables de résister au choc, s’éparpillèrent en bandes. Certains furent poursuivis et laissèrent des prisonniers entre les mains des guerriers bourguignons. Raoul les interrogea, et constata que c’étaient des hommes de Rollon. Furieux, il décida de punir le traître, passa l’Epte et ravagea la haute Normandie.
Il s’acharnait à cette tâche, quand des émissaires parvinrent jusqu’à lui : des comtes lotharingiens désiraient le 
rencontrer au bord de la Meuse. C’était une bonne nouvelle. Henri de Germanie, depuis la capture de Charles le Simple, profitait du vide qui en résultait pour s’installer progressivement dans les places de Lotharingie. Il ne se proclamait pas roi, semblait respecter la légitimité de Charles. On pouvait même supposer qu’il garantissait son autorité en surveillant et menaçant les vassaux. En fait, il entamait une occupation progressive.
Les vassaux de haute Lotharingie, en majorité francophiles, avaient éventé la manœuvre d’Henri, et estimaient que Raoul était le seul homme capable d’intervenir avec succès contre lui. Eux-mêmes ne disposaient pas de forces nécessaires et étaient voués à la défaite. D’ailleurs, ce n’était pas la peine que Raoul levât une armée pour combattre le roi de Germanie : il suffisait que les vassaux de Charles captif se déclarassent favorables à un autre souverain.
Ce fut ce qu’expliqua à Raoul, sur les rives de la Meuse, dans la place de Mouzon qui était un fief de l’archevêque de Reims, Guerry, évêque de Metz. Comme il voyait le roi de France attentif, il se plaignit de l’audace que montrait le roi Henri : il s’était avancé jusqu’à Saverne en Alsace et y avait laissé une garnison.
— Cependant, ajouta Guerry, les seigneurs de cette région ont réuni une petite armée capable de chasser la garnison germanique.
— Et pourquoi ne le font-ils pas ?
— Ce sera à vous de le faire. Car ces seigneurs vont vous rendre hommage et vous serez leur suzerain.
Ainsi, les seigneurs de Lotharingie, craignant les représailles d’Henri, n’osaient entamer une campagne armée contre lui. Et ils se servaient pour cette besogne du roi de France. Pourquoi pas, puisque ces Lotharingiens lui faisaient confiance ?
Raoul passa la Meuse, rencontra un groupe de vassaux qui plièrent le genou devant lui et qui lui présentèrent le corps de troupe qu’ils avaient rassemblé. Il n’hésita pas. Il prit la tête de ce corps, enleva Saverne, chassa la garnison germanique et installa à sa place un contingent de Lotharingiens.
Il n’alla pas plus loin. Il ne disposait pas de ses propres troupes pour entamer une guerre contre Henri.
Or, les Normands étaient informés du départ de Raoul et de sa présence outre-Meuse. Situation qui inspira à Rögnwald un projet vengeur : se jeter sur la Bourgogne pour la piller. Il avait repassé la Loire et se trouvait en Poitou pour y recruter ses pillards. Présence dangereuse aux yeux de Guillaume II, comte de Poitou. Il n’avait pas à ce moment le moyen de rassembler une armée pour venir à bout des vikings. Sa seule arme était la diplomatie. Il fit appeler Rögnwald et s’enquit de ses intentions. Il traita alors avec lui : il lui laissait libre passage sur ses terres, c’est-à-dire en Poitou et en Auvergne, pour se rendre en Bourgogne, pourvu que ses hommes ne se livrent à aucun pillage sur leur passage. Affaire conclue. Peut-être Guillaume n’était-il pas mécontent de savoir que, de retour de Lotharingie, le roi Raoul trouverait son beau duché dévasté.
Ainsi, le Barbare, satisfait de la tolérance du grand seigneur chrétien, prit la direction de la Loire, qu’il remonta jusqu’à Nevers. Il pénétra dans le Sénonais, qu’il commença à désoler, mais n’alla pas plus loin en Bourgogne. Une armée barrait la route. Le comte Garnier de Sens, le comte Manassès de Dijon, les évêques Josselin de Langres et Anséis de Troyes, moins timorés queGuillaume de Poitiers, venaient de réunir leurs contingents. La dissuasion était terrible. Rögnwald fit demi-tour.
Fidèle à son contrat avec Guillaume, il décida d’épargner la rive gauche de la Loire, de descendre le fleuve jusqu’à Orléans, et là de s’attaquer à la Francie. Il n’alla pas assez vite. Garnier et Manassès le gagnèrent de vitesse et l’atteignirent à Chalmont, dans le Gâtinais. Les lances des Bourguignons firent merveille : les pillards s’enfuirent en laissant huit cents morts sur le terrain[2]. Mais le comte Garnier avait été tué et l’évêque Anséis grièvement blessé.
Rögnwald parvint à regrouper les survivants. Où fuir ? Le sud et l’est étaient fermés. Restait le nord. Ils franchirent la Seine entre Montereau et Melun. Ils se trouvaient cette fois sur les terres d’Hugues le Grand. Belle promesse de butin. Ce qu’ils ignoraient, c’était qu’au nord, Raoul était revenu de Lotharingie. Informé de cette nouvelle invasion, il avait envoyé en diverses directions des messagers pour réclamer des combattants. Ils se levèrent rapidement. Trois troupes se formèrent : celle du nord, commandée par Raoul ; celle de l’ouest, formée de guerriers de Francie ; celle du sud, composée de Bourguignons. Les Normands étaient encerclés. Raoul décida l’offensive conjuguée pour le lendemain matin.
C’était, pour les Normands, la promesse d’un massacre. Mais Rögnwald, vrai chef de guerre, était informé. Informé de la position des armées ennemies, informé de la géographie de la région et de la route à prendre pour échapper à leur étreinte. Durant la nuit, pendant que les Franciens dormaient sans soucis, il leva le camp en silence, puis, longeant la Seine en direction de Paris, il traversa la Francie au sud de cette ville, ensuite la Beauce, et se retrouva en Normandie sous la protection de Rollon.
Ainsi, celui qu’on appelait le duc des Normands était complice. C’était trop de duplicité. Et un trop grave danger au flanc de la Francie. Un groupe de vassaux d’Hugues le Grand, dont nous ne savons pas les noms, forma une armée résolue. Averti, Helgaud, comte de Ponthieu, voisin des Normands au nord, se joignit à eux. Objectif : l’écrasement des Scandinaves à l’intérieur de leur domaine, sans distinction entre ceux de Rögnwald et ceux de Rollon.
La concentration des différents contingents s’effectua au nord de la Normandie. Ce qu’apprenant, Rollon y appela ses guerriers et fortifia la place d’Eu, à la frontière du Ponthieu. Devant cette résistance, les attaquants obtinrent le concours d’Arnoul de Flandre, puis des vassaux de l’archevêque de Reims.
Quand et comment attaquer ? Ces multiples seigneurs avaient une grande ardeur, mais aucun coordinateur. Ils firent appel au roi Raoul qui, approuvant cette initiative, proclama le ban au nord de la Seine et arriva lui-même avec un nouveau contingent de guerriers, probablement glanés sur les terres d’Hugues le Grand.
Raoul était un homme d’action. Il ne temporisa pas. Dès son arrivée à la tête des coalisés, il ordonna l’assaut. La place d’Eu était le verrou qu’il convenait de faire sauter. Elle résista opiniâtrement. Mais Francs et Bourguignons, sous la conduite d’un chef héroïque, l’emportèrent.
Il n’y eut pas de pitié. Pendant un demi-siècle, la France avait été ravagée par ces brutes, par leurs pères, par leurs frères. Ils avaient massacré les populations, immolé les prêtres, pillé les villes, profané les sanctuaires. Le roi Charles leur avait donné un fief ; le duc Robert les avait convertis. Ils avaient reçu le bien pour le mal, ils possédaient maintenant la sécurité et la considération. Et voilà qu’ils se jetaient dans une guerre contre leurs bienfaiteurs dont ils étaient devenus les compatriotes. Toute la détestation et la rage accumulées dans le cœur des sujets de Raoul et d’Hugues débordèrent. Dès qu’ils eurent posé le pied dans la forteresse d’Eu, ils massacrèrent sauvagement toute la garnison. Ce n’était pas assez. Cherchant leurs victimes dans toute la place, ils n’en laissèrent survivre aucune.
Les fuyards furent poursuivis. Certains se jetèrent dans les flots. Où donc se réfugier ? Allaient-ils ainsi nager jusqu’au Jylland ? Ils furent rejoints par leurs poursuivants et mis à mort. D’autres leur échappèrent, mais se noyèrent dans les vagues. D’autres, sur le rivage, pour échapper à la mort donnée par un ennemi, se frappèrent eux-mêmes. À la fin de cette journée, l’armée de choc de Rollon, destinée à protéger son fief, était exterminée.
Les comtes francs et bourguignons s’écrièrent :
— Maintenant, conquérons tout le pays !
Mais Raoul s’y opposa. Même si l’hostilité de Rollon rompait d’une certaine façon le traité de Saint-Clair-sur-Epte, il était exclu de procéder à l’extermination de toute la population. La prise sanglante d’Eu constituait un redoutable avertissement.
Hugues le Grand était arrivé sur les lieux. Raoul le chargea de traiter avec Rollon. N’était-il pas le fils de Robert ? Il avait hérité en outre du titre de marquis de Neustrie, dont le pays des Normands était détaché. Le vieux Rollon était coriace, et Hugues, pour l’amener à un serment sincère et définitif, lui octroya une concession qui ravivait ses ambitions : celle de s’installer au-delà de la Seine, dans le pays d’Auge, le Bessin et le Cotentin. Concession qui explique que le duché de Normandie commence virtuellement à ce moment. En vertu d’une telle clause, Rollon s’engageait à ne jamais laisser ses guerriers envahir ou même piller la Francie.
Le traité ne mentionnait ni la Flandre, ni le Boulonnais, ni le Ponthieu. Omissions qui firent se récrier les seigneurs du Nord. Hugues permettait-il aux Normands de dévaster leur terre ? Mais Hugues traitait en duc des Francs, non en roi. Il cédait une terre de ses domaines ; il exigeait en contrepartie de ne pas envahir ses autres domaines. Aux autres vassaux de traiter à leur avantage !


Raoul était pressé de conclure l’affaire normande, car celle de Lotharingie, plus grave encore, n’était pas terminée. Certes, Charles, son roi élu, emprisonné hors de ce royaume, n’exerçait plus le pouvoir et ne pouvait plus y laisser des troupes. Pourtant, les intentions des vassaux étaient méconnaissables. Ceux du sud avaient reconnu Raoul, mais ceux du centre et du nord ? Gislebert surtout était imprévisible. Il prenait parti là où il supposait son intérêt. Mais son intérêt était difficile à discerner à ce moment, entre les différents compétiteurs du trône de Lotharingie.
De ce côté, l’adversaire le plus certain était Henri de Germanie. Il avait montré sa résolution en s’emparant sans crier gare de plusieurs places lotharingiennes. Raoul lui avait enlevé Saverne. Quel était l’effet de ce hardi coup de main ? Deux possibilités. Ou bien Henri avait éprouvé la ferme décision du roi de France, et il préférait ne pas entamer un conflit armé. Ou bien, vexé et irrité d’avoir été supplanté, il préparait une occupation progressive du royaume, en y employant les moyens. C’était ce que Raoul considérait comme le plus probable, et en même temps comme le plus redoutable.
Dans le deuxième cas, les questions allaient plus loin encore. Si Henri se rendait maître de la Lotharingie, quelle serait ensuite sa conduite ? Ou bien, satisfait de ce maître coup, et préférant ne pas exacerber le roi de France, il s’en tiendrait là, ou même tenterait de nouer avec lui des relations pacifiques. Ou bien, excité par cette nouvelle puissance, il unirait contre la France les forces des deux royaumes.
La première de ces questions ne tarda pas à recevoir une réponse. Peu de temps après la capture de Charles le Simple, Henri revendiqua publiquement la couronne de Lotharingie. Il ne se proclama pas roi, précaution qui manifestait une certaine crainte de Raoul. Il entama une campagne auprès de vassaux pour leur demander de le reconnaître. C’était plus habile : en cas de réussite, il pouvait arguer que ce n’était pas lui qui s’était fait roi, mais les seigneurs du royaume.
Ce fut l’ambitieux Gislebert qui, à l’automne, hâta les événements. Constatant qu’Henri était plus décidé que Raoul, il perçut en lui le souverain qui ferait sa fortune. Il lui envoya un message, appuyé par un autre de l’archevêque de Trèves, l’encourageant à passer le Rhin avec une armée. De la sorte, imaginait-il, le roi germanique serait plus rapide à s’emparer de la couronne, et ceux qui l’auraient appelé, à commencer par le duc de Lotharingie, seraient les premiers à bénéficier de ses faveurs.
Confiant dans cet appel, Henri traversa le Rhin à la tête de troupes éprouvées, capables d’imposer silence à un roi de France. Il était allé trop vite : il n’avait pas d’objectif immédiat. Il stationna sur la rive gauche, attendant que certains seigneurs vinssent lui offrir d’occuper leurs places. Tandis qu’Henri attendait, ses soudards ne perdirent pas leur temps : ils s’éparpillèrent dans les campagnes, ravageant tout comme de vulgaires Normands.
Ce fut, entre Spire et Cologne, une clameur d’indignation : le roi de Germanie désolait le royaume ! Aux armes ! Des seigneurs réclamèrent l’intervention du roi Raoul. Henri crut bon de calmer cette agitation en donnant l’ordre à ses troupes de repasser le Rhin. Il leur permit d’emporter le fruit de leurs pillages.
Assagi, il décida de recourir à la diplomatie. Mais que proposer aux vassaux lotharingiens ? Il n’avait rien à leur offrir, sinon de respecter leur territoire. Cela, il ne le voulait pas. Le plus indiqué était de temporiser. Il reçut un groupe de seigneurs, et convint avec eux d’une trêve jusqu’au premier octobre.
L’évêque Guerry de Metz, partisan de Raoul, jugea cette convention comme une reculade. Le roi de France avait abandonné Saverne. Guerry craignit un retour d’Henri. Il se rendit à cette place et détruisit la citadelle.
Gislebert était déconfit. La cause d’Henri était perdue, et sa propre fortune compromise. Vers qui se tourner ? Charles, captif ou libéré, n’aurait plus aucun pouvoir. Restait Raoul. Approche difficile, après tant d’hésitations, d’ambiguïtés, de duplicités et de trahisons. Il fallait trouver un introducteur. Mais qui donc ? Herbert, cet autre maître en fourberie et en infidélité. Gislebert fit savoir son désir à Herbert, et Herbert se déclara enchanté de le recevoir.
Que se dirent ces deux âmes ténébreuses ? Beaucoup de choses que nous pouvons deviner, mais au moins une qui est certaine : Herbert recommanda chaleureusement Gislebert à Raoul.
Raoul, à la fois intéressé et méfiant, fit répondre qu’il tiendrait quelques semaines plus tard un plaid à Cambrai, au cours duquel plusieurs seigneurs lotharingiens se présenteraient pour lui rendre hommage. Si Gislebert tenait vraiment à devenir son vassal, il n’aurait qu’à se joindre à eux.
À la fin de 925, Raoul se rendit à Cambrai et présida le plaid. Un certain nombre de seigneurs français s’y rendirent. Mais aucun Lotharingien. Et surtout, Gislebert n’y vint pas. Absences étranges. Y avait-il connivence entre le duc et les autres seigneurs ?
Inquiet, Raoul envoya des émissaires dans la région de Liège et de Cologne, déclarant que le moment était venu, devant le danger germanique, de rendre hommage au roi de France, et qu’il se tiendrait lui-même pour cette cérémonie à un certain endroit sur la rive gauche de la Meuse. Flodoard, qui rapporte le fait, ne précise pas cet endroit. Probablement dans la région de Liège, où l’on comptait de nombreux partisans de Raoul.
Cette fois, il se produisit un afflux de vassaux, au point que le roi de France pouvait croire qu’il était reconnu comme souverain de ce royaume. Gislebert même en fut, comme contraint. Honteux sans doute de figurer parmi les autres comme un vassal ordinaire. Mais enfin, il lui fallait prendre parti.
La nouvelle de l’événement parvint jusqu’à Henri de Germanie. Tout ce qu’il sut faire, pour protester contre toute la noblesse de Lotharingie, ce fut de punir Gislebert, cette girouette politique. Il sut où frapper le coupable. Il passa le Rhin près de Cologne avec un corps de troupe, et se jeta sur Zülpich, fief de Gislebert, qu’il pilla puis rasa.
Or, ni Henri de Germanie, ni Raoul de France ne se proclamèrent roi de Lotharingie. L’adhésion des vassaux était trop fragmentée et leur humeur trop changeante. L’occasion n’était pas mûre.

1. Robert Ier et Raoul de Bourgogne, Slatkine, 1976, p. 23.
2. Selon Flodoard. Richer dit neuf cent soixante.


III
La montée d’Herbert de Vermandois

926-928
Le sort de Charles le Simple n’était pas tranché. Qui s’en préoccupait d’ailleurs ? Une fois pour toutes, le roi Raoul et les grands vassaux avaient toléré ce crime de lèse-majesté. Depuis lors, il était séquestré et étroitement gardé dans la forteresse de Château-Thierry. En 926, celle-ci fut détruite par un incendie. Le captif fut transporté dans le château de Péronne.
Charles tentait-il de sortir de cette situation ? Essayait-il de gagner la liberté par un contrat avec Herbert ? Mais qu’avait-il à proposer contre sa libération ? Il avait perdu tous ses biens, et son geôlier était un homme exigeant. Il ne pouvait que gémir sur son sort. Richer nous apporte ce témoignage :
« Charles, se voyant trahi par tous les Français, ne cessait de se lamenter sur son infortune avec les Grands qui ne l’avaient pas abandonné. Il était plus malheureux, disait-il, que si la mort lui avait fermé les yeux, car le malheur qui le menaçait allait aviver sa douleur que la mort aurait supprimée. Il aurait préféré périr par le fer (disait-il) qu’être dépossédé de son royaume par un usurpateur. Après la perte de son royaume, seul lui restait l’exil. Dans sa situation, ajoutait-il, il se voyait obligé de recueillir les avis de ceux qu’il avait toujours vraiment aimés, qui avaient été depuis longtemps ses familiers, et auxquels il n’avait jamais fait de mal. »
Ce texte nous fournit quelques détails sur la captivité de Charles. Il n’est pas détenu au fond d’un cachot ; il vit au milieu de vassaux qui ne l’ont pas abandonné et de conseillers dont il écoute les avis. Il jouit donc d’une cour en réduction. On ne parle plus d’Haganon. On peut supposer qu’Herbert, plein de mépris et de légitime indignation contre ce pitre, l’ait rejeté dans sa condition première. Et c’est pourquoi le roi se dit abandonné de tous. « Un seul être me manque et tout est dépeuplé. »
Dans la bouche des vassaux présents, Richer place cette explication de leur fidélité :
« Il est indigne d’abandonner son seigneur quand on lui a juré fidélité. Il est criminel de se dresser contre lui. S’agissant d’un traître et de transfuges, il est certain que toutes leurs entreprises sont contraires au droit et à la justice. Ainsi, il est indiscutable que, si on les met dans la nécessité de combattre, ils n’échappent pas à la vengeance divine. »
Le traître désigné ici est évidemment Raoul. Il ne détient, certes, aucune responsabilité dans la capture et la captivité de Charles. Mais il lui a pris son trône. D’ailleurs, on peut supposer que le fourbe Herbert se présente comme un instrument de la justice du nouveau roi. On peut pourtant se demander si Charles et Herbert ont des entretiens. Quant à cette éventualité d’un combat qui opposerait les compétiteurs, elle laisse songeur. Charles espère-t-il une libération qui lui permettrait de reprendre les armes ?


Herbert, c’est évident, gardait son captif comme monnaie d’échange. Mais contre quoi ? Contre quel bénéfice exceptionnel ? Un roi, même s’il a perdu un trône sur deux, même s’il n’est plus assuré du deuxième, garde une valeur politique. Le comte rapace attendait l’occasion de la monnayer.
Il crut tenir cette occasion le 1er septembre 925 quand il apprit la mort de Séulf, l’archevêque de Reims. Le comte de Vermandois avait-il fait empoisonner cet éminent prélat ? C’est du moins Flodoard qui l’affirme. Mais il convient d’éviter d’attacher quelque importance à ces rumeurs : dès que survenait un décès inexplicable par la médecine du temps, qui ne savait pas expliquer grand-chose, le populaire concluait à un empoisonnement.
Cette mort suscita aussitôt les convoitises. De nombreux clercs de cette région, surtout, convoitèrent le siège du défunt, parmi lesquels le frère et les vassaux du prédécesseur, Hérivée. Or, en quelques jours, on apprenait que les hommes de cette famille avaient disparu. Des gens d’Herbert les avaient enlevés ou jetés dans une prison de leur maître. Les autres candidats se turent ou se cachèrent. On savait en outre que deux évêques suffragants du siège de Reims, Abbon de Soissons et Beuve de Châlons, étaient au courant de ces rapts et en approuvaient l’auteur.
Le comte de Vermandois avait donc un candidat à présenter. On n’eut pas longtemps à s’interroger : c’était l’un de ses fils. Un fils inattendu : le jeune Hugues, âgé de cinq ans. Comment était-ce possible ? L’âge de l’enfant rendait sa candidature contraire à toutes les règles canoniques. Mais son père, appuyé par ses complices épiscopaux, avait mis au point un plan astucieux : Hugues serait élu, mais non consacré. Il pourrait rester archevêque élu jusqu’à son sacre, en faisant administrer son diocèse, pendant ce temps, par un archidiacre pour les affaires ecclésiastiques, par un vidame pour les affaires temporelles. Le vidame, qui serait en fait le maître de la situation, non seulement dans l’ordre temporel, mais encore dans l’ordre clérical, était tout indiqué : ce serait le père de l’enfant.
Herbert avait trouvé des évêques complaisants pour défendre ce plan devant le Saint-Siège. Encore fallait-il avoir l’aval du roi, sans lequel nul évêque ne pouvait prendre possession de son siège. Le comte, prudent, avait gardé devant Raoul une attitude suffisamment correcte : assez soumise pour obtenir une faveur, assez inquiétante pour entraîner la méfiance. Or, la situation politique était telle que le roi devait préserver la soumission des vassaux dignes de méfiance.
Herbert se rendit auprès de Raoul accompagné d’Abbon et de Beuve. Il exposa son projet avec la plus forte assurance, certifiant qu’il avait l’acquiescement du clergé et des notables de Reims. En effet, ceux-ci craignaient, dans la situation présente, que si un prélat faible montait sur le siège archiépiscopal, il se produirait un éclatement des biens. Tandis que, si la ville et le territoire étaient administrés par un feudataire puissant, tout resterait dans l’ordre et dans l’obéissance.
Comme Raoul se montrait perplexe, Herbert s’empressa de lui renouveler l’assurance de son dévouement : le roi pouvait toujours compter sur son aide militaire pour combattre ses ennemis, plus particulièrement les Normands, qui venaient de créer des troubles graves dans le royaume. Raoul avait à ce moment trop de soucis politiques et militaires pour refuser le marché : il donna son consentement.
La procédure entamée par Herbert n’était pas terminée : il lui fallait maintenant l’autorisation de Rome. Une telle infraction aux lois canoniques requérait l’autorisation papale. Une autorisation difficile à obtenir. Le plus habile était de mettre le pape devant le fait accompli : l’élection.
Herbert n’épargna aucune manœuvre ni aucune dépense pour mettre les électeurs, c’est-à-dire le chapitre cathédral et les évêques suffragants, de son côté. Parmi les évêques suffragants, deux lui étaient déjà gagnés, qui surent convaincre leurs collègues. Au début de 926, l’élection fut organisée. Le nom qui sortit de l’urne fut celui d’Hugues de Vermandois.
L’élection n’avait pas été unanime. Certains chanoines protestèrent véhémentement : c’était vraiment faire fi du droit canon et des vénérables usages ecclésiastiques que de proclamer archevêque un bambin qui ne savait même pas ses lettres, et confier les destinées d’un tel diocèse à un politique retors et cynique. À la sortie, les discussions s’envenimèrent. Mais les hommes d’Herbert étaient là, qui frappèrent fort. Deux chanoines furent relevés morts. Tout rentra dans l’ordre.
L’enfant Hugues étant élu par les intéressés, et le roi ayant donné son approbation, la dernière autorisation à obtenir devenait plus facile : celle du pape. Herbert, qui souffrait partout d’une mauvaise réputation, préféra ne pas se rendre lui-même à Rome. Ce fut l’évêque Abbon qui se présenta devant Jean X. Il jouissait du titre de premier suffragant. Il raconta comment les électeurs attitrés de l’archevêque avaient élu unanimement, pour le bien de l’Église et des fidèles, un enfant qui sans doute n’avait pas encore fait ses preuves, mais qui, grâce à l’éducation dispensée par d’excellents maîtres et au gouvernement d’un comte plein de mérites, apporterait l’ordre et la paix au diocèse. Le pape n’éleva pas d’objection. Il remit à Abbon une bulle qui conférait le titre d’évêque métropolitain à Hugues de Vermandois, et nommait pour administrateur temporel, jusqu’à la consécration de l’évêque élu, le comte Herbert de Vermandois.
La manœuvre avait réussi. Après la publication de la bulle, Herbert s’installa, avec sa femme et ses serviteurs, dans le palais archiépiscopal de Reims.
Raoul avait été faible avec Herbert, parce qu’il avait besoin de ses grands vassaux. Il savait le personnage fourbe et dangereux, et tenait à ne pas s’en faire un ennemi. L’une des ambiguïtés de sa conduite était la captivité de Charles III. Que comptait-il faire de ce roi ? Celui-ci était sans doute une arme tenue en réserve. Quand le comte aurait assez longtemps subi la tutelle du nouveau roi, rien ne l’empêcherait de ressortir l’ancien, de le proclamer hautement légitime, et d’appeler les vassaux à le replacer sur le trône. Pour l’instant, Herbert restait fidèle à Raoul pour en tirer des avantages. Mais quand les avantages seraient épuisés, quelle conduite adopterait-il ? Avec l’affaire de l’archevêché de Reims, Raoul faisait un pas de plus dans la compromission qui le liait à Herbert. Il se rendait complice d’un seigneur dont il méprisait la déloyauté et la duplicité. Jusqu’où irait ce jeu ?
Hugues le Grand se posait certainement la question. Il assistait à la montée en puissance de cet homme astucieux, dont son beau-frère aurait dû par-dessus tout se méfier. À la mort du roi Robert, ils s’étaient trouvé trois grands vassaux en compétition pour le trône. Herbert, méprisé des autres vassaux, avait été inexorablement écarté. Ils étaient restés deux grands seigneurs, unis par la parenté, par la loyauté, par un commun idéal de dévouement à la France. Mais voici que le troisième homme reprenait sa place dans le jeu politique, et utilisait tous les moyens, même les plus blâmables, pour se hisser à l’une des premières places. Pourquoi pas à la première ?
Hugues le voyait : ce personnage, qui tentait actuellement de conquérir la première place après le roi, était son compétiteur. Et même pire : son adversaire ; puisque le premier après le roi, c’était lui, Hugues, auquel on accordait le qualificatif de Grand.
Puisque le roi Raoul n’était pas assez clairvoyant, de toute façon pas assez énergique, contre ce rival sournois, Hugues se devait de trouver des alliés. Et d’abord par une alliance matrimoniale. Il avait épousé fort jeune une princesse carolingienne, dont les chroniqueurs nous parlent incidemment sans même nous indiquer son nom. Elle était fille de Rothilde, elle-même fille de Charles le Chauve. Ce qui faisait d’Hugues le neveu par alliance de Louis II le Bègue et le cousin de Charles le Simple. Rothilde était à ce moment abbesse bénéficiaire de la prestigieuse abbaye de Chelles. Charles le Simple la lui avait retirée pour la donner à Haganon. C’est du moins Flodoard qui l’affirme. Il est pourtant fort étranger de voir un homme, fût-il Haganon, devenir abbé laïc d’un monastère de femmes. Charles obéissait pourtant à un double motif en commettant ce détournement : il satisfaisait son favori et il frustrait les Robertides.
La fille de Rothilde était morte à la fleur de l’âge, et Hugues, veuf jeune, riche et puissant, se trouvait candidat au mariage. En 926, il demanda la main d’Eadhilde, sœur d’Aethelstan, roi des Anglo-Saxons, qui avait succédé à son père Édouard l’Ancien. Cette princesse était la sœur d’Eadgive, dite vulgairement Ogive, femme de Charles le Simple et mère du petit Louis d’Outremer, réfugiée avec son fils à sa cour. Comment devait juger cette reine de la demande du duc des Francs ? Cette alliance annulait-elle celle que son frère devait à son époux ? Ou au contraire la renforçait-elle en faisant du puissant duc le beau-frère de cet époux ? Hugues, certainement, abondait dans le premier sens : ce mariage le faisait entrer dans la monarchie anglo-saxonne à l’égal du roi de France. Aethelstan, lui, fut flatté : il accorda aussitôt sa sœur au duc des Francs. La suite des demandes n’était pas close. Trois ans plus tard, Henri de Germanie solliciterait pour son héritier, le futur Otton le Grand, la main de la troisième fille d’Édouard l’Ancien, Édith. Ce qui ferait de lui le beau-frère à la fois de Charles le Simple et d’Hugues le Grand. Le duc attendait maintenant les avantages que lui vaudrait ce nouvel atout.
Pour l’instant, l’adversaire le plus dangereux était Herbert de Vermandois. Il venait de s’emparer, grâce à la protection résignée de Raoul, de l’archevêché de Reims. Cette attribution, évidemment, ne lui suffisait pas. Hugues, comme Raoul, s’attendait à voir se manifester sa rapacité sans cesse en éveil.
L’occasion ne tarda pas. En 927 mourut Roger, comte de Laon. En fait, il tenait le rôle de vicomte, puisque Laon était ville royale, et que Raoul avait placé là ce seigneur pour en faire un comte à titre personnel. À la nouvelle de ce décès, Herbert brigua la succession. C’eût été un atout considérable pour sa puissance : ce petit comté, situé à égale distance de Reims et de Saint-Quentin, eût relié l’archevêché au comté de Vermandois, enveloppant ainsi au nord les domaines du duc de Francie. Au roi qui lui demanda les motifs de cette requête, Herbert répondit qu’il destinait le comté à son fils Eudes. Cette fois, Raoul ne céda pas. Il dévolut Laon au fils de Roger, qui portait le nom de son père.
Il restait à Herbert, cruellement déçu dans sa dignité et dans ses espoirs, de trouver des bienfaiteurs, et peut-être des alliés, en dehors du royaume. Henri de Germanie l’avait déçu. Gislebert, du même type d’aventurier qu’Herbert, restait disponible. Le comte alla le trouver sur l’autre rive de la Meuse. Ces entretiens semblent ne pas avoir eu de résultats. Qu’avait Gislebert à promettre à Herbert ? À Gislebert, que pouvait offrir Herbert en échange ?
Pourquoi ne pas tenter la chance auprès du roi Henri ? Puisque celui-ci faisait le dédaigneux, il n’était que de le visiter avec un homme fort, qui semblerait une recommandation. Quel était alors l’homme le plus fort en France, et dont la recommandation était si importante, sinon Hugues ? Herbert calcula son coup. Le duc des Francs n’avait pas une hostilité avouée contre lui. S’il s’en faisait un allié, au moins apparent, il acquérait du prestige aux yeux du roi de Germanie et provoquait du dépit chez le roi de France. Herbert demanda à Hugues de l’accompagner auprès d’Henri. Hugues accepta.
Il est difficile de comprendre les mobiles d’une telle acceptation. On ne peut guère supposer que le duc eût voulu seconder les ambitions du comte. Il faut même croire qu’il tenait à freiner les appétits de cet ambitieux. Ce qui apparaît le plus probable, c’est qu’Hugues, contrairement aux calculs d’Herbert, comptait neutraliser les propositions. En assistant aux entretiens, il ne permettait pas à Herbert de dévoiler toutes ses intentions et toutes ses revendications.
La demande d’entrevue formulée par Herbert, puisqu’elle mentionnait qu’il serait accompagné du duc des Francs, fut la bienvenue et aussitôt acceptée par Henri. Faut-il croire Lauer quand il estime que la visite des deux plus grands vassaux du roi de France « auprès de l’ennemi de leur suzerain était au moins, du point de vue féodal, un acte de félonie caractérisé » ? Il y a tout lieu d’imaginer au contraire que le duc informa le roi, ou que, de toute façon, il obtint son accord. Et que s’il y eut duplicité, ce fut chez Hugues, qui servit bien plutôt les intérêts de la couronne que ceux de l’ambitieux vassal. De toute façon, nous ignorons le contenu des conversations échangées entre les trois hommes, et il est préférable d’en conclure qu’elles ne touchèrent à aucune affaire importante.
De retour à Reims, Herbert décida de séduire le clergé. Il projeta de réunir un concile provincial, qui comprendrait le clergé de l’archevêché de Reims et des onze évêchés suffragants. Raoul, las maintenant des entreprises de cet homme, le lui interdit. Herbert n’en tint pas compte et le convoqua à Trosly. Il ne s’y présenta que six évêques. On y aborda sans doute des sujets mineurs : ces prélats souffraient difficilement d’être présidés par un laïc qui représentait un enfant de six ans.
Pourquoi Herbert avait-il convoqué les Pères si loin de l’archevêché ? Trosly, près de Compiègne, est situé à près de vingt-cinq lieues de Reims. Raoul fut bientôt informé : le comte s’était déplacé avec une forte troupe armée, beaucoup trop importante pour assurer sa seule sécurité. Sous le prétexte de réunion religieuse, il nourrissait donc un projet militaire. À quoi servaient ces guerriers qui campaient à distance du concile ? Raoul, devinant le projet, se rendit à Laon, où préventivement il fit doubler la garnison et réclamer au nouveau comte une attention vigilante. Il ne se trompait pas. Aussitôt les Pères du concile dispersés, Herbert se précipita avec sa troupe sur Laon et lui donna l’assaut. Il fut repoussé avec pertes.


Herbert de Vermandois ne savait plus où donner de la tête. Raoul lui refusait sa protection. Henri Ier l’éconduisait poliment. Gislebert ne représentait plus aucun pouvoir. Hugues le Grand ne l’accompagnait que pour tirer son épingle du jeu. Vers qui donc se tourner ?
Vers qui ? Mais vers le roi Charles. C’était la dernière carte. Sans doute était-il prisonnier. Tout simplement du comte Herbert. C’était à lui d’en tirer profit directement, en le manipulant à son profit. Charles ne pouvait être utile à Herbert que s’il était libre : à Herbert de le libérer. Charles ne pouvait supplanter Raoul que s’il recevait l’hommage de nombreux vassaux : à Herbert de lever ces vassaux. Il tenait sous la main ce malheureux pour l’heure où il pourrait l’utiliser : l’heure était venue.
Soudain, en 927, les Grands du royaume entendirent Herbert de Vermandois proclamer qu’il reconnaissait Charles pour roi de France. C’était un coup de théâtre. Le geôlier transformé en vassal déférent tira son suzerain de sa prison de Péronne et le conduisit dans son château comtal de Saint-Quentin, où il lui aménagea des appartements. À qui le faire reconnaître maintenant ? Aux Normands, ennemis de Raoul. Herbert conduisit glorieusement Charles à Eu, où séjournait Guillaume Longue-Épée, fils et successeur de Rollon. Les Normands acclamèrent Charles et Guillaume lui rendit hommage. Il promit même une aide militaire à Herbert si besoin était.
Cette fois, Raoul était éclairé sur les intentions du comte de Vermandois. C’était la félonie, et sans doute la guerre. Sans doute avait-il mis trop de temps à le démasquer et à le réduire. Le moment était venu maintenant. Raoul se rendit en Bourgogne où il trouva des vassaux fidèles et empressés à son service. Il leva une armée et marcha aussitôt vers le Vermandois.
Herbert se tenait quelque part sur les rives de l’Oise, avec des troupes beaucoup plus réduites que celles qui s’avançaient contre lui. Le choc était imminent, à l’avantage du roi. Hugues le Grand voulut éviter la boucherie. Il apprit que les adversaires se trouvaient maintenant face à face, de part et d’autre de l’Oise. Il offrit sa médiation, qui fut acceptée. Herbert, heureux de voir ses forces échapper à l’écrasement, accepta hypocritement de se présenter à un plaid qui aurait lieu avant la date de Pâques 928.
Ce délai, Herbert l’utilisa à sa cause. Tout d’abord, à la reconnaissance de Charles par les foules. Puisque les vassaux restaient insensibles, il convenait de s’adresser au peuple. Pour cela, donner à Charles le Simple une résidence à lui. La plus indiquée était Reims. Herbert organisa une mise en scène fastueuse. Il fit aligner sur le trajet de Saint-Quentin à Reims, dans toutes les localités, les habitants chargés d’acclamer le cortège. Ce fut un voyage triomphal.
On ne sait trop, au milieu de tous ces événements nouveaux, quels étaient les sentiments de Charles. Connaissant la duplicité de ce geôlier devenu soudain bienfaiteur, il ne pouvait que se demander où tout cela allait le conduire. Et d’ailleurs, on ne l’interrogeait pas sur ses désirs, on ne le laissait pas libre de son temps. Herbert l’avait libéré, mais il continuait à disposer de lui, à lui imposer ses décisions. Au lieu de rester au fond d’une chambre, il se transformait en personnalité mobile qu’on promène comme une curiosité, mais restait sous la domination permanente de son grand vassal, le seul qui lui eût rendu hommage jusque-là.


À Reims, sermonnés par Herbert, quelques évêques et quelques chanoines attendaient sans enthousiasme le Carolingien pour lui prêter le serment de fidélité. Puis, il fut conduit dans ses appartements.
Et maintenant ? La noblesse de France boudait le roi déchu ; l’épiscopat de France laissait quelques-uns des siens lui manifester un semblant de soumission. Il convenait donc de monter plus haut que la France : à Rome. Herbert décida d’envoyer une ambassade au pape Jean X pour l’informer des événements (à sa manière) et lui demander d’excommunier Raoul. C’était là l’ultime moyen de gagner la reconnaissance du royaume.
Flodoard nous a gardé le texte de la lettre d’Herbert au pape :
« Je ne suis ni l’auteur, ni le complice de la conspiration ourdie contre Charles. J’ai dû me soumettre aux conjurés contre mon gré. Maintenant, j’éprouve un grand désir de voir Charles rétabli sur le trône. Il est innocent et a été déposé sans motifs. Je ne suis pas le seul à penser ainsi, mais mon opinion est partagée par tous les gens de bien… Veuillez, Très Saint-Père, ordonner, en vertu de votre autorité apostolique, que ce roi soit rétabli sur son trône, en condamnant par l’excommunication perpétuelle ceux qui tenteraient de résister à votre ordre. Je vous prie d’adresser là-dessus aux évêques et aux princes des Gaules et de Germanie une lettre contenant votre bénédiction pour les bons et votre malédiction pour les méchants. »
Pourquoi l’auteur avait-il attendu tant de mois avant d’écrire et d’expédier cette lettre, à la fois apologie pour lui-même et accusation contre le roi Raoul, qu’il se gardait de nommer ? Le pape était bien plus que le roi Henri et le duc Gislebert. Encore fallait-il qu’il accordât créance à ce vassal qui soudain défendait le roi déchu et accusait son successeur. Il y avait cinq ans que le premier était déposé, le second élu et consacré. Une telle accusation venait bien tard. En outre, elle était bien solitaire. Cet accusateur ne joignait aucun témoignage d’archevêque ni d’évêque. Silence qui réclamait d’envoyer en France un légat capable de mener une enquête approfondie.
La lettre d’Herbert méritait de rencontrer le scepticisme du souverain pontife. Or, elle ne parvint jamais à son destinataire. Quand les porteurs arrivèrent au Latran, ils apprirent que Jean X, capturé par le duc Gui de Spolète, marquis de Toscane, avait été jeté au fond d’un cachot. Son successeur, l’antipape Léon VI, éprouvait fort peu d’intérêt pour les affaires de France, et ne se souciait pas de choisir entre Charles III et Raoul. Herbert n’obtint pas de réponse à son éloquent plaidoyer.
Raoul, loin de réagir militairement, comme il en avait le pouvoir, décida de tenter un accord pacifique avec Herbert. Il gardait la noble mentalité des Robertides : un roi, et à plus forte raison un roi élu, est un coordinateur et un conciliateur. Avant de frapper, il doit persuader. Pour le moment, il respectait la trêve conclue avec son vassal. C’était pourquoi il s’était refusé à intervenir dans toutes les initiatives prises par lui. Dans cette lutte, il est facile de voir où étaient le bon droit et la bonne volonté.
Durant le carême de 928, Raoul, devançant l’expiration de la trêve, appela Herbert et lui exprima son ferme désir d’avoir désormais avec lui des relations pacifiques. Le comte, qui n’aimait pas la paix mais les avantages qu’elle pouvait lui procurer, réclama le comté de Laon. C’était d’une rare insolence. Ce fief lui avait été refusé et attribué à un autre. Le Vermandois estimait que la main tendue de Raoul était un geste de faiblesse. Il avait, lui, Herbert, consommé un acte de félonie en proclamant roi l’adversaire détrôné du roi élu, et en lui jurant fidélité. Comme ce roi dépouillé et captif ne pouvait rien lui octroyer en échange de ce dévouement, il se tournait vers son compétiteur. Attitude d’une rare scélératesse. Ainsi, Raoul lui offrait son amitié. Sans contrepartie. La contrepartie, à contresens, c’était Herbert qui l’exigeait. Au lieu de s’abaisser à demander pardon, il réclamait une faveur. Raoul céda. Il voulait la paix. Puisque, supposait-il, la paix était à ce prix, il n’était qu’à octroyer une nouvelle faveur à ce félon.
Pour faire bonne mesure, Raoul, quand il avait disposé du comté de Laon, avait conservé la ville elle-même, et avait confié le commandement de la garnison à sa propre femme, Emma ; il avait abandonné les terres du comté aux fils du défunt comte Roger. Ce fut avec stupéfaction et consternation qu’Emma reçut des envoyés de son époux l’ordre de livrer la ville au comte de Vermandois. Il y avait là un renversement des usages diplomatiques et une faiblesse incroyable : le vassal dictait sa loi au suzerain, et l’homme puissant cédait au faible. Mais le roi était le roi, et Emma déconfite remit les clés de la ville à Herbert triomphant.
Celui-ci s’y installa aussitôt, et conçut une nouvelle entreprise : arrondir la ville de Laon aux terres possédées par les fils de Roger. Il forma une troupe armée et, contre toute légitimité et loyauté, il enleva à ces seigneurs la citadelle de Mortagne, près de Valenciennes.
Jugeant que les faveurs du roi étaient maintenant épuisées, mais aussi que celles qu’ils avaient reçues lui conféraient une plus grande notoriété, Herbert décida de reprendre ses sollicitations auprès d’Henri de Germanie. Cette fois encore, il demanda à Hugues de Francie de l’accompagner. Il aurait pu attendre un refus ; mais ses audaces lui permettaient tous les espoirs et toutes les démarches. Hugues accepta, et joua le même double jeu. Herbert, pour une fois joué, supposait que les deux beaux-frères souffraient de la même faiblesse. Il constata, après son entrevue avec Henri, qu’Hugues ne l’avait en rien secondé et appuyé dans ses tentatives de séduction. Une nouvelle fois, le jeune prince avait été pour lui un instrument non pas de réussite mais d’échec.
L’échec ne décourageait pas Herbert. Il était prêt à toutes les entreprises pour favoriser sa situation, d’autant plus qu’il constatait la faiblesse du roi Raoul. Il convenait pourtant de ménager celui-ci. Dès son retour de Germanie, tenant à rassurer son suzerain, Herbert alla lui renouveler son hommage.
Il est vrai que le comte visait un nouveau bénéfice. Non pas situé au nord de la Loire, celui-là, mais au fond du royaume de Provence. En juin 928, mourut Louis III l’Aveugle, nominalement empereur romain germanique. Il était le fils de Boson, beau-frère de Charles le Chauve, qui, à la mort de celui-ci, s’était proclamé roi de Provence. Il était aussi neveu de Richilde, épouse de Charles le Chauve, et donc cousin de Charles le Simple ; neveu également de Richard le Justicier, et ainsi cousin germain de Raoul.
La succession était difficile. Louis l’Aveugle n’avait pas de descendance légitime, seulement un fils naturel, Charles-Constantin, qui ne pouvait hériter du royaume de Provence, et qu’il avait nanti du comté de Vienne. L’héritier le plus direct se trouvait Raoul. L’occasion surgissait de prolonger ainsi le royaume de France jusqu’aux Alpes. Or, se posait en successeur Hugues, roi d’Italie, qui n’était que cousin issu de germain de Louis l’Aveugle comme petit-neveu de son grand-père, l’empereur Louis II, mais qui, Louis III étant incapable de gouverner son État, avait exercé la régence.
Herbert de Vermandois n’avait aucun droit sur la succession de Louis l’Aveugle. À la faveur des discussions qui allaient s’élever à ce sujet, il prétendit obtenir le fief de Charles-Constantin pour son cinquième fils, Eudes. Revendication stupéfiante. Mais l’audace de cet homme n’avait pas de limites. D’autant plus que le jeune Eudes était détenu comme otage par Guillaume Longue-Épée, duc de Normandie. Plein de zèle pour son nouveau projet, le Vermandois se rendit à Rue, où séjournait Guillaume. Il savait celui-ci fidèle vassal de Charles le Simple ; il lui rappela qu’il avait officiellement Charles pour roi, et qu’il le gardait sous sa protection à Blois. Guillaume relâcha Eudes.


Herbert savait que les deux prétendants au trône de Provence, Raoul et Hugues d’Italie, se trouvaient à ce moment à Vienne, où ils discutaient âprement de la succession. Il se présenta à eux en agitant sa requête. Pour le moment, elle n’intéressait personne. Finalement, les deux prétendants, pour éviter une guerre, renoncèrent l’un et l’autre au trône de Provence en faveur d’un tiers, Rodolphe II, fils de Rodolphe Ier, roi de Bourgogne transjurane, qui unissait ainsi sous son sceptre les deux Bourgognes. C’était la création du royaume d’Arles, qui s’étendait de la Lotharingie à la Méditerranée.
Alors, Herbert posa sa revendication. Raoul, après avoir concédé à Hugues d’Italie, n’hésita pas à faire une nouvelle concession à ce trop importun vassal. Elle allait trop loin puisque, pour nantir Eudes de Vermandois, il fallait déposséder Charles-Constantin. L’affaire était encore plus compliquée du fait qu’Eudes était mineur. Comme Hugues de Vermandois sur le siège épiscopal de Reims. On constitua donc l’archevêque de Vienne comme vicomte de Vienne, chargé de l’administration du comté. Au bout de trois ans, l’archevêque le rendit à Charles-Constantin. Finalement, malgré les intrigues de son père, Eudes de Vermandois ne fut jamais fait comte de Vienne.
Ayant satisfait une nouvelle fois Herbert, Raoul, de retour dans ses États, se trouva libre d’accomplir un geste qui aurait été peut-être difficile s’il n’avait pas octroyé une nouvelle faveur à ce vassal insupportable : une visite à Charles le Simple.
La considération pour les derniers Carolingiens était un sentiment ancré chez les Robertides. Eudes et Robert, se trouvant tour à tour rois non par intrigue, mais investis par la volonté nationale, avaient manifesté la plus grande vénération pour Charles le Simple, désigné par son hérédité. Raoul adopta ce sentiment. Il se savait roi de fait, bien que Charles III fût roi de droit. Sans doute fut-ce à cause de cette considération qu’il n’attaqua pas Herbert quand celui-ci proclama sa fidélité à Charles le Simple. Maintenant, il constatait que ce malheureux descendant de Charlemagne, loin d’être libéré de sa captivité, restait séquestré à la disposition du comte de Vermandois.
En 928, dès son retour de Provence, Raoul, suivi d’une escorte dont la faible importance montrait qu’il ne nourrissait aucune intention belliqueuse, se rendit à Reims et se fit introduire près du roi Charles. Il le salua avec respect et lui remit des présents. Parmi ceux-ci, deux fiscs royaux, ceux d’Attigny et de Ponthion. Ce qui assurait au prisonnier d’importants revenus et constituait un hommage à sa royauté. Charles accepta, ce qui était, d’une certaine façon, reconnaître le pouvoir royal de Raoul.
Richer, qui a rapporté cette visite, dit de Raoul :
« Il s’apitoya sur les infortunes de Charles et le sollicita humblement de lui pardonner les offenses dont il pouvait être coupable envers lui. Et comme il ne pouvait se dessaisir du pouvoir royal dont il avait été investi, il lui rendit ce que permettait la raison. »
C’est-à-dire les villas royales, en même temps domaines fiscaux.
Étrange rencontre entre ces deux rois, dont l’un regrette de ne plus l’être et l’autre regrette de l’être. Raoul ne peut pourtant réclamer la libération de Charles. Tout en blâmant la conduite du comte de Vermandois envers ce souverain déchu qu’il prétend reconnaître, Raoul ne peut que se féliciter de l’impuissance de Charles. Sa liberté entraînerait de nouveaux troubles dans le royaume, et peut-être un nouveau conflit armé avec la Lotharingie. Herbert tient Charles dans la sujétion pour son propre compte, mais c’est au roi Raoul et au royaume qu’il rend ce service.
Herbert n’avait rien obtenu de ce coup de force et de ce chantage. Tout ce qu’il avait eu, il le devait à lalibéralité de Raoul. À quoi bon désormais s’encombrer de ce captif inutile dans le palais de Reims ? Le comte, qui avait proclamé Charles roi véritable, qui avait soulevé en son honneur les acclamations de la foule, le tira de l’appartement qu’il occupait à Reims, le ramena à Péronne et le séquestra dans la tour. C’en était fini de l’opposition carolingienne au roi Raoul.
Charles III n’avait plus de raison de vivre. Il mourut l’année suivante dans sa prison, le 7 octobre 929, et fut inhumé sans solennité dans l’église Saint-Fursy de Péronne. On trouve un écho de ce décès dans la Chronique de Saint-Bénigne de Dijon :
« Charles, enfermé dans sa prison, fit sortir son âme de sa captivité, non son corps. Pendant sa vie, il fut appelé le Simple à cause de sa bienveillance. Maintenant, il pouvait avec raison être nommé le Saint, parce qu’il fut appelé à une vie meilleure, après avoir été injustement plongé dans une longue captivité par ceux qui lui étaient devenus infidèles et parjures. »


IV
Raoul contre Herbert

929-933
La mort de Charles III n’éteignit pas l’hérédité carolingienne. Il avait un fils légitime âgé de huit ans, Louis, réfugié avec sa mère Ogive en Angleterre auprès du roi Aethelstan. Aux yeux des légitimistes, Louis d’Outremer se signalait comme l’héritier du trône de France. Certains vassaux n’allaient-ils pas entreprendre quelque action en sa faveur ?
Peut-être pouvait-on attendre ce geste chez Herbert de Vermandois. S’il avait détenu Charles le Simple par vénération pour sa dynastie, cette obligation lui imposait de militer pour son héritier. Or, cet héritier résidait de l’autre côté de la Manche, et c’eût été une entreprise aventureuse de lui faire traverser la mer et de l’accueillir sur le continent. D’ailleurs, on pouvait constater que nul, parmi les Grands, n’émettait la moindre prétention en faveur du jeune Louis. Et que, outre-mer, le roi Aethelstan ne se préoccupait pas de faire valoir la légitimité de son neveu. En outre, Herbert, tout le premier, ne manifestait aucun zèle pour ce prince.
Raoul restait roi incontesté, maître du royaume et vénéré de ses vassaux. La situation politique était donc saine au nord de la Loire. Il n’en était pas de même au sud. Après l’assagissement de la tribu de Rollon et l’anéantissement de la tribu de Rögnwald, on pouvait supposer que les Barbares scandinaves respecteraient le territoire de la France. Certes, c’était vrai en Neustrie, en Francie, en Bourgogne. Mais non en Aquitaine, où l’on signalait les méfaits d’une bande nombreuse, dont les éléments ravageaient tour à tour la Saintonge, l’Angoumois et le Périgord.
Il était probable que les pirates avaient débarqué sur les rives de basse Loire. Mais comme ils avaient tout à craindre des provinces situées sur la rive droite du fleuve, ils écumaient celles de la rive gauche. Insouciants, les seigneurs de cette région laissaient plus ou moins la liberté d’action à ces pillards. On eût pu supposer une entente tacite entre eux.
Puisque ces vassaux méridionaux ne sévissaient pas, Raoul décida de frapper avec ceux du Nord. En cette année 929, il publia le ban, en manifestant à tous, grands vassaux et arrière-vassaux, sa ferme volonté de les voir participer à la défense du territoire. Il fut obéi. Au-delà de ce qu’il pouvait espérer : selon Richer, il parvint à réunir douze cohortes de guerriers. Faut-il comprendre, par cette allusion, que ces contingents comptaient autant d’hommes qu’une cohorte de l’armée romaine ? C’eût été peu : la cohorte romaine comprenant six cents hommes, Raoul n’en aurait guère réuni que sept mille. Or, le contexte montre que c’était une forte armée. La meilleure interprétation est que le roi rassembla douze contingents venus des différents fiefs, quel que fût le nombre des combattants compris dans chacun. Lui-même était suivi de son ost : « la cavalerie royale ».
Ce fut à la tête de cette redoutable armée qu’il franchit la Loire, probablement en Touraine, et se dirigea vers le sud. L’ennemi fut aussitôt averti. Et il commit la même erreur stratégique que naguère Rollon et Rögnwald : il appela ses troupes éparses et les réunit en une puissante masse de combat. Ces navigateurs devenus terriens n’entendaient rien à la guerre de terrain. Au lieu d’opérer dans la dispersion, et même de se faire oublier par leur éloignement, ils se concentrèrent en un certain point du Limousin, sûrs que l’ennemi, à cette nouvelle, ne manquerait pas de les affronter. C’était jouer la provocation.
La rencontre se produisit en Limousin, à Estresse, près de Beaulieu, dans l’actuel département de la Corrèze. Nous ne connaissons pas le déroulement du combat. Il fut implacable, et l’armée danoise fut anéantie. Cette fois, les Francs ne laissèrent pas les restes de cette armée se disperser pour se refermer plus loin. Ils les poursuivirent et les massacrèrent. C’en était fini de l’invasion scandinave en France. Quant aux Francs, ils ne subirent que peu de dommages. Si l’on en croit Richer, ils déplorèrent « quelques tués et un petit nombre de blessés qui guérirent de leurs blessures ».
Cette colossale victoire connut dans toute la France un puissant retentissement : Raoul apparut aux vassaux du Midi, réticents à la suzeraineté des princes du Nord, comme le souverain qui convenait au salut de toute la nation franque. Le vainqueur, jouant ce rôle, leur ordonna de lui rendre hommage. Les comtes de Toulouse, d’Auvergne et de Rouergue accoururent pour lui prêter le serment de fidélité.
La disparition du païen meurtrier et incendiaire rendit confiance aux moines qui avaient fui. Ils réintégrèrent leurs abbayes avec les reliques qu’ils avaient emportées.


Il restait au nord de la Loire un ennemi certes moins nocif, mais combien sournois : Herbert de Vermandois. Raoul décida enfin de l’abattre.
Il n’eut pas à attendre l’occasion d’entrer en lutte. Au moment où il revenait d’Aquitaine, en mars 931, il apprit qu’Hugues de Francie et Herbert avaient ouvert les hostilités l’un contre l’autre. La cause en revenait au Vermandois : ne sachant où se tourner pour ajouter à ses domaines, il eut la témérité de comploter contre le duc. Il lui fallait pour cela des alliés. Il en trouva un, bien faible pourtant, dans un vassal d’Hugues, Ernaut de Douai, qu’il débaucha par des promesses. Hugues s’élança aussitôt, et ce fut entre les deux adversaires une suite d’affrontements localisés.
À ce moment, Raoul se trouvait à Autun, dans ses États de Bourgogne. Il apprit non seulement qu’un conflit armé opposait Hugues et Herbert, mais que son propre frère Boson y était engagé au côté d’Hugues.
Il est difficile de cerner la personnalité et la jeunesse de ce Boson. On ne connaît de sa vie que des détails à l’occasion des activités de son aîné Raoul. Il était le troisième fils de Richard le Justicier, et portait son nom en référence à son oncle Boson, frère de Richard et de l’impératrice Richilde, qui avait pris la couronne de Provence après la mort de Charles le Jeune. Il épousa Berthe, nièce d’Hugues, régent de Provence sous l’incapable Charles, puis roi d’Italie ; ce qui lui permit de devenir comte d’Arles et d’Avignon. Quand, en 923, Raoul, fraîchement élu roi de France, se fit rendre hommage par plusieurs seigneurs de haute Lotharingie, un seul refusa, Ricoin, comte de Verdun. Boson pénétra dans Verdun, occit Ricoin et s’empara de la place.
Resté à Verdun pour le tenir au nom de Raoul, il dut céder devant Henri de Germanie quand celui-ci reçut l’hommage des Lotharingiens. Mais, en 928, ayant fait la paix avec le duc Gislebert, il s’empara de Metz. Ce prince guerrier, allié à Hugues le Grand, possédait en outre Vitry-en-Perthois. Au début de 931, Herbert de Vermandois, profitant de son absence, s’en empara. Herbert occupait en outre indûment Denain et Arras, qui appartenaient au comte de Flandre.
Voilà les nouvelles qui parvinrent au roi Raoul quand il séjournait à Autun en mars 931. Il accourut avec une troupe de Bourguignons et, associé à Hugues, il réunit les belligérants, tout au moins ses beaux-frères Hugues et Herbert et son frère Boson. Toujours la même méthode pacifique : d’abord la diplomatie, ensuite la guerre si elle n’a pas donné de résultats. La méthode réussit cette fois, mais superficiellement et provisoirement : Herbert restait un interlocuteur retors. Il accepta de rendre Vitry à Boson. Mais en accompagnant ce geste d’une étrange manœuvre : il prit à son service Anseau, seigneur de Vitry et vassal de Boson, et lui donna la châtellenie de Coucy.
Cette nouvelle trahison ne pouvait satisfaire Boson. N’oubliant pas qu’Herbert, parmi les places du diocèse de Reims dont il était administrateur, possédait Mouzon, Boson, de Vitry qu’il venait de récupérer, bondit et s’en empara. Mais il y laissa une garnison trop faible, et Herbert s’empressa de récupérer son bien.
Raoul ne pouvait plus intervenir dans cette affaire. Il était rappelé en Bourgogne. Non pas à cause d’une incartade d’un quelconque vassal, mais à cause de l’étrange conduite de sa propre femme, Emma. Fervente politique et ardente guerrière à ses heures, on avait vu naguère cette femme défendre hardiment Laon contre Herbert. Maintenant c’était elle, en tant que duchesse, qui administrait la Bourgogne pendant que son mari s’occupait plus spécialement des affaires de la France.
Trente ans plus tôt, Manassès, comte de Dijon et de Beaune, avait tenu contre le duc Robert des propos insultants. Robert avait demandé justice au roi, qui ne l’avait pas exaucé. Et il avait quitté la cour pour trois ans. Cette querelle familiale semblait éteinte. Maintenant, Gilbert, fils de Manassès, était devenu le plus important vassal du duc de Bourgogne. Aux titres de comte de Dijon et de Beaune, hérités de son père, il ajoutait ceux de comte d’Autun et de Chalon. Il détenait en outre la châtellenie d’Avallon. On ignore si Emma voulut tardivement venger son père, ou si une querelle surgit entre elle et Gilbert. Un jour de 931, elle entraîna une troupe armée jusqu’à Avallon et enleva la place.
Ce n’était pas tout. S’étant prise de querelle avec les moines de la fameuse abbaye de Saint-Germain d’Auxerre, elle prit possession de leur domaine de Quincy en Nivernais et le donna à l’un de ses seigneurs.
Les plaintes à Raoul émanèrent non seulement de Gilbert d’Autun et de l’abbé de Saint-Germain, mais encore d’autres vassaux bourguignons, qui virent dans ces attaques de la duchesse des occasions de fronder le pouvoir ducal. Gilbert trouva un allié décidé dans Richard, comte de Sens. Il était trop tard pour demander à Emma de réparer ses erreurs : Raoul s’en prit à Richard qui leur opposait une agressivité armée. Il tenta de le réduire, et n’y parvint pas. Il préféra retourner au nord du royaume, où l’appelaient des événements plus alarmants à son sens.
Boson, en effet, l’appelait encore à son secours. Herbert et le duc Gislebert venaient de faire cause commune et s’étaient emparés du château de Durfort. Dans l’incapacité de reprendre son bien, Boson se retourna contre l’évêque de Châlons, Beuves, qui avait participé aux coups de main des gens d’Herbert. Mal en prit à ce prélat : Boson, ne pouvant s’emparer de l’évêque, se saisit de Châlons et le livra aux flammes.
Pendant ce temps, Herbert sévissait en Flandre, où il avait enlevé les places de Denain et d’Arras. Raoul accourut. Il prit Denain d’assaut et commença le siège d’Arras. Hugues le Grand alla le rejoindre. À cette nouvelle, Herbert requit Gislebert, et tous deux marchèrent sur la Flandre avec une armée. Une nouvelle fois, le roi tenta de régler l’affaire par la diplomatie. De rapides pourparlers entre les quatre hommes aboutirent à un accord pour une trêve jusqu’au 1er octobre 931.
Herbert pouvait-il accepter un accord ? Pendant que Raoul et Hugues respectaient la suspension d’armes, il se jeta sur le château de Braine sur la Vesle, occupé par une légère garnison d’Hugues le Grand, et le détruisit.
Cette fois, Raoul renonça à la diplomatie. Secondé par Hugues, il leva une forte armée qui s’ébranla vers Reims, siège et quartier général des Vermandois. Herbert se sentit à ce point menacé qu’il préféra trahir. Il alla trouver Henri de Germanie et se constitua son vassal. Raoul répliqua en envoyant auprès d’Henri Hugues le Grand, qui inspirait au souverain une autre confiance. Le Germain assura le duc de sa neutralité : il renonçait à soutenir Herbert, bien que celui-ci lui eût rendu hommage.
La façon la plus certaine d’en finir avec le vassal félon était de le frapper là où il avait établi le centre et la principale source de sa puissance : à Reims. Quand le comte avait fait élire pour archevêque son fils, un enfant de cinq ans, le roi avait consenti à intervenir auprès du pape pour lui obtenir cet effarant privilège. Aujourd’hui, il regrettait amèrement cette faiblesse. Herbert en avait profité pour tirer le meilleur parti des ressources de l’archevêché. Et pour jouir de l’impunité.
Puisque les ressources étaient illégitimement soustraites, et que l’impunité n’était que le fruit d’une violation des lois de l’Église, il n’y avait plus qu’une conduite à adopter : faire élire un archevêque véritable, adulte, théologien et ordonné sacramentellement, pour remplacer le bambin irresponsable que son père maintenait dans cette dignité.
Raoul adressa un message au chapitre cathédral pour lui rappeler que son archevêque n’était pas canoniquement légitime, et qu’il devait choisir un autre candidat pour l’élire validement. Les bons chanoines, qui appréciaient la tranquillité qu’ils trouvaient dans la situation, firent répondre au roi qu’ils n’avaient à se plaindre ni de l’archevêque ni de l’administrateur, et qu’ils estimaient inutile de changer les choses. Raoul décida d’aller sermonner les chanoines. Quand il arriva devant la porte de Reims, elle se ferma devant lui.
Il n’y avait plus qu’à recourir à la force. Raoul et Hugues le Grand levèrent des troupes et installèrent le siège. Il ne dura que trois semaines. La population était affamée et redoutait la loi du vainqueur. Ce ne furent ni les chanoines ni les soldats d’Herbert qui ouvrirent les portes à l’armée royale, mais les bourgeois et les petites gens, qui se jetèrent aux pieds du roi pour lui demander grâce.
C’était le moment favorable pour incliner le vote des électeurs. Les chanoines du chapitre restaient sous la crainte, et les évêques suffragants, à la nouvelle du coup de force, se hâtaient d’arriver sur les lieux. Eux aussi étaient indignés de la situation dans laquelle se trouvait le vénérable siège métropolitain. Jusque-là, la crainte d’Herbert les avait retenus. Maintenant qu’Herbert avait abandonné son gouvernement, ils suppliaient le roi d’organiser l’élection valide d’un archevêque.
Raoul, constatant qu’il était compris et soutenu par les intéressés, réunit les électeurs, c’est-à-dire les suffragants, les chanoines du chapitre et les notables, qu’on désignait habituellement sous la désignation de peuple. Il leur adressa un discours que nous rapporte Richer, et qui, s’il n’est pas textuellement authentique, en traduit la substance. Discours habile d’un homme de foi et de bon sens.
D’abord, la présentation de la situation, que tous connaissaient, mais qu’il fallait rappeler pour les inciter à en tirer les conséquences :
« Les massacres et les pillages que l’État a subis de la part d’une bande de malfaiteurs vous sont connus. Il est d’ailleurs impossible que, dans l’abondance de tant de maux, vous n’ayez pas été touchés et soyez tous restés indemnes. Des choses indispensables à votre vie ont été saccagées et brûlées, et vous avez supporté ces malheurs. Car ce ne sont pas seulement les propriétés publiques qui sont encore, actuellement et quotidiennement, ravagées par Herbert, ce sont aussi vos biens privés et personnels, par ce cruel usurpateur. »
Après cette première partie du discours royal, tous prenaient une conscience accrue de leur infortune et de l’opportunité qui s’ouvrait à eux de changer de maître, grâce à l’intervention du roi lui-même. C’est donc tout logiquement que ce roi ajoute :
« J’estime que vous devez vous accorder pour élire un pasteur dévoué à votre service, car le fils de ce tyran, encore dans un âge tendre, ne peut vous convenir. D’ailleurs, les règles canoniques ne permettent pas qu’une Église reste aussi longtemps sans pasteur. Il ne s’ensuivra pour vous aucun déshonneur. Vous avez été vaincus et prisonniers par la force des armes. C’est donc la nécessité qui vous contraint à ce changement. »
Raoul avait brandi les deux arguments devant lesquels les électeurs devaient s’incliner : leur intérêt, matériel et spirituel ; la contrainte, à laquelle ils ne pouvaient se dérober. Arguments qui les avaient convaincus. Mais 
comment, sans préparation, sans réflexion, sans concertation, tous ces personnages pouvaient-ils trouver le candidat qui leur convenait ? Ils devinèrent que le roi tenait ce candidat en réserve, et lui demandèrent de le leur présenter.
Raoul fit sortir alors de l’abbaye Saint-Remi de Reims l’homme qu’il avait décidé d’imposer : le moine Artaud qui, outre par ses vertus religieuses, s’était signalé par son opposition à Herbert. Il fut élu à l’unanimité. Non pas seulement pour des raisons politiques immédiates, mais surtout pour la valeur notoire de ce religieux : culture, savoir, zèle spirituel. Dès l’élection accomplie, Raoul réclama au clergé la consécration. Artaud la reçut devant dix-huit évêques et une foule de clercs et de fidèles. Le roi adressa aussitôt notification des faits au pape Jean XI, qui envoya son approbation à Raoul et le pallium à Artaud.
Sur son élan, le roi décida de punir un complice avéré d’Herbert, l’évêque Beuves de Châlons, qui était allé jusqu’à fournir une aide militaire au comte. Raoul réunit le tribunal royal et y cita l’évêque, qui avoua ses méfaits. Vraie ou fausse repentance ? Pour des fautes d’ordre ecclésiastique, l’évêque risquait une peine canonique. Le roi, jugeant qu’il s’agissait ici d’un acte de félonie, le condamna à une peine temporelle : il le jeta en prison. Un tribunal ecclésiastique décida sa destitution, et il fut remplacé sur son siège par Milon, un clerc dévoué au roi.
Le jeune Hugues de Vermandois, destitué de sa dignité, n’avait plus aucun pouvoir. Trop jeune pour subir un châtiment, et surtout instrument de l’ambition paternelle, il fut recueilli par Herbert, qui s’enferma avec lui dans Laon. Cette place lui restait, bien qu’il l’occupât sans titre.
Raoul, qui voulait débusquer maintenant le Vermandois de toutes ses possessions, considéra qu’il convenait de commencer par Laon. Il appela Hugues le Grand à son aide, et leurs forces entreprirent le siège de la ville. Entreprise facile : la défense était réduite et les provisions parcimonieuses. La défense était tenue par Herbert lui-même qui, au bout de quelques jours, se trouva dans la nécessité de capituler. Il envoya à Raoul des messagers, qui le supplièrent de le laisser fuir. Le roi céda à une nouvelle faiblesse : Herbert ne se rendit pas, Herbert ne fut pas capturé, comme il le méritait. Puisqu’il rendait la ville, il eut la liberté de s’enfuir avec ses plus proches guerriers.
Ce qu’il n’avait pas précisé, c’était qu’il laissait la citadelle fermée, avec, pour la défendre, une poignée d’hommes commandés par sa femme Liégarde. La malheureuse n’avait pas les moyens de résister à un nouveau siège. Elle s’y employa quelques jours, puis abandonna la citadelle au roi. Que faire de cette femme, qui était la cousine germaine d’Hugues et d’Emma[1] ? Raoul lui rendit galamment la liberté.
Où donc s’était réfugié Herbert ? Le roi l’apprit bientôt : dans Péronne, sa principale forteresse. C’était là qu’il fallait le forcer. Or, en 926, Herbert s’était emparé d’Amiens, dont il s’était indûment proclamé comte. Raoul et Hugues décidèrent de prendre d’abord Amiens. La place était tenue par une garnison peu résistante. Elle fut promptement réduite et emprisonnée.


Raoul apprit alors que quelques-uns de ses vassaux bourguignons s’agitaient à nouveau. Il guetta le Vermandois pour se rendre sur les lieux. Hugues, dont les forces étaient amoindries par cette défection, résolut pourtant d’assiéger Péronne. C’était là un projet téméraire. Heureusement pour lui, Gislebert vint à son secours. Comme toujours, il se rangeait au côté du plus fort. Constatant qu’Herbert, auquel il s’était allié, perdait son pouvoir, il passa la Meuse avec une troupe de Lotharingiens et rejoignit Hugues le Grand pour se mettre à son service. Hugues saisit l’occasion : il l’envoya assiéger Péronne. Excellent moyen de vérifier à la fois sa force et sa sincérité. Les Lotharingiens entreprirent donc le siège de la place ; mais, malgré leurs assauts répétés, elle ne céda pas.
À son retour de Bourgogne, où il n’avait pas eu à traiter d’affaires importantes, Raoul se vit requis pour arbitrer un nouveau conflit, celui-là d’ordre épiscopal. Airaud, évêque de Noyon, venait de mourir, et il était urgent de veiller à sa succession. Deux candidats s’affrontaient. L’un, soutenu par le chapitre, était un homme vénérable et estimé : Gaubert, abbé de Corbie. L’autre, simple clerc de la cathédrale dont on nous laisse ignorer le nom, était un intrigant de bas étage. Richer le présente comme « un personnage barbare, d’une violence et d’une audace excessives, connu pour son habileté à s’emparer du bien d’autrui ». Se voyant dédaigné des électeurs, il se présenta au roi qui, averti, l’écarta et qui se proclama partisan de Gaubert.
Le candidat dédaigné frappa à une autre porte. Il alla trouver Alléaume, comte d’Artois, et lui tint ce langage :
— Si, grâce à votre concours, je parviens à l’épiscopat, je m’emploierai à vous faire comte de Noyon.
Promesse sans fondement : comment ce clerc ignoré pouvait-il, même devenu évêque, parvenir à un tel résultat ? Mais Alléaume, alléché par ce mirage, accepta de monter un complot avec le quémandeur.
— Voici la manœuvre, expliqua celui-ci. Moi, je me tiens à l’intérieur de la place avec une troupe de soldats. Vous, vous arrivez de l’extérieur. Je vous ouvre alors la porte, je me fais reconnaître de tous mes partisans, et nous expulsons mes adversaires.
La nuit suivante, Alléaume, à la tête d’un groupe de ses guerriers, se présenta à la porte convenue, et son complice, aidé de quelques partisans, la lui ouvrit. Effrayés, les partisans de Gaubert s’enfuirent sans combattre.
Les expulsés, qui étaient nombreux, trouvèrent des armes et enrôlèrent les habitants des faubourgs. Quand ils eurent formé une troupe respectable, ils survinrent à une porte de la ville, où d’autres membres du même parti s’empressèrent de leur ouvrir et s’armèrent à leur tour. Les soldats d’Alléaume, surpris et en minorité, pris entre plusieurs bandes d’agresseurs, reculèrent jusqu’à la cathédrale, où ils espéraient bénéficier du droit d’asile. À l’extérieur, le nombre des agresseurs augmentait et ils poussaient des cris de mort.
Les Artésiens traînèrent devant les portes du saint lieu tout un mobilier qu’ils comptaient faire obstacle à l’assaut. Mais les assiégeants les plus virulents allèrent quérir un madrier et enfoncèrent un portail. La foule armée se rua sur les soldats, qu’elle massacra. Alléaume et son candidat tentèrent de se dérober, mais ils furent vite découverts et égorgés. L’un ne serait jamais évêque, ni l’autre comte de Noyon.
Gaubert n’avait plus de compétiteur. Le peuple alla le chercher pour le porter à la cathédrale en triomphe et, dès le lendemain, le chapitre procéda à son élection. Le métropolitain Artaud, informé, accourut à Noyon, et conféra à l’élu l’ordination épiscopale.
Arras ne fut pas longtemps sans seigneur. À la nouvelle de la mort d’Alléaume, Arnoul, comte de Flandre, s’empara de la ville et s’en proclama comte.
Tandis que Gislebert, après un siège vain et plusieurs assauts neustriens, renonçait à prendre Péronne, Hugues le Grand s’était porté contre une autre partie du Vermandois. Et il assiégea Saint-Quentin, la capitale du comté. Il fut plus patient que Gislebert : la place fut réduite au bout de deux mois de siège. À ce moment, c’est-à-dire à l’automne 932, Raoul revenait dans la région avec son ost. Les deux beaux-frères s’attaquèrent à Ham, qu’ils enlevèrent.
Il ne restait plus à Herbert que Péronne et Château-Thierry. Le vorace, réduit aux abois, se voyant abandonné de tous les vassaux français, trahi par Gislebert, dépossédé de Reims, plaça son ultime espoir dans le roi de Germanie. En cet automne 932, il se rendit auprès de lui et le supplia de venir à son secours. Qu’avait-il à offrir en échange ? Henri resta sourd à ses prières. Déçu et amer, Herbert retourna à Péronne, où il s’enferma avec les débris de ses troupes.

1. Son père, Pépin de Valois, était le frère de Béatrix, épouse de Robert Ier, et ainsi mère d’Hugues et d’Emma.


V
Dernières années de règne

933-936
La puissance d’Herbert de Vermandois, fait incontestable, était abattue. Raoul ne prit pas la peine de le forcer dans sa retraite : il s’inquiétait de la situation de l’Aquitaine. Il passa la Loire avec son ost.
Il fut satisfait. Avant même qu’il eût pénétré plus profondément dans la région, il reçut la visite de deux grands vassaux, Raimond III, comte de Toulouse, et Ermengard, comte de Rouergue, qui plièrent le genou devant lui et lui proposèrent même une aide militaire.
Raoul tenait cependant à constater les dispositions du duc de Gascogne, Loup Aznar, chef légendaire et descendant d’une lignée de résistants à la monarchie française. Il alla le trouver dans son fief. Loup se fit agneau et prêta à son suzerain le serment de fidélité. La nouvelle dynastie s’imposait sur tout le territoire.
Raoul passa alors en Provence pour tenter d’y imposer son autorité. Il n’oubliait pas qu’il était le neveu de Boson, roi de Provence, mort en 887, et le cousin de son fils, l’empereur Louis l’Aveugle, mort en 928. Le fils naturel de ce Louis, Charles-Constantin, venait de reprendre le comté de Vienne, qu’Herbert de Vermandois avait fait accorder à son fils Eudes. Boson, le plus jeune frère de Raoul, tenait fermement les deux comtés d’Arles et d’Avignon. Or, Rodolphe II, roi de Bourgogne, venait de réunir le royaume de Provence au sien, pour constituer le royaume d’Arles. Il bénéficiait de la garantie d’Hugues, roi d’Italie et oncle du jeune Boson. Raoul fut considéré comme un imposteur. Tout ce qu’il put obtenir, ce fut un serment de vassalité de Charles-Constantin.
Il fut plus heureux en Normandie. Guillaume Longue-Épée, fils de Rollon, qui était maintenant marquis de Normandie (cette terre abandonnée à des étrangers faisait l’effet d’une marche frontière), était en conflit avec les Bretons. Conflit qui datait du début de son règne. En 918, il s’était rendu avec un corps de troupe jusqu’à la frontière bretonne, et avait réclamé l’hommage des comtes bretons. Ceux-ci, s’étant pour la première fois unis, l’affrontèrent et subirent une cuisante défaite. Le comte de Cotentin forma en 920 une armée, et balayant les détachements envoyés à sa rencontre, marcha jusqu’à Rouen, qu’il assiégea. Guillaume surgit avec quatre cents hommes, qui massacrèrent les assiégeants. Les Normands tentèrent alors d’imposer leur autorité aux Bretons en installant des postes militaires aux frontières de leurs comtés. Ils furent régulièrement assaillis et détruits.
Guillaume avait prêté hommage à Charles III. Celui-ci était mort. Comment lui rester fidèle ? Le marquis avait en outre besoin de la protection du roi. Quand Raoul se rendit en Normandie, Guillaume Longue-Épée lui jura fidélité et réclama son arbitrage. Raoul vit en lui un vassal sûr, vaillant, digne de foi. Il lui concéda le Cotentin et l’Avranchin. La Normandie constituait maintenant un grand duché.
Herbert se tenait tranquille. Pour qui connaissait le personnage, ce n’était que partie remise. Raoul n’avait rien à craindre au Sud et à l’Ouest. Le moment n’était-il pas propice pour forcer la bête fauve dans son dernier repaire ? Elle fut sauvée, momentanément, par l’intervention d’Henri l’Oiseleur. Le roi germanique demanda à Raoul une trêve en faveur du comte de Vermandois. Qu’en espérait-il ? Herbert n’avait rien à lui donner. Pouvait-il être épargné de la sorte ? Il était évident que, pendant la durée de cette trêve, il ne trouverait aucune amélioration à sa situation. Il restait bloqué dans sa forteresse de Péronne, avec les restes de ses combattants, sans pouvoir espérer aucun secours venu de l’extérieur.
Mais, selon les conventions de la trêve, Hugues le Grand devait rendre Saint-Quentin à son seigneur. Hugues se cabra : cette place était une prise de guerre opérée sur un vassal félon. Or, Gislebert, qui ne se trouvait pas assez bien traité par le duc des Francs, avait à nouveau rejoint la cause du comte de Vermandois. Ayant recruté une armée en Lotharingie, il surgit soudain, et s’empara de Saint-Quentin avec l’aide de la population. Mais, ne pouvant rester maître de la place, il l’incendia avant de l’abandonner. Ce n’était marquer son alliance ni avec Herbert, ni avec Hugues.
Une partie de la ville seulement était détruite. Hugues réapparut, reprit possession du reste, et fit arrêter tous les habitants soupçonnés de connivence avec Gislebert. Ceux qui furent jugés les plus coupables furent condamnés à la mutilation. Un clerc à la solde d’Herbert, convaincu de trahison, fut pendu.
Pendant ce temps, Raoul, solidaire de son beau-frère, attaquait séparément le félon dans ses derniers repaires. Hors Péronne, Herbert ne possédait plus que Château-Thierry, seigneurie qui était auparavant le comté carolingien d’Ormois. La place était forte. Raoul, plutôt que d’en tenter l’assaut, en entreprit le siège. Celui-ci n’aurait pu durer longtemps s’il n’avait pas cessé par trahison : Walon, vassal d’Herbert, qui commandait la garnison, préféra son avantage à l’honneur. Il rendit la ville à condition d’obtenir la considération du souverain.
Hugues, rassuré sur le sort de Saint-Quentin, et certain que sa répression sur la population avait été exemplaire, n’avait laissé dans la place qu’une garnison peu dissuasive. Averti, Herbert quitta Péronne avec ses guerriers, et bloqua la ville. Après trois jours, il envoya un officier à la garnison pour lui promettre vie sauve et liberté si elle quittait la place. Elle la quitta, et Herbert s’y réinstalla.
Ce n’était là qu’un brillant coup de main, pour l’honneur. Herbert savait qu’il ne disposait plus de forces suffisantes pour tenir à la fois Péronne et Saint-Quentin. Hugues se précipita sur Saint-Quentin, reprit la ville et à son tour en chassa la garnison.
La même aventure arriva à Château-Thierry. La ville était plus difficile à reprendre. Péronne est située à huit lieues de Saint-Quentin ; il suffit, pour se rendre d’une place à l’autre, d’une rapide course sans obstacles. Château-Thierry s’élève à quarante lieues de Péronne. Pour l’atteindre, il faut passer par Saint-Quentin, Laon et Soissons. Hugues abandonna sa conquête sans crainte, laissant à sa garde une faible garnison.
Or, parmi les hommes préposés au commandement de cette garnison, restaient plusieurs sergents dévoués à Herbert. Ils lui envoyèrent un message, lui promettant de lui livrer la place. Ce qui fut fait aussitôt.
Raoul se trouvait alors en Bourgogne. Ce fut Hugues le Grand qui réagit et qui alla installer le siège devant Château-Thierry. On était en janvier 934. L’hiver était rigoureux. Les assiégeants périraient à leurs travaux. Ils redoutaient de devoir les prolonger jusqu’à l’été, quand Walon, qui ne voulait pas être traître à moitié, et qui connaissait bien la ville, trouva le moyen d’y pénétrer. Il suffisait, à la faveur de la nuit, de remonter le cours de la Marne jusqu’au faubourg méridional, dont le mur n’était pas trop élevé. La troupe qu’il commandait l’escalada aisément et, sous le coup de la surprise, obtint la reddition de la garnison endormie.
Les défenseurs les plus décidés se réfugièrent dans la citadelle, dont ils fermèrent les portes solidement. Il fallait recommencer le siège. On était maintenant en avril ; il promettait d’être plus facile. Raoul accourut et se joignit à Hugues. Un nouveau siège de Château-Thierry allait commencer.
Ce fut alors qu’Henri l’Oiseleur intervint. Non pas militairement, mais une nouvelle fois diplomatiquement. Pourquoi ce désir de paix chez ses voisins ? Il n’en réclamait aucun bénéfice. Craignait-il que, Herbert abattu, Raoul en devînt plus fort ? Le triomphe n’était pas grand, et ne valait pas le dérangement. Or, Henri adressa à Raoul les ducs Eberhard de Franconie et Gislebert de Lotharingie, ainsi que plusieurs évêques lotharingiens. Une importante ambassade.
Les négociations furent difficiles. Henri en demandait trop pour celui qui devenait soudain son protégé. Lui restituer tous ses domaines, gratuitement ? Raoul n’y consentait pas. C’était rendre vains tant d’efforts, tant de victoires, tant de morts. C’était surtout restaurer dans sa puissance un fourbe et un félon, qui s’en servirait pour se révolter à nouveau contre son suzerain et pour annexer les domaines des autres vassaux.
Tout ce à quoi Raoul consentit, ce fut à une trêve jusqu’au 1er octobre de cette année 934. Il s’abstenait, pendant cette période, d’attaquer Péronne et Ham, qui restaient au comte. C’était généreux, et l’on se demandait de quoi se mêlait ce roi voisin qui retardait ainsi la victoire finale.
Herbert profita de cette trêve pour ravitailler Péronne en aliments et en armes. Et en outre pour trouver de nouveaux alliés. Il maria sa fille Adèle au comte Arnoul de Flandre qui, après avoir occupé Arras deux ans plus tôt, venait de s’emparer de Boulogne et de Thérouanne et de se faire nouvel abbé laïc de Saint-Bertin. Un grand seigneur, donc, qui devenait son gendre et qui s’abstiendrait de lutter contre les Vermandois.
L’autre allié était Gislebert. Cette girouette, qui s’était alliée à Hugues le Grand pour assiéger Saint-Quentin, puis avait collaboré avec Henri de Germanie pour entreprendre des négociations avec Raoul, recrutait maintenant une armée en Lotharingie pour secourir Herbert. Hugues ne trouva pas d’autre moyen d’arrêter son élan qu’en lui réclamant une nouvelle trêve, durable jusqu’au 1er mai 935. C’était certes de quoi écarter le duc lotharingien ; c’était surtout permettre à Herbert de consolider son pouvoir.
À l’automne 934, Raoul éprouva un chagrin qui fut aussi une perte politique : il vit mourir la reine Emma. Cette femme d’un dévouement intrépide avait été pour lui une collaboratrice précieuse.
Mais il était nécessaire, pour ce roi entreprenant, de dompter sa douleur et de parvenir à une paix définitive. Cette paix était sans cesse troublée et remise en question, depuis douze ans, par un seul vassal, lâche, pervers et obstiné. Et voilà qu’un souverain étranger, obéissant à d’obscures motivations, retardait la chute de cet impudent. Puisqu’il fallait en finir, c’était avec ce souverain qu’il convenait de traiter, personnellement et sans délai. En avril 935, c’est-à-dire avant l’expiration de la trêve, Raoul, installé à Soissons, réunit ses grands vassaux pour les consulter. Henri n’ignorait pas cette initiative ; il envoya des messagers pour réclamer une rencontre entre rois. Elle fut fixée au 8 juin.
Elle eut lieu probablement à Douzy, au confluent de la Meuse et de la Chiers, son affluent de la rive droite, à la frontière de la France et de la Lotharingie. La négociation fut plus large : y participaient des grands vassaux des deux couronnes, mais aussi Rodolphe II, roi d’Arles (ou des Deux Bourgognes), probablement convoqué par Henri.
Celui-ci fut exigeant. Il assura pourtant Raoul qu’il avait convaincu Herbert d’accepter son plan pour une paix définitive, dont il se portait lui-même garant. Les clauses en étaient : recouvrement, par le comte de Vermandois, des places enlevées par le duc de Francie ; hommage rendu à son suzerain par le comte, qui s’abstenait désormais de toute revendication. Raoul ne perdait rien ; mais comme il était le roi et devait veiller à la paix du royaume, il sacrifia son beau-frère. Henri n’attendait que ce consentement pour la mise en scène finale. Herbert patientait dans les coulisses. Il entra, pour une fois humblement, et marcha jusqu’à son suzerain, devant lequel il plia le genou. Henri avait bien manœuvré.
Les négociations n’étaient pas terminées. Restait à statuer sur le sort de Boson, frère de Raoul, qui possédait des domaines à la fois en Provence et en Lotharingie, et qui se conduisait comme s’il était indépendant de tout suzerain, sinon du roi de France. Boson jura fidélité à Rodolphe II, qui le confirma dans ses titres de comte d’Arles et d’Avignon. Il jura fidélité à Henri de Germanie, qui lui reconnut ses seigneuries outre Meuse. Ce qui consistait en même temps à reconnaître Henri comme roi de Lotharingie. Nul ne discuta à Boson le titre de comte de Perthois, avec sa capitale Vitry-le-Brûlé, entre Châlons et Langres, puisque ce fief appartenait à la couronne de France. Quant à son domaine de Domremy, il en avait fait don à l’abbaye Saint-Remi de Reims.
La paix n’était pas acquise. Les rois avaient autoritairement disposé des places occupées par Hugues le Grand, et décrété qu’il les rendrait à Herbert. La principale était Saint-Quentin, capitale du Vermandois. Hugues refusa énergiquement de rendre Saint-Quentin : c’était une prise de guerre, un fruit de ses victoires. Herbert était l’ennemi vaincu ; il n’avait pas à réclamer à un souverain étranger de le soustraire à la loi du vainqueur.
Les pourparlers étaient à reprendre. À un échelon cependant plus modeste, qui ne nécessitait pas aux rois de se déplacer. Henri l’Oiseleur demanda à quelques-uns de ses vassaux lotharingiens d’aller traiter l’affaire avec les intéressés. Mais ces seigneurs, au lieu de jouer le rôle d’ambassadeurs, se considérèrent comme les alliés d’Herbert, qu’ils rejoignirent avec une troupe armée. Herbert en prit la tête et se jeta sur Saint-Quentin qu’il enleva.
C’en était trop pour Hugues, qui leva à son tour des troupes. Les comtes lotharingiens se virent déjà battus, et leur conquête perdue. Pour éviter d’être défaits, ils n’avaient plus qu’à déguerpir. Mais pour éviter de rendre la ville ? La meilleure solution était de la détruire. Elle n’appartiendrait ainsi à personne. Pas même au comte Herbert. Les Lotharingiens, sans se gêner, rasèrent la ville de Saint-Quentin.
Le royaume de France, après bien des luttes, était pacifié. S’il n’avait pas été maintenu dans la paix, ce n’était pas la faute du roi Raoul qui, en véritable chef d’État, avait dépensé toute son énergie à maintenir ses vassaux dans la rectitude et la concorde. Dans un diplôme délivré le 13 septembre 935 dans sa résidence d’Attigny, Raoul déclare qu’il entend désormais se vouer à l’administration paisible du royaume.
Cette paix spirituelle fut troublée quelques semaines plus tard par un nouveau deuil. Boson, deuxième frère de Raoul, trépassa soudain, comme il arriva alors fréquemment. C’était un bienfaiteur de l’abbaye Saint-Remi de Reims. Ce fut là qu’il fut inhumé.
Cette paix ne fut pas non plus pour le royaume un repos politique. À la fin de l’année 935, un nouveau débarquement de pirates scandinaves eut lieu à l’embouchure de la Loire. Raoul n’eut pas à lever une armée : les seigneurs de la Touraine et du Berry organisèrent une chasse à l’envahisseur qui le contraignit à se rembarquer.
Dès ce moment, la santé du roi se détériora. Il semble que, comme d’autres hommes de sa trempe, l’action le gardait en bonne santé, le service armé fortifiait son corps. Maintenant, il n’avait plus à se servir de son corps. Ce fut chancelant de maladie que, en décembre, il visita la Bourgogne. Le 12, il s’arrêta à Auxerre, qu’il ne quitta plus. Son état le fixa auprès de son fidèle vassal Geoffroy, comte de Nevers, qui exerçait l’autorité laïque à Auxerre. Ce fut dans cette ville qu’il rendit l’esprit, le 14 janvier 936. Il n’avait sans doute pas dépassé l’âge de quarante-cinq ans. Il fut inhumé, selon son désir, dans l’abbatiale Sainte-Colombe de Sens, auprès de son père le duc Richard et de son oncle le roi Robert Ier.


VI
Fondations religieuses sous Raoul
Dans le domaine culturel, il est impossible de situer l’érection d’œuvres d’architecture sous Raoul. Son règne a duré treize ans. Il faut une durée bien plus longue pour élever des monuments, tant laïques que religieux. L’architecture se trouvait à un tournant de son évolution : l’art ottonien, art de transition, faisait passer le carolingien, avec ses lignes droites, au préroman, avec ses lignes déjà arrondies. Il se développait de l’autre côté de la Meuse, au-delà des frontières de Raoul.
Dans le domaine religieux, le premier tiers du xe siècle vit surgir en France de nombreuses abbayes. Elles ne font pas partie de l’histoire de l’art. Pour autant que nous pouvons juger, ces fondations nouvelles, qui ou bien s’emparaient d’anciens bâtiments, ou bien élevaient à la hâte des bâtiments conventuels, ne revêtaient aucun style. Ce fut aux deux siècles suivants que leur église, réédifiée, adopta l’art roman.
Ce sont donc ces fondations monastiques elles-mêmes qui nous intéressent sous le règne de Raoul, non pas tant par leur caractère artistique, mais par leur caractère religieux.
Et d’abord celles de l’ordre de Cluny. Ce fut dans le duché de Bourgogne que fut fondée, en 909, l’abbaye de Cluny, par un moine, Bernon, qui avait déjà élevé plusieurs monastères dans le royaume de Bourgogne : à Gigny, à Baume, à Saint-Lautein. La terre sur laquelle la nouvelle abbaye fut édifiée n’appartenait pas au duc de Bourgogne, mais à Guillaume le Pieux, comte d’Auvergne et marquis de Gothie. En 921, Aymar, seigneur de Bourbon et comte d’Autun, donna à Bernon son domaine de Souvigny, où il bâtit un nouveau monastère, dont il fut l’abbé comme des précédents. Il mourut en 927 à Cluny en nommant pour son successeur saint Odon, qui donna à l’ordre ses constitutions. Sous son abbatiat, Adélaïde, veuve de Richard le Justicier et mère de Raoul, fit don à Odon du monastère de Romain-Môtier, pour qu’il le peuplât de religieux bourguignons.
Ce fut aussi sous Raoul que saint Gérard de Brogne établit plusieurs de ses monastères. Né près de Namur, il appartenait à la noblesse de la haute Lotharingie. Ce fut en 923 qu’il recruta une communauté monastique pour peupler les locaux qu’il avait fait construire à Brogne, aujourd’hui Saint-Gérard dans le diocèse de Liège. En 934, il devint en outre, dans le Hainaut, abbé de Saint-Ghislain, ancien monastère restauré par le duc Gislebert de Lotharingie.
Dans le diocèse de Liège encore, soumis à l’influence française, il faut nommer, en 933, le monastère de Thuin, dédié à sainte Marie et saint Théodard, et, dans le diocèse de Toul, celui de Senones.
L’Aquitaine vit, elle aussi, un chapelet de fondations. Poitiers connut quatre fondations. La ville se dota, en 923, d’une abbaye Saint-Paul, dont l’abbé fut Èbles. Dans la même ville, Raimond Pons, comte de Toulouse, établit en 936 l’abbaye Saint-Cyprien, qui devait connaître un grand essor. La même année, Adèle, duchesse de Guyenne et comtesse de Poitiers, fonda Saint-Pierre-le-Puellier et La Trinité, où elle prit elle-même l’habit.
Bernard, vicomte de Rouergue, et sa femme Udalgarde firent élever un monastère dans leurs terres à Nant, au diocèse de Rodez. Au diocèse de Cahors, ce sont deux fondations : en 926, Saint-Pierre de Bonneviole ; en 931, Loudour, pat un certain Frotaud. En 936, Cunibert, prévôt de Brioude, fait bâtir Chanteuges au diocèse de Saint-Flour.
Pour toutes ces nouvelles maisons, il ne faut pas se figurer, comme au viie siècle colombanien, une affluence de centaines de moines, semblable à celle qui peupla les monastères de Saint-Wandrille et de Saint-Philibert. Pendant un siècle, les invasions normandes avaient détruit les monastères et ôté aux éventuels fondateurs toute velléité d’entreprise. Il s’agit donc ici d’un renouveau, qui laisse présager, la paix étant maintenant revenue, des centaines de nouvelles fondations. En France, la première moitié du xe siècle voit s’ériger cinquante nouveaux monastères, en comptant ceux de l’ordre de Cluny ; dans la seconde moitié, ce sera le double ; au xie siècle, quatre cent quarante. Le xe siècle, siècle de la destruction, est en même temps celui qui amorce celui de la refondation.
Raoul lui-même était un homme de dévotion. Bienfaiteur de l’abbaye sénonaise de Sainte-Colombe, où il tint à se faire enterrer, il lui légua une partie de son trésor personnel, sa couronne d’or incrustée de pierres précieuses et le riche mobilier de la chapelle royale contenant des ornements liturgiques, des reliquaires, des vases sacrés et des manuscrits. Cet ensemble fut proposé jusqu’au xiie siècle à l’admiration des visiteurs. Pourtant, l’abbé Thibaud emporta la fameuse couronne d’or, en 1147, à la deuxième croisade. Il mourut en Palestine, et cet objet d’art a irrémédiablement disparu.


Épilogue
Qui succéderait à Raoul sur le trône de France ? Celui-ci n’avait pas de fils vivant qui aurait pu remplir ce rôle. La reine Emma avait certes mis au monde, huit ou neuf ans plus tôt, un enfant du sexe masculin, prénommé Louis. Mais il était mort en bas âge, et aurait été au surplus trop jeune, s’il avait vécu, pour être élu roi.
De toute façon, si les Grands voulaient trouver un nouveau souverain dans la lignée des Robertides, il restait Hugues le Grand, qui était, lui, le propre fils du roi Robert. Il possédait tout ce qui convenait à un chef d’État et à un chef d’armée. Âgé d’une quarantaine d’années, il apparaissait à tous dans la plénitude de sa personnalité : fort, valeureux, certain de ses droits. Il était surtout, comme son oncle Eudes et son père Robert, le chef incontesté de l’aristocratie française. Il gardait d’ailleurs, adopté par tous, le titre de « duc des Francs », par lequel on reconnaissait, mieux que le possesseur d’un territoire, le représentant de tous les vassaux devant le suzerain ; assez fort, comme l’histoire venait de le montrer, pour s’opposer à lui et pour le suppléer.
Cette qualité lui venait de sa puissance territoriale et militaire, qui était supérieure à celle du roi lui-même. Duc de Francie, qui le faisait suzerain des seigneurs au nord du royaume et sur le val de Loire, il était au surplus comte de Paris, d’Orléans, de Melun, de Corbeil, d’Étampes, de Dourdan, de Senlis et de Dreux.
Ce candidat de la noblesse ne trouvait en face de lui aucun Carolingien. Charles III était mort dans des conditions infamantes ; son unique fils, Louis, réfugié en Angleterre, était encore adolescent et sans aucune ambition affichée. On n’entendait plus aucun partisan de cette dynastie, que certains proclamaient éteinte. Chez les grands vassaux eux-mêmes, Hugues restait le seul des trois personnages qui, treize ans plus tôt, semblaient dignes de ceindre la couronne : Raoul était mort, Herbert de Vermandois frappé à jamais d’indignité.
Or, on se rappelait que, pour cette élection qui avait porté Raoul à la royauté, Hugues s’était effacé décidément. Qu’en serait-il maintenant qu’il était seul en lice ? Ne tiendrait-il pas pour un devoir national de se laisser acclamer ?
Dès que Raoul eut été porté en terre, les Grands se réunirent à Soissons pour désigner son successeur. Ils étaient impatients de combler ce vide monarchique. C’était la répétition de l’assemblée de 923. Cette fois, la désignation serait plus simple et plus rapide : un seul nom courait dans toutes les bouches.
Hugues le Grand, premier des vassaux, monta donc sur l’estrade qui lui était préparée. Et il tint un discours inattendu :
— Frères, le roi Charles est mort misérablement. Avait-il mérité son sort ? Ou bien Dieu, en lui ôtant la vie, a-t-il voulu nous punir de nos crimes ? Il est certain que, par notre conduite, nous avons blessé la majesté divine. Nous devons donc unir nos efforts pour en effacer les traces. Rejetons les discordes, mettons-nous d’accord sur le choix d’un prince. Mon père a été élu naguère par votre volonté unanime. Il a commis pourtant une faute grave en acceptant le trône, car celui qui avait seul le droit de régner était vivant.
« Ainsi donc, loin de moi la pensée de prendre la place de mon père. Nous n’avons plus à pousser sur le trône, pour succéder à Raoul, de pieuse mémoire, un personnage d’une famille étrangère. L’expérience montre que deux maux peuvent en résulter : le discrédit du roi et la discorde entre les Grands. Reprenons donc la lignée de la famille royale abandonnée depuis quelque temps. Rappelez d’outre-mer le fils de Charles, Louis, et choisissez-le pour votre roi. Vous maintiendrez ainsi l’antique prestige de la dynastie royale et vous ferez taire les réclamations de ses partisans. Adoptons ce choix, qui est le meilleur, et faisons revenir l’adolescent des territoires d’outre-mer. »
Dans ce discours fondé sur la théorie politique, Hugues opposait deux conceptions de la succession monarchique : l’une par le sang, l’autre par l’élection. Et c’était à la première qu’il accordait ce droit, alors que la seconde le faisait favori. Il adoptait ainsi la position officielle de son oncle le roi Eudes qui, en 898, avait sur son lit de mort conjuré ses vassaux d’élire à la couronne le délaissé Charles III.
La précédente assemblée de Soissons se renouvelait donc, mais pour une conclusion toute différente, qui n’admettait pas d’échappatoire. Hugues exerçait sur ses pairs une forte autorité. Sa démonstration fut reçue unanimement. On le chargea de procéder à l’appel du prince exilé.
Hugues constitua une ambassade présidée par Guillaume, archevêque de Sens. Un ecclésiastique : la démarche était plus crédible. Les envoyés, embarqués à Boulogne et débarqués sur la côte anglaise, parvinrent à la résidence royale d’York, qu’on appelait alors Eurvich. Et ils demandèrent à être reçus par le roi Aethelstan.
Ils n’avaient pas été annoncés. Sinon, il eût fallu une ambassade pour annoncer l’ambassade. Aethelstan fut surpris. Il introduisit les seigneurs francs, et l’archevêque Guillaume lui tint ce langage :
— Nous venons, Seigneur, vous exposer les vœux du duc et des barons de France. Le roi Raoul est mort. Hugues, duc des Francs, a fait reconnaître pour roi Louis, fils de Charles. Maintenant, les Grands de la Gaule ne forment qu’un vœu : saluer leur roi. Tous ne veulent à Louis que du bien. À leur cœur, rien n’est plus cher que son salut. Tous demandent qu’on leur rende celui qu’ils désirent voir régner sur la Gaule pour leur bien.
Les députés pressèrent alors l’oncle de fixer la date à laquelle il leur confierait son neveu pour gagner avec eux son royaume. La perplexité du roi était grande. Les seigneurs français avaient fait mourir Charles en prison et lui avaient choisi un successeur en dehors de sa descendance. Et voilà que soudain ils venaient jusqu’au fond de l’Angleterre pour réclamer le fils de Charles. Était-ce un piège ? Les barons français ne voulaient-ils pas faire subir à Louis le sort de son père et éteindre ainsi sa dynastie ? Soupçon d’autant plus fondé que le prince qui avait pris la décision et dépêchait une députation était le propre fils de l’usurpateur Robert. Le roi demanda à ces députés un serment solennel. Ils jurèrent.
Le mieux était de parier pour la vérité. Aethelstan fixa une date, que les historiens ne nous rapportent pas, pour le débarquement du nouveau roi sur le rivage de son royaume. Ce jour-là, toute la noblesse et tout l’épiscopat de la France du Nord attendaient sur la grève de Boulogne. Devant, se détachant dans sa plus belle tenue d’apparat, Hugues, duc des Francs. Derrière lui, Guillaume Longue-Épée, duc de Normandie ; Gilbert, gendre de Richard le Justicier et beau-frère du nouveau duc de Bourgogne, Hugues le Noir ; Arnoul le Vieux, comte de Flandre ; Herbert, comte de Vermandois, le bourreau de Charles III, qui osait attendre le fils de sa victime pour lui rendre hommage. Et derrière cette rangée des plus grands feudataires, la foule des moins importants. Tous les évêques des sièges au nord de la Loire étaient là aussi, constituant un autre groupe tout aussi imposant, sous les couleurs des vêtements liturgiques.
Un premier navire, de faible tonnage, jeta l’ancre. Il en descendit Eudes, évêque de Salisbury, délégué du roi d’Angleterre dont l’anxiété n’était pas encore calmée. Il distingua aussitôt, devant la foule des Grands, le duc des Francs, l’aborda respectueusement et lui déclara :
— Le roi mon maître est disposé à vous envoyer son neveu Louis, à condition que vous vous engagiez par serment à l’honorer comme il l’a été jusqu’ici par les Anglais. Si vous lui refusez cette garantie, le roi donnera à son neveu une partie de ses propres États et lui taillera un royaume où il pourra régner sans envier celui d’autrui.
Le duc des Francs répondit noblement :
— Nous prenons volontiers l’engagement que vous réclamez. Nous le tiendrons avec fidélité tant que Louis, devenu roi, ne cessera pas de suivre nos conseils.
Cette garantie suffit à l’évêque, qui retourna à son souverain et le convainquit d’embarquer son neveu. Les Grands du royaume de France durent reprendre quelques jours plus tard leur attente, avec derrière eux toute une population impatiente de voir paraître l’espoir de la monarchie française.
Ayant mis le pied sur le sol, Louis distingua aussitôt le duc des Francs vers lequel il marcha. Hugues mit alors le genou en terre et lui rendit hommage. Toute cette aristocratie conduisit son roi à Laon, que le duc Hugues lui destinait pour établir sa résidence, et dont on avait aménagé le palais royal à son intention. Là, Louis IV reçut l’hommage de tous les seigneurs et prélats présents. Ainsi reconnu pour souverain, il pouvait être sacré.
Le sacre eut lieu à Laon le 19 juin 936 des mains de l’archevêque de Reims Artaud entouré de vingt évêques, devant un parterre de vassaux et de clercs.
Ce règne devait être un nouveau conflit entre un roi carolingien et ses vassaux. Hugues ne parvint à jouer son rôle de tuteur féodal à l’égard de ce roi adolescent que pendant une année, après laquelle Louis, voulant se libérer de cette tutelle, n’aboutit qu’à succomber et à être privé de tout pouvoir. Ce ne fut que par l’intervention autoritaire du pape que le duc Hugues se réconcilia avec son suzerain pour une dernière période de paix.
Hugues le Grand mourut en 956, deux ans après Louis d’Outremer. Il fut relayé, dans sa lutte contre le pouvoir carolingien, par son fils Hugues Capet qui, en 987, après avoir dominé la France sous les rois Lothaire et Louis V, fut élu et sacré roi de France. Hugues le Grand avait refusé de créer une dynastie. Son fils en constitua une qui allait assurer l’avenir de toute la monarchie française.


Conclusion
Raoul de Bourgogne, élu roi de façon imprévisible par la mort soudaine du roi Robert Ier, a meublé l’intervalle entre les règnes de celui-ci et de son petit-fils Hugues Capet. Sans le ralliement dont il fit l’objet de l’aristocratie française, que serait devenu le trône ? Hugues le Grand, fermement décidé à refuser la couronne, restaura la dynastie des Carolingiens. Mais, entre deux, son beau-frère avait eu le temps de convaincre les vassaux de la valeur et de l’avenir des Robertides.
À la suite du règne de Raoul, ceux des trois derniers Carolingiens furent courts, laissant mûrir Hugues Capet. De sorte que Raoul, bien que remplissant une parenthèse, fut d’une utilité majeure pour les descendants de Robert Ier et d’Hugues le Grand : il fut l’un des créateurs de la dynastie capétienne.


ANNEXES

Chronologie
888 : Eudes, comte de Paris, élu et sacré roi de France.
 Richard le Justicier, comte d’Autun, devient duc de Bourgogne.
 Rodolphe Ier, comte d’Auxerre, devient roi de Bourgogne transjurane.


v. 890 : Naissance de Raoul, fils aîné de Richard le Justicier.


897 : Naissance d’Hugues le Grand, fils de Robert, frère cadet d’Eudes.


898 : Mort d’Eudes. Charles III le Simple roi de France.


911 : Traité de Saint-Clair-sur-Epte, par lequel Charles III le Simple concède un territoire aux Normands.


914 : Raoul épouse Emma, fille du duc Robert de Francie.


915 : Mort de Renier, duc de Lotharingie, auquel succède son fils Gislebert.


921 : Naissance de Louis IV d’Outremer.
 Mort de Richard le Justicier. Raoul duc de Bourgogne.


922 : Robert de Paris, duc des Francs, proclamé roi de France.


923 : Charles le Simple vaincu près de Soissons par Robert, qui est tué.
 Raoul de Bourgogne sacré roi de France.
 Charles III enlevé et séquestré par Herbert II de Vermandois.
 Fuite de la reine Ogive et de son fils Louis en Angleterre.


924 : Pillage de la Bourgogne par Rögnwald, qui est vaincu par les comtes bourguignons.
 Prise d’Eu par Raoul. Massacre de Normands.


925 : Raoul se fait rendre hommage par les seigneurs lotharingiens.
 Mort de Séulf, archevêque de Reims.


926 : Herbert de Vermandois fait élire son fils Hugues au siège de Reims.


927 : Herbert tente vainement de prendre Laon.


928 : Raoul cède Laon à Herbert.
 Après la mort du roi de Provence Louis l’Aveugle, Herbert obtient le comté de Vienne pour son fils Eudes.


929 : Mort de Charles III dans sa prison de Péronne.
 Raoul écrase une armée de Normands à Estresse en Limousin.


931 : Herbert s’empare de Denain et d’Arras, que Raoul reprend.
 Boson, frère de Raoul, prend Vitry-en-Perthois, occupé par Herbert.
 Raoul prend Reims au pouvoir d’Herbert. Les électeurs désignent pour nouvel archevêque le moine Artaud.


932 : Raoul assiège et prend Laon.


933 : Raoul reçoit l’hommage des vassaux d’Aquitaine.


934 : Raoul prend Château-Thierry à Herbert.
 Mort de la reine Emma.


935 : Pourparlers à Douzy entre Raoul et Henri de Germanie. Paix entre les princes français et Herbert de Vermandois.
 Mort de Boson, frère de Raoul.


936 : 14 janvier. Mort de Raoul.
 Assemblée de Soissons. Appel à Louis IV d’Outremer, sacré à Laon le 19 juin.
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Notices biographiques
1. Adélaïde († 882). Épouse de Robert le Fort, marquis de Neustrie. Fille du duc Hugues d’Alsace. Mère des rois Eudes et Robert Ier, et de Richilde, femme du comte Richard de Troyes.


2. Adélaïde († v. 900). Reine de France. Seconde femme de Louis II le Bègue. Mère de Charles III le Simple (879).


3. Adélaïde († v. 920). Fille de Conrad, comte d’Auxerre. Sœur de Rodolphe Ier, roi de Bourgogne transjurane. Femme de Richard le Justicier, duc de Bourgogne. Mère de Raoul, duc de Bourgogne, puis roi de France ; d’Hugues le Noir, duc de Bourgogne ; de Boson, comte d’Arles et d’Avignon, d’Ermengarde, épouse de Gilbert, comte d’Autun, puis duc de Bourgogne.


Aethelstan († 939). Roi des Anglo-Saxons de 924 à 939. Fils d’Édouard l’Ancien. Son frère Edmond Ier l’Ancien lui succède.


Arnoul Ier. Comte de Flandre de 918 à 965. Fils de Baudouin II et d’Elfride, fille d’Alfred d’Angleterre. Épouse Adèle, fille d’Herbert II de Vermandois. Prend Montreuil-sur-Mer, place d’Herluin de Ponthieu, dont il est chassé par Guillaume Ier de Normandie (933). En 944, fait assassiner Guillaume. Est vaincu par Herluin en Normandie. Devient le conseiller de Louis IV, qu’il incite à séquestrer le jeune duc Richard de Normandie, fils de Guillaume.


Artaud († 961). Archevêque de Reims de 932 à 961. D’abord moine de Saint-Remi de Reims. En 925, à la mort de l’archevêque Séulf, Hugues de Vermandois, cinq ans, est élu pour son successeur, sous la pression de son père Herbert II et avec l’assentiment du roi Raoul. En 932, Raoul s’empare de Reims, en chasse Hugues et y fait élire Artaud. En 947, le concile de Verdun déclare Artaud archevêque légitime. En 954, c’est Artaud qui préside à Reims les funérailles de Louis IV et sacre le nouveau roi Lothaire. Il a rédigé une relation de tous ces événements dans une lettre adressée au cardinal Marin, légat du Saint-Siège, reproduite par Flodoard dans son Histoire de l’Église de Reims.


Béatrix. Reine de France (922-923). Épouse de Robert Ier. Fille de Pépin, comte de Valois, et cousine germaine d’Herbert II de Vermandois. Mère d’Hugues le Grand, duc des Francs, et d’Emma, épouse de Raoul, roi de France.


1. Boson († 855). Comte en Bourgogne transjurane. Père de Teutberge, épouse de Lothaire, roi de Lotharingie ; de Richilde, mère de Richard le Justicier et de Richilde, épouse de Charles le Chauve.


2. Boson (v. 825-v. 878). Comte en Italie. Fils de Boson, comte en Bourgogne. Frère de Richilde, mère de Richard le Justicier.


3. Boson († 887). Fils du comte Bivin, abbé laïc de Gorze, et de Richilde, fille de Boson, comte en Bourgogne. Frère de Richilde, deuxième femme de Charles le Chauve ; de Bernoin, archevêque de Vienne, et de Richard le Justicier, comte d’Autun puis duc de Bourgogne et père de Raoul, roi de France. En 869, Charles le Chauve, s’emparant de Lyon (qui avait appartenu au royaume de Provence de Charles le Jeune, fils de l’empereur Lothaire), en fait comte Boson. Puis, en 876, devenu roi d’Italie, Charles fait de Boson un vice-roi avec le titre de duc, et le marie à Ermengarde, fille du défunt empereur Louis II. À la mort de Louis le Bègue (879), Boson se fait roi de Provence. Son fils Louis l’Aveugle sera roi de Provence (890), puis empereur.


4. Boson († 935). Troisième fils de Richard le Justicier. Frère de Raoul, duc de Bourgogne puis roi de France († 936), d’Hugues le Noir, duc de Bourgogne (936-952) et d’Ermengarde, femme de Gilbert, duc de Bourgogne (952-956). Épouse Berthe, nièce du roi Hugues d’Italie, et devient ainsi comte d’Arles et d’Avignon. Devient en outre comte de Perthois et seigneur de Domremy. Sans cesse bataillant pour le roi Raoul, en 923, s’empare de Verdun et en tue le comte Ricoin. En 930, participe à la lutte contre Herbert II de Vermandois, lui prend Chelles, puis Mouzon (931), seconde Raoul au siège de Reims (931). Il fait don de son domaine de Domremy à l’abbaye Saint-Remi de Reims, où il est inhumé.


1. Carloman († 754). Frère aîné de Pépin le Bref. Duc d’Austrasie, puis moine au Mont-Cassin.


2. Carloman († 771). Fils de Pépin le Bref, frère cadet de Charlemagne, roi des Francs avec son frère en 768.


3. Carloman (829-880). Fils aîné de Louis le Germanique. En 842, commande une armée contre l’empereur Lothaire. En 875, dirige une armée qui franchit les Alpes pour empêcher (sans succès) Charles le Chauve de se faire couronner empereur. En 876, à la mort de son père, devient roi de Bavière. En 877, à la mort de Charles le Chauve, se proclame roi d’Italie. Son fils naturel Arnulf sera roi de Germanie (887) et empereur (896-899).


4. Carloman (849-876). Troisième fils de Charles le Chauve. Fait à onze ans abbé de Saint-Médard de Soissons. Réclame plus et obtient les abbayes de Saint-Arnoul, de Lobbes et de Saint-Riquier. En 870, conspire contre son père et est incarcéré à Senlis. Libéré sous condition, il forme une armée dans le nord du royaume. Excommunié par Hincmar, il est capturé ; son père lui fait crever les yeux et l’envoie à Louis le Germanique, auprès duquel il mourra trois ans plus tard.


5. Carloman (866-884). Roi de France (879-884). Second fils de Louis II le Bègue. Roi d’abord conjointement avec son frère aîné Louis III. Vainqueur des Normands à Avaux et à Vicogne.


1. Charles Ier le Grand ou Charlemagne (742-814). Fils de Pépin le Bref et père de Louis le Pieux. Roi des Francs en 768 avec son frère Carloman, seul roi en 771 à la mort de son frère, couronné en 800 empereur d’Occident.


2. Charles (772-811). Fils aîné de Charlemagne et d’Hildegarde. Associé au trône comme héritier de l’Empire. Mort trois ans avant son père.


3. Charles II le Chauve (823-877). Roi de France de 840 à 877. Fils de l’empereur Louis le Pieux et de sa seconde femme Judith de Bavière. Roi de Lotharingie (869-870), empereur (875-877), roi d’Italie (876-877). Père du roi Louis II le Bègue, de Charles, roi d’Aquitaine, de Carloman, de Judith, comtesse de Flandre. N’obtient définitivement le trône de France par le traité de Verdun (843) qu’après une guerre féroce avec ses frères.


4. Charles III le Gros (839-888). Troisième fils de Louis le Germanique. En 876, à la mort de son père, roi d’Alémanie ; à la mort de son frère Carloman (880), roi d’Italie. En 881, empereur. En 884, roi de France. Déposé en 887, puis emprisonné et étranglé.


5. Charles (847-866). Deuxième fils de Charles le Chauve. Roi d’Aquitaine en 855. Règne avec pour tuteur le sénéchal Adalard. En 862, épouse sans autorisation paternelle la veuve du comte Humbert de Nevers. En 864, attaque par plaisanterie le comte Alboin, en reçoit un coup d’épée qui le rend infirme et meurt deux ans plus tard.


6. Charles le Jeune (845-863). Troisième fils de l’empereur Lothaire. Roi de Provence en 855 sous la tutelle de Girart de Vienne. Malade, meurt prématurément.


7. Charles III le Simple (879-929). Roi de France de 898 à 922. Roi de Lotharingie de 911 à 923. Troisième fils de Louis II le Bègue. Frère des rois Louis III († 882) et Carloman († 884). À la mort de ce dernier, Charles le Simple est écarté du trône au bénéfice de l’empereur Charles le Gros. En 888, quand celui-ci est détrôné, les Grands élisent pour roi Eudes, comte de Paris. Le règne de ce dernier est marqué par sa lutte contre Charles le Simple, auquel il accorde en 897 une portion du territoire national. En 898, à la mort d’Eudes et à son incitation, Charles III est reconnu roi de France. En 911, il est élu roi de Lotharingie. La même année, il conclut avec le Danois Rollon le traité de Saint-Clair-sur-Epte qui laisse aux envahisseurs le territoire entre la Somme et l’Eure, appelé ensuite Normandie. En 919, il épouse Eadgive (Ogive), fille d’Édouard l’Ancien, roi des Anglo-Saxons. En 922, il s’enfuit en Lotharingie, récusé par les Grands qui élisent pour roi le duc Robert de Francie. En 923, il est défait à Soissons par Robert, qui est tué dans le combat. Les Grands élisent alors pour roi le gendre de Robert, le duc Raoul de Bourgogne. La même année, Charles III est enlevé par Herbert de Vermandois, qui le séquestre, d’abord à Château-Thierry, puis à Péronne, où il meurt. Père de Louis IV d’Outremer, qui est reconnu et couronné à la mort de Raoul (936).


8. Charles († 993). Duc de Basse-Lorraine de 977 à 993. Fils de Louis IV et frère de Lothaire.


Eadgive (v. 900-952) Reine de France de 919 à 922. Connue plus communément sous le nom d’Ogive. Fille d’Édouard l’Ancien, roi des Anglo-Saxons, épouse en 919 Charles III le Simple. Mère de Louis IV d’Outremer. Quand, en 923, le roi est séquestré par Herbert de Vermandois, Eadgive s’enfuit en Angleterre avec son fils, qui est éduqué par son oncle maternel, le roi Aethelstan. En 936, elle revient avec lui pour assister à son sacre. En 951, elle s’enfuit de la cour de Laon auprès du comte Herbert de Meaux qu’elle épouse.


Eadhilde († 937). Fille d’Édouard l’Ancien et sœur d’Eadgive. Son frère le roi Aethelstan la marie en 926 à Hugues le Grand, duc des Francs. Elle ne laisse, à sa mort précoce, aucune progéniture. Dite communément Éthilde.


1. Emma († 934). Reine de France de 923 à 934. Fille de Robert Ier, roi de France, et sœur d’Hugues le Grand, duc des Francs. Épouse Raoul, duc de Bourgogne, puis roi de France. En 928, défend Laon contre Herbert II de Vermandois. En 931, enlève Avallon à Gilbert de Dijon.


2. Emma († 968). Fille d’Hugues le Grand et d’Hedwige de Saxe. Sœur d’Hugues Capet. Épouse Richard Ier, duc de Normandie.


1. Ermengarde (v. 780-818). Impératrice d’Occident. Fille du comte Ingramm, mariée à Louis le Pieux en 794. Mère de l’empereur Lothaire ; de Pépin, roi d’Aquitaine ; de Louis le Germanique ; d’Alpaïde, épouse de Beggon, comte de Paris ; d’Hildegarde, abbesse de Laon.


2. Ermengarde (v. 804-851). Impératrice d’Occident. Fille du comte Hugues de Tours, mariée en 821 à Lothaire Ier. Mère de onze enfants, dont l’empereur Louis II, Lothaire, roi de Lotharingie et Charles, roi de Provence.


3. Ermengarde (856-897). Reine de Provence. Fille de l’empereur Louis II, mariée en 877 à Boson, duc d’Italie ; devient reine de Provence en 879, qu’elle continue à gouverner après la mort de Boson (887), comme tutrice de son fils, l’empereur Louis l’Aveugle.


1. Eudes (Eude, Odon) (860-898). Roi de France de 888 à 898. Fondateur de la dynastie capétienne. Fils aîné de Robert le Fort, marquis de Neustrie, il a six ans quand son père est tué à l’ennemi, et devient le pupille d’Hugues l’Abbé, qui lui fera épouser Théodrade, sœur du comte de Troyes. À vingt ans, comte de Paris, il défend victorieusement cette ville pendant un an avec deux cents Francs contre quarante mille Normands. En 888, il est élu roi de France par les Grands. Il s’empresse alors de remporter à Montfaucon en Argonne une retentissante victoire sur une armée normande ; en 893, il disperse une autre de leurs armées à Montpensier en Auvergne. En 897, il accorde à Charles le Simple une part du territoire national. Il meurt le 1er janvier 898, en demandant aux Grands de reconnaître Charles le Simple pour son successeur.


2. Eudes (Otton, † 965). Duc de Bourgogne de 956 à 965. Fils d’Hugues le Grand et frère d’Hugues Capet. Épouse Liégarde, fille de Gilbert, duc de Bourgogne.


Gislebert († 939). Fils de Renier au Long-Col, duc de Lotharingie, prend ce titre à la mort de son père, en 915. Épouse Gerberge, fille d’Henri, duc de Saxe et futur roi de Germanie. Entretient dans le duché l’opposition à Charles le Simple, qui s’est proclamé roi de Lotharingie. En 918, soulève contre lui une partie des seigneurs et échoue. En 921, se réconcilie avec lui, puis s’allie en France contre lui avec le duc Robert. Fait ensuite alliance avec Louis IV de France. En 939, ose s’attaquer au roi Otton sur le Rhin, est vaincu et se noie dans le fleuve. Sa veuve Gerberge épouse le roi Louis.


1. Guillaume IerLongue-Épée († 943). Duc de Normandie de 932 à 943. Fils de Rollon, premier duc, et de son épouse Poppa. En 942, reprend Montreuil-sur-Mer qu’Arnoul de Flandre avait enlevé à Herluin de Ponthieu. En 943, tombe dans un piège que lui tend Arnoul à Picquigny, et est assassiné.


2. Guillaume III Tête d’Étoupe († 963). Duc de Guyenne de 951 à 963. Fait épouser sa fille Adélaïde à Hugues Capet.


1. Henri Ierl’Oiseleur (876-936). Roi de Germanie, fondateur de la dynastie saxonne après l’extinction des Carolingiens. Fils du duc de Saxe Otton l’Illustre, lui succède en 912. Élu roi de Germanie en 919. S’empare de la Lotharingie en 925. Père d’Otton Ier le Grand, roi de Germanie et d’Italie, puis premier empereur du Saint-Empire romain germanique ; de Gerberge, femme de Louis IV d’Outremer ; d’Hedwige, femme d’Hugues le Grand et mère d’Hugues Capet.


2. Henri Ier (920-955). Fils du roi Henri l’Oiseleur. Duc de Lotharingie, puis de Bavière. Frère d’Otton Ier le Grand, de Gerberge et d’Hedwige.


1. Hugues le Grand (897-956). Fils du roi Robert Ier, après lui duc des Francs (de Francie), comte de Paris, d’Orléans, de Melun, de Senlis, de Corbeil, de Dourdan, d’Étampes et de Dreux. Épouse (927) Eadhilde, sœur du roi Aethelstan d’Angleterre ; puis (936) Hedwige de Saxe, fille du roi de Germanie Henri Ier. Sa sœur Emma épouse le duc Raoul de Bourgogne, qui deviendra roi de France. À la mort du roi Robert, refuse de briguer la couronne et laisse élire Raoul. En 936, à la mort du roi Raoul, fait désigner pour roi Louis IV d’Outremer, fils de Charles le Simple, avec lequel il aura de nombreux démêlés. Il est le père d’Hugues Capet, roi en 987, d’Henri, duc de Bourgogne, et d’Emma, femme du duc Richard Ier de Normandie.


2. Hugues de Vermandois (920-962 ?). Quatrième fils du comte Herbert II de Vermandois. En 925, alors qu’il a cinq ans, son père le fait élire archevêque de Reims, tandis que lui-même devient administrateur du territoire. En 931, le roi Raoul, voulant enfin abattre l’orgueil et la puissance d’Herbert, fait élire à l’archevêché de Reims, en toute régularité, le moine Artaud, et s’empare de la ville. En 940, Herbert de Vermandois, grâce à l’aide d’Hugues le Grand, reprend Reims. En 941, Hugues est réinstallé sur son siège ; Artaud s’enfuit. En 948, le concile d’Ingelheim condamne Hugues, archevêque intrus, qui doit à nouveau céder son siège à Artaud. Il n’avait plus qu’à mourir ignoré.


3. Hugues le Noir. Duc de Bourgogne de 936 à 952. Second fils du duc Richard le Justicier, et frère cadet du roi Raoul, devient duc à la mort de celui-ci. D’abord adversaire de Louis d’Outremer, qui lui prend Langres (936), il le sert ensuite en vassal fidèle. Il est vaincu à Château-Porcien par Hugues le Grand (941), et se réconcilie finalement avec lui.


1. Louis Ierle Pieux (778-840). Quatrième fils de Charlemagne, est le seul survivant à la mort de son père, et hérite de l’Empire en totalité (814). À sa mort, ses trois fils vivants, Lothaire et Louis le Germanique, fils d’Ermentrude, et Charles le Chauve, fils de Judith, se partagent l’Empire.


2. Louis Ierle Germanique (806-876). Roi de Germanie à la mort de son père Louis le Pieux. Laisse à sa mort trois fils : Carloman, Louis II le Jeune, Charles III le Gros, qui se partagent son royaume.


3. Louis II (822-875). Fils aîné de Lothaire Ier, hérite à sa mort (855) de l’Italie avec le titre d’empereur.


4. Louis II le Jeune (830-882). Second fils de Louis Ier le Germanique. Devient à la mort de son père (876) roi de Saxe.


5. Louis II le Bègue (846-879). Roi de France de 877 à 879. Fils aîné de Charles II le Chauve. Dans un règne très court, doit s’incliner devant la fronde de ses vassaux.


6. Louis III (863-882). Roi de France de 879 à 882, en association avec son frère cadet Carloman. Aîné des fils de Louis II le Bègue et d’Ansgarde, il est couronné, à seize ans, avec son frère qui en a treize. Signe avec Louis II le Jeune, roi de Saxe, le traité de Meerssen, par lequel les deux rois se partagent la Lotharingie. Vainqueur des Normands à Saucourt sur la Somme.


7. Louis IV d’Outremer. Roi de France de 936 à 954. Né en 921. Fils de Charles III le Simple et d’Ogive d’Angleterre. Quand son père, en 923, est capturé et emprisonné par Herbert de Vermandois, il est emmené par sa mère chez son oncle Aethelstan, roi d’Angleterre. En 936, à la mort du roi Raoul, est rappelé par les Grands de France, à l’incitation d’Hugues le Grand, et sacré à Reims. En lutte contre ses vassaux. En 945, tombé dans un piège en Normandie, est incarcéré à Rouen, puis à Chartres, où Hugues le Grand le libère après un an contre la cession de Laon. En 950, Hugues le Grand, excommunié, se réconcilie avec Louis IV pour être absous. Celui-ci meurt accidentellement en 954. De sa femme Gerberge, sœur d’Otton le Grand, il laisse pour roi de France Lothaire, et Charles, futur duc de Basse-Lorraine.


Richard le Justicier († 921). Fils de Bivin, abbé laïc de Gorze près de Metz, et de Richilde, sœur de Teutberge, épouse du roi Lothaire de Lotharingie. Vers 880 comte d’Autun, en 888 premier des ducs de Bourgogne. Il est le frère de Richilde, femme de Charles le Chauve, et de Boson, roi de Provence. Il est le père de Raoul, duc de Bourgogne, puis roi de France ; d’Hugues le Noir, son successeur ; de Boson, comte d’Arles et d’Avignon.


Robert le Fort (815-866). Fils de Robert de Worms, comte d’Oberrhein, est fait par Charles le Chauve marquis de Neustrie, comte d’Anjou, de Tours et de Blois, pour défendre le territoire face aux invasions normandes. Marié à Adélaïde de Tours, il est le père d’Eudes, roi de France ; de Robert Ier, roi de France ; et de Richilde, épouse de Richard, comte de Troyes.


Robert Ier (866-923). Roi de France de 922 à 923. Second fils de Robert le Fort, cadet d’Eudes. Comte de Blois à la mort de son tuteur Hugues l’Abbé (886) ; duc des Francs (de Francie) et comte de Paris à l’avènement de son frère Eudes au trône (888). Lutte avec opiniâtreté contre les Normands. Défend victorieusement Tours contre une de leurs bandes (903), expulse du Maine celle de Rollon (910), qu’il décime ensuite à Paris. Traite avec lui loyalement, participe au traité de Saint-Clair-sur-Epte et, quand Rollon reçoit le baptême, se fait son parrain (911). Robert est élu roi en 922 par les Grands mécontents de Charles le Simple ; il remporte sur lui l’année suivante la victoire de Soissons, au cours de laquelle il est tué.


Rollon (Roll) (v. 860-v. 933). Important chef normand. Pille l’Angleterre, puis la côte septentrionale de l’Allemagne. Battu à Paris par le duc Robert, puis à Chartres par Charles III, accepte le traité de Saint-Clair-sur-Epte (911), qui lui concède à titre de fiefs les comtés de Rouen et d’Évreux. Il accepte le baptême et choisit pour parrain le duc Robert.
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